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MESSIEURS, 

Le projet de loi relatif aux deux premiers titres du nouveau Code de pro 
cédure pénale militaire, déposé par M. le Ministre de la Justice dans la 
séance du J6 novembre 1894, ne porte aucune modification au projet déposé 
le 14 mai 1890 par le ~linistre de la J ustice d'alors, M. Le Jeune. 

Dans ces conditions, la Commission s'en réfère aux conclusions de son 
précédent rapport, (Voir l'annexe.) 

Toutefois, un membre de la Commission, tout en se ralliant au nouveau 
dépôt de ces rapports, afin de ne pas retarder la discussion <lu projet, s'est 
réservé de présenter, au cours de celte discussion, les observations qu'il 
aurait à faire. 

Le Rapporteur, 
JULES DE BORCHGRA VE. 

Le Président, 
T. DE LANTSHEERE. 

(1) Projet de loi n• -15. 
(') La Commission était composée de M~I. DE LANTsnEERE, président; EEJ.1AN, DE BoRCHGRAVE, 

Fo11NÉ!IIONT, Nns1Ns el ANSP.t.cu-Pu1ss.ANT. 
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Chambre des Représentants. 

S~NCE DU 13 AVRIL 18~12. 

CODE DE PROCEOUJlE PENALE MILITAIRE (1). 

RAPPORT 

F.llT, lD NO)! DE U COMM:ISSlON (1), PAll li, oa DOl\.CllOIU. V&. 

--•liil 

TITRE II. 
ORGANISATION JUDICIAIRE DANS L'ARMÉE. 

CHAPITRE PREMIER. 

C0lllllSSIONS JUDICIAIRES. 

Dans le système du Code de procédure actuel, l'instruction qui précède le 
jugement est confiée à une Commission composée, dans les villes où siège nu 
conseil de guerre, de l'auditeur cl de deux ofliciers-commissuires , dans les 
autres garnisons, de trois ofliciers-cornmissaires. Mais il importe do rcmur 
quer qu'aux termes des dispositions légales, la seule autorité qui décide, c'est 
le commandant de place. Le rôle <le luuditeu r militaire se borne à celui d'un 
simple grcflie1'. li << prépare les articles requis pour I'iu lNrogaloirc de 
I'accusé », mais sous le contrôle cl l'autorité des otliciers-counnissaircs ; il 
\l assiste ,i ceux-ci dans la rédaction des rapports à faire pu1· eux il « l'oHicicr 
commandant». li est tenu d'obtempérer à leurs ordres pom· tous les actes 
de << recherches possibles u. Il peut leur foire des propositions : mais, par 
lui-même, il n'a aucun droit, aucune décision à prendre. Les ofliciers-com- 

(1) Projet de loi, n• :189 (session do 188J-18()0). 
Rapport sur le titre 1, n• 48. 

l :i) La Commission était composée de &UI. DE w.l'fTSREDE, préiident; Di Boacucuu:, hN:io~. 
N&WIWl1 lSorHou, AJisl',1.cu-Pu1$SU1T el Woun. 
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missnires, seuls, sont magistrats inslructours , le commandant de place, seul, 
décide de la mise en jugement. Aux termes de l'article 334 du diglemcnt sur 
le service de garnison, il n'est tenu qu'à « consulter >i I'auditeur militaire: 
jumuis celui-ci n'ngit à litre d'autorité, 

Ilàtons-nous d'ajoulcr qt1t', ~i telle est la loi résultant des dispositions 
Lll'l11ell(•s du Code de 18W, l'intérêt de la justice, non moins cpw l'impossi 
!)ilité d'exécuter des dispositions} pour la nlupart inconci liab les avec noire 
organisation politique actuelle, ont fait prendre, par la pratique, à peu près 
le contre-pied des dispositions légales. Jamais, cependant, ces dispositions 
n'ont été législalivcrncnt abrogées. De là des conflits redoutables pour le 
prestige de la magistrature militaire et la bonne administration de la justice, 
cl qui, récemment encore, ont démonlré que la pratique actuelle est en con 
tradiction lfagranle avec la loi, et qne celle-ci n'est possible c1u'à lu condition 
de n'être point appliquée. <1 On s'est trouvé, dit le rapport de la commission 
extra-parlementaire, dans la nécessité d'établir des usages se rapprochant tantôt 
des règles de l'organisa lion civile, tantôt des principes fixés par la jurispru 
dence.» On a cru surlout trouver un correctif dans les articles i t6-518 du 
Code, qui charge l'auditeur de la poursuite de tous les délits qui parviennent 
à sa connaissance; mais il n'en est pas moins vrai que l'auditeur saisi d'une 
plainte ne peut agir qu'en demandant au commandant de place de lui 
adjoindre des commissaires, et que ceux-ci, une fois nommés, la direction de 
l'instruction leur appartient légalement. 
En fait, l'auditeur militaire a seul aujourd'hui qualité d'instructeur. Les 

officiers-commissaires sont <les assistants, souvent même de simples témoins. 
Pour interroger les prévenus, entendre les témoins, foire les descentes d~ 
justice, l'auditeur est assisté des ofliciers-commissaires. Pour recueillir des 
correspondances, faire des délt;galions, faire opérer des sa isins dans les 
établissements militaires: cl même pour faire arrêter el détenir les inculpés, 
il n1;it seul. Celte pratique procède de l'autorité, attribuée anciennement aux 
grands prévôts et autres ollicicrs de justice chargés de la police des camps 
et des garnisons, 
Faut-il ratifier par la loi l'organisation actuelle créée et consacréa par la 

pratique? 
Cdte organisation n'a pas échappé à une critique qui revêt tout au moins 

une apparence de fondement. Il est contraire, dit-on, aux principes de notre 
droit criminel de placer dans la même main la poursuite et l'instruction. Le 
magistrat chargé de requérir est partie dans le procès: ce n'est donc pas 
ù lui qu'il faut confier le soin de rassembler et de fixer les éléments, tant à 
charge qu'à décharge, du dossier. L'instruction doit être confiée à un juge 
spécial, distinct des memhres du parquet, et inamovible. 

,1 La commission, dit le rapport de iU. l'auditeur général Tcmpels, a exa 
» miné tous les procédés qui pourraient donner satisfaction à celle opinion. 
» Eli~ leur a trouvé de graves incouvénienls. 

» Si l'on instituait des fonctions nouvelles, il faudrait} attacher des trui 
» lemenls suffisants pour rémunérer des magistrats capables. Or, ces fonc- 
1> lions ne comporteraient pas une quantité de travail qui justifierait ces 
» traitements. 
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» On ne pourrait pas en charger un juge de tribunal civil, parce que les 
» instructions comprennent des actes à poser sans retard au moment où 
)) les faits surgissent, ce qui serait inconciliable avec le service du tribunal 
)> civil. 

,> On a songé à un magistrat nouveau, juge d'instruction et président ou 
>) assesseur au conseil de guPrTc : cc serait encore ln nécessité de traitements 
n nouveaux, nécessité à éviter pour des fonctions comportant peu de travail. 
>) Ce système serait d'ailleurs en opposition avec le priueipe consacré dans 
>> l'article 115 du projet d'après lequel aucun <les juges du conseil de guerre 
n ne peut avoir pris pari à lu procédure antérieure. » On peut ajouter que 
ce serait un singulier moyen de remédier à la situation critiquée comme irré 
gulièrl\ puisque dans ce système l'instruction serait confiée non plus au 
magistrat chargé de soutenir la prévention, mais au juge lui-même appelé à 
statuer sur celle-ci. 

L'objection tirée de la nécessité de nouveaux traitements a assurément sa 
valeur. Si cependant il était démontré que l'intérêt de la justice commande 
de retirer à l'auditeur militaire les fonctions d'instructeur pour en investir 
un juge spécial, cc n'est pus la nécessité d'une charge nouvelle pour le Trésor 
qui pourrait arrêter une réforme nécessaire. 

Nous pensons que des arguments plus décisifs militent en faveur du main 
tien de l'auditeur militaire, juge d'instruction. 
Et d'abord, nous ne croyons pas fille l'on puisse songer sérieusement à 

substituer à la commission actuelle un juge civil instructeur unique. li nous 
paraît incontestable que les raisons qui ont fait repousser les tribunaux civils 
comme peu aptes à juger les infractions militaires, doivent faire repousser le 
magistrat civil comme inhabile à les instruire s'il demeurait abandonné à ses 
seules lumières. 

Aussi les prétentions de ceux que la confusion des poursuites et de 
l'instruction dans la même main offusque ne vont-elles pas généralement 
jusque-là. Ce que la plupart réclament, c'est que l'auditeur, ministère public, 
soit remplacé Jans la commission judiciaire par un juge d'instruction spécial, 
et d'aucuns désignent le suppléant <JUÎ, de celle Iaçon, dit-on, ferait un stage 
pratique cl démontrerait à l'occasion qu'il est digne <l'occuper la fonction à 
laquelle il aspire. 

An nom du dogme de la séparation nécessaire de la poursuite et de 
l'instruction! Est-on donc bien certain que cc dogme soit aussi réalisé dans 
la procédure pénale ordinaire qu'on semble le croire? Qu'on y regarde de 
plus près, et il sera aisé de se convaincre que la séparation est beaucoup plus 
nominale que réelle. 

Le juge d'instruction est inamovible comme juge, c'est vrai. Mais l'est-il 
comme instructeur? Absolument pas. Comme tel, il est. sous la surveillance 
du procureur général tout comme le procureur du Hoi lui-même. Il peut 
recevoir des plaintes, mais en pratique, c'est le procureur du Hoi qui les 
reçoit. En dehors du flagrant délit, il ne pose aucun acle sans le communi 
quer au parquet dont il a à exécuter J.es réquisitions. Son inamovibilité 
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comme magistrat n'assure en rien son indépendance comme instructeur, 
puisque, sur le rapport du chef du parquet, il peut être relevé de ces dernières 
fonctions. Ajoutons, en passant, qu'il existe même en sa personne une dualité 
autrement dangereuse que coll» qu'on prétr-nd résulter de la confusion du 
juge d'instruction el du ministère public en la personne de l'auditeur: c'est 
celle dualité qui fait le juge d'instructiou juge el partie, puisqu'il peut 
siéger à l'audience et. juge1· les causes qui y sont renvoyées pur lu chambre du 
conseil sur son propre rappor}, dualité inique t>l il laquelle, espérons-le, la 
revisiou du Code de procédure ordinaire aura bientôt mis un terme. 

Au surplus, la vraie question n'est pus là. A propos d'une controverse 
analogue, notre regretté collègue M. Thonissen l'a dit avec raison e'. avec celte 
autorité qui s'attache à sa haute compétence : <( dictées dans l'intérêt de la 
justice, les règles ordinaires da la procédure pénale peuvent être écartées 
en partie, quand le même intérêt, au lieu d'être lésé, reçoit une satisfaction 
plus rapide et moins coûteuse , 1) ,,. A plus forte raison ces règles peuvent 
elles être écartées lorsqu'il serait, pour ainsi dire, impossible de satisfaire 
autrement l'intérêt de lu justice. 

Or, l'instruction, peut-être plus encore que le jugement des infractions 
militaires, C'xigc une conception de la vie militaire, une connaissance pra 
tique des règlements, un sentiment des exigences de la discipline que l'on 
chercherai! en vain à trouver chez tout antre magistrat au mémo degré que 
chez l'auditeur. Nul ne saurait prétendre à la même autorité dans l'armée ni 
inspirer la-même confiance au justiciuhle. Nul magistrat instructeur, enfin, ne 
présente des garanties aussi réelles et aussi complètes que la juridiction 
d'instruction proposée par le projet. La présence et lussistunce des officiers 
commissaires supprime le côté mystérieux qu'on a si souvent reproché aux 
devoirs judiciaires; elles constituent un frein contre le danger des systèmes 
préconçus et du parti pris dont, en pratique, les plus consciencieux ne sont 
pas toujours exempts; elle réalise, en q uelque sorte, cet idéal tant poursuivi 
et si peu réalisable: la présence du défenseur aux actes d'instruction; car 
l'esprit de confraternité militaire, lien commun entre les officiers assistants 
et le soldat prévenu, garantit la bienveillance chez les uns et la confiance chez 
les autres. 

L'instruction militaire trouve enfin une garantie tin plus dans le grand 
nombre de personnes qui y prennent part. « Les faits sont imruédiatcmant 
1> connus, racontés, commentés. Ils sont l'objet <le rapports et d'une infor- 
11 mation sur les lieux. Une investigation néM"li~én ou tardive, une circon 
» stance mal interprétée et même la lenteur <le la procédure sont relevées. 
» C'est la publicité vraie, utile, celle qui surveille, corrige et oblige le 
» magistrat. » 

Votre commission estime donc qu'il y a lieu Je se rallier au système admis 
par la commission ext ra-parlernentaire et pt·oposc :-011 adoption au vole de la 
Chambre. 

{') Rnpport sur le Code de procédure pénale, livre li, titre Il, page ë , 
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SECTION I. - Au siège du con&eil de querr«, 

AnT. 58. 

Au siège du conseil de guene, la commission judiciaire chargée de l'instruction écrite est 
composée, outre l'nuditcur militaire, d'un cnpitaine et d'un lieutenant, sans préjudice à I'appli 
cation des articles 14!.l et 154 du présent Code. 

AnT. 59. 

Les membres de ln commission sont désignés par le commandant territorial parmi les offi 
ciers de ln garnison, à tour de rôle, d'après le rang d'ancienneté. 

AB.T. 40. 

Ils sont désignés pour un mois, à moins que le commandant territorial ne fixe une période 
plus courte à raison des nécessités du service. 

Dnns tous les cas, ils peuvent ètrc chargés par le commandant territorial rie terminer une 
instruction commencée. 

ART. 41. 

Les fonctions de greffier sont remplies par le greffier du conseil de guerre. 

L'article 58 modifie la pratique actuelle « en ce sens que les sous-lieute 
nants ne seront pas compris dans les listes, en raison du peu d'expérience de 
la plupart des officiers de ce grade. ,, 

Les principes consacrés par les articles 149 et H>4 du projet dominent 
tout le Code; ils s'appliquent nécessairement aux juridictions d'instruction 
comme aux juridictions <le jugement. 

L'article 39 consacre la pratique actuelle. 
D'après les dispositions du Code de 1815, les officiers-commissaires sont 

désignés pour chaque affaire. c, Ce système est impraticable dans les garni 
sons où les instructions sont nombreuses et donnent lieu à des devoirs jour 
naliers dans plusieurs affaires. » En fait, il n'est pas pratiqué. Les officiers 
commissaires sont désignés pour une période plus ou moins longue. 
L'article 40 fixe cette période à un mois et la met ainsi en rapport avec la 
durée des sessions des conseils de guerre. 

S.EcT10N U. - Hors du siège du conseil de guerre. 

Dans les autres garnisons, la commission judiciaire est composée de trois officiers, dont un 
au moins a le grade de capitaine, les autres Ml11i de lieutenant 
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Anr, 45. 

Ils sont désignés par le commandant territorial parmi les officiers en activité de scrvlco de 
la garnison, à tour do rôle, d'après le 1·,rng d'ancienneté. 

Un d'eux rédige les procès-verbaux et ln corrcspcndnnce. 

ART. 44. 

Ils sont désignés pour une ou plusieurs affaires spécialement indiquées dans l'ordre du 
commandant territorial, 

Pourquoi dire que, hors du siège du conseil de guerre, la comrmssron 
judiciaire est composée de trois ofliciers dont uu, au moins, a le grade de 
capitaine? Ou il n'y a pas d'inconvénient à exiger partout la présence de 
deux capitaines, ou, dans le cas contraire, il n'y a pas de raison de ne pas se 
contenter partout <le l'assistance de Jeux lieutenants, En toute hypothèse, 
une règle uniforme paraît préférable. , 
Il serait difficile, croyons-nous, de distraire du service militaire deux 

capitaines dans toutes les garnisons de l'importance de celles dont iJ s'agit 
ici. Nous proposons donc de rédiger en ces termes les trois articles ci-dessus 
et d'en faire l'objet de deux articles seulement : 

ART. 42. - llors du siège du conseil de guerre, la commission judiciaire est composée d'un 
capitaine, président, as,1isté de deux lieutenants. 
L'un de ces derniers rédige les procès-oerbaux et la correspondance. 

ART. 45. - Les meinores de la commission judiciaire sont désignés, pour tme 011 plusieurs 
affaires spécialemeut indiquées, par le commandant territorial, parmi les officiers eii acliuité 
de service de la garnison, à tour de rôle, d'après le mng d'ancienneté. 

· Là où les instructions sont peu nombreuses, il est inutile d'astreindre les 
officiers à ne pas quiller la garnison pendant une période fixe d'un mois, alors 
même qu'il n'y aurait aucune affaire à instruire. 

SECTION Ill. - Près la cour militaire. 

ART. 45. 

La commission judiciaire est composée de l'auditeur général et de deux officiers, l'un du 
grade du prévenu, l'outre du grade supérieur, sauf l'application de l'article 115 du présent 
Code. 

ART. 46. 

Les officiers sont désignés par le sort. 
A cet cffer, le président, sur ln réquisition de l'auditeur {;énéral, et en observant les règles 
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prescrit es pour la Iormntlon de ln cour, procède fi un tirage au sort panni les officiers compris 
dons les listes. 

AR1'. 4,7. 

Les fonctions de grcfficl' sont remplies par le greffier <le lu cour. 

Lorsque l'instruction a pour objet une affaire dans laquelle le prévenu est 
lieutenant général, il faut bien prendre une disposition qui soit praticable. 
Conformément à l'article ! H>, les assesseurs de l'auditeur général seront dans 
ce cas deux lieutenants généraux. 

La rédaction de l'article 46 ne semble ni heureuse ni com piète. 
L'honorable rapporteur de la commission dit : 

« Le président de la cour militaire procède an tïrage au sort des membres 
de la commission judiciaire, comme pour les membres de la cour. Les listes 
sont formées d'après les mêmes règles. L'élimination des officiers ayant jugé 
dans les six mois précédents, comprend celle des membres composant la 
cour au moment du tirage. )> 

C'est parfait, mais le texte ne le dit pas. Nous proposons de rédiger 
l'article 46 en ces termes : 

Ces officiers sont désignés par le sort. A cet e/f"et, le président de la cour 
militaire, sur le réquisitoire de l'auditeur général, et en observant les règles 
prescrites pour la formation de celle-ci, procède à un tirage au sort parmi les 
officiers compris dans les listes, après en avoir éliminé les membres cmnpo 
sant la cour au moment du tirage. 

CHAPITRE Il. 

CONSEILS DE CUERR.B PERMANENTS. 

Aux termes de la loi, chaque affaire réclame la convocation d'un conseil 
de guerre spécial. Mais, dans la pratique, chaque conseil juge le nombre 
d'affaires que l'auditeur militaire trouve bon de lui soumettre. 

L'audience terminée, le conseil de guerre n'existe plus. La justice militaire 
n'est représentée que par Ja personne de l'auditeur. Pas de président, pas de 
greffe, pas de parquet, sauf à Bruxelles. L'auditeur installe dans une chambre 
de son habitation privée un employé sans qualité et rémunéré comme inter 
prète. Les archives, y compris les minutes des jugements, sont conservées 
par l'auditeur qui les dépose où il peut. On en a trouvé récemment, sous la 
poussière accumulée, dans le grenier d'une caserne de gendarmerie, où les 
indiscrets devaient se trouver à l'aise pour lire les procédures et les corres 
pondances relatives à leurs camarades ou à leurs chefs. 

3 
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S'il est vrai qnc l'apparat de la justice contribue il sa dignité et à sa puis •. 
sauce, on o le droit d'être surpris que l'état actuel de nos conseils de guerre 
n'ait pos atteint davantuge l'ascendant de la justice militaire. 

Celle absence cornplèle d'orgnnisalion au point de vue matériel est cepen 
dant de peu d'importance, si on la compare aux vices plus profonds qui 
caractérisent le régime actuel. 

Le plus grave de tous consiste assurément dans le rôle attribué à l'auditeur 
militaire, exerçant les fonctions du ministère public et conduisant en même 
temps toute la procédure et les débats, assistant aux délibérations, discutant, 
sans contradicteur, toutes les questions de droit, inspirant les décisions et 
rédigeant lui-même le jngemrnt ! En vérité, on a quelque peine à concevoir 
comment, dans un pays libre, une violation aussi criante des principes les 
plus élémentaires du droit et de la procédure pénale ait pu se perpétuer 
aussi longtemps. 

l\Jais il faut bien, a-t-on dit, qu'un homme de loi intervienne pour suppléer 
ù l'inévitable défaut de science juridique chez des militaires peu rompus aux 
distinctions, parfois délicates, de la loi pénale. 

L'intervention d'un jurisconsulte dans le conseil, telle est la solution indi 
quée du problème, 

Sur cc point tout le monde semble d'accord aujourd'hui. Les divergences 
commencent lorsqu'il s'agit de préciser le rôle du magistrat civil dans le con 
seil. Faut-il qu'il préside et conduise les débats, ou suffit-il qu'il prête le 
concours de sa science juridique à un tribunal essentiellement militaire? 

La première solution a rallié des partisans convaincus. La cour militaire, 
dit-on, est présidée par un magistrat civil. Pourquoi ne pas composer le con 
seil de guerre à l'image de la cour militaire? Si la présidence d'un magistrat 
civil est reconnue nécessaire en dt>gré d'appel, pourquoi ne pas l'admettre en 
première instance? <c Quelle n'est pas~ dit M. Alfred Moreau, dans un inté 
,, ressaut opuscule C), l'importance des fonctions de celui qui, dans cette 
,i juridiction exceptionnelle, a la mission délicate de diriger les débats, d'in 
» terroger les prévenus, de confronter les témoins, de résoudre les difficultés 
» à mesure qu'elles surgissent? Quels que soient le zèle et le dévouement 
» du major ou du colonel auquel ce rôle csl imposé, il est évident que son 
» autorité sera toujours affaiblie par une certaine inexpérience des choses 
» judiciaires ». 

Ces considérations, fondées en apparence lorsqu'on se préoccupe surtout 
de l'appareil extérieur, nous paraissent cependant peu décisives. 

Pour renverser l'argument tiré de la composition de la cour militaire, il 
suflit de constater, avec le rapport de la commission, que les situations ne 
sont pas les mêmes. « Tandis qu'au conseil de guerre l'instruction porte sur- 
1> tout sur des points de fait, le jugement en appel porte, au contraire, prin 
)> ci paiement sur des questions <le droit. La mission de la cour est de main 
» tenir l'unité dans une juridiction .où le renouvellement incessant des juges 
)> serait une cause de di vergence et d'inégalité dans l'applications des peines.» 

(') Quelques mots s1tr nos tribunaux militaires. 
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Au conseil de guerre1 la mission prop1·e du juge consiste à statuer sui· des 
délits et des crimes essentiellement militaires, et alors même qu'il s'ngit de 
délits de droit commun il est absolument exceptionnel qu'ils ne se rattachent 
point d'une manière ou d'une autre à quelque infraction plus ou moins grave 
aux lois de la discipline. Do là cette conséquence qu'une partie essentielle, 
sinon la principale, de l'instruction à l'audience doit portor nécessairement sur 
des points de fait de la vie militaire. Pour les rechercher, pour apprécier leur 
caractère extérieur, pour démêler les circonstances qui déterminent le deg1·é 
de leur gravité, il est indispensable, non seulement de connaître à fond les 
règlements, de posséder une connaissance complète des usages et des rnœur·s 
militaires, mais encore d'avoir ce sentiment profond des exigences de la disci 
pline que l'on chercherait en vain chez ceux qui n'ont ni l'expérience ni la 
pratique de la vie militaire. Et si le juge du tribunal <le première instance, 
délégué pour un an, n'a rien de tout cela, comment songer sérieusement à lui 
confier la direction des débats, l'interrogatoire des prévenus la confrontation 
des témoins, toutes choses d'où doit se dégager la conviction du juge et, par 
suite, la condamnation ou l'acquittement du prévenu? N'est-il pas évident 
que le président civil se verrait exposé à tout moment à poser, soit au prévenu, 
soit aux témoins, des questions qui, révélant son incompétence, compromet 
traient gravement l'ascendant et le prestige de la justice? 

Au surplus, dans la matière qui nous occupe plus qu'en tout autre, il 
importe de ne pas le perdre de vue: il ne suffit pas que l'autorité d'un tribu 
nal soit respectable, il faut qu'elle soit. respectée. 

Si l'on déléguait pour la présidence du conseil de guerre un juge du tribu 
nal de première instance, ce juge, toujours plus ou moins jeune, dans tous les 
cas au début de sa carrière, se trouverait occuper un rang prépondérant vis-à 
vis d'officiers souvent blanchis au service. Or, ce qui caractérise avant tout 
l'esprit militaire, c'est le respect intime et profond de la hiérarchie. Il y aurait 
donc là, par la force des choses, une situation que certains officiers considé 
reraient comme anormale et blessante pour eux. L'esprit militaire étant le 
même chez les justiciables que chez les juges, le même sentiment blessé chez 
ceux-là ne pourrait qu'affaiblir Je respect qu'ils auraient pour le tribunal et 
ses décisions. Le président civil ne pourrait prétendre à la moindre autorité 
ni sur ses assesseurs militaires, ni sur les justiciables. 

On objecte les incidents d'audience el ou affirme qu'un président militaire 
n'a pas une expérience suffisante des débats judiciaires pour y parer toujours. 
Nous répondons que c'est précisément une des raisons pour lesquelles le 
projet met à ses cotés un jurisconsulte. Quant aux délibérations et à la rédac 
tion du jugement, le concours du magistrat civil sera évidemment le méme, 
qu'il soit président ou non. 

Nous croyons donc que c'est avec raison que la commission a repoussé une 
réforme que les conseils de guerre d'aucun pays n'ont adoptée jusqu'ici et qui 
ne pourrait, à notre avis, que compromettre les intérêts de la justice militaire 
et de l'armée. 
L'introduction d'un jurisconsulte dans le conseil réalisera suffisamment le 

but proposé, sans qu'il soit nécessaire d'aller jusqu'à cette inconséquence qui 
consiste à faire présider par un magistrat civil un tribunal essentiellement 
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militaire, sans qu'il faille s'exposer au danger qu'il y aurait à confier la direc 
tion des débats précisément à celui des membres du conseil qui est le moins 
apte à les apprécier an point de vue des faits. La réforme proposée aura pour 
résultat de faire rentrer l'auditeur militaire dans les limites nécessaires de ses 
fonctions et do gnrantir au conseil les lumières du jurisconsulte partout où 
elles peuvent lui être utiles. 

Une seconde critique, dirigée contre l'organisation actuelle du conseil de 
guen·c, vise sa composition. Celle-ci est défectueuse au double point de vue 
du nombre exagéré de ses membres et de la place excessive qui y est fuite à 
l'élément le plus jeune et le moins expérimenté. 

Aujourd'hui les conseils de guerre comprennent sept membres. Il en résulte 
celte situation bizarre et contraire à tous les principes de droit, qu'il y a pins 
de juges en première instance qu'en appel : sept au conseil de guerre, cinq à 
la cour militaire. On a proposé de réduire à trois le nombre des membres du 
conseil. Si sept est. manifestement exagéré, la réduction à trois ne nous 
paraîtrait pas moins excessive. Il importe de ne pas perdre de vue que le 
conseil de guerre est, en réalité, une espèce de jury où le soldat est jugé par 
ses pairs. Or, l'appréciation des faits est souvent une question de sentiment 
subordonnée aux tendances et au tempérament de chaque juré. Si l'on veut 
que la décision puisse se manifester avec les apparences d'un sentiment com 
mun, il faut que le nombres des jurés ne soit pas réduit d'une façon exces 
sive. Cinq ne sera pas un nombre exageré, surtout si l'on tient compte que 
la présence du magistrat civil réduit à quatre le nombre des juges militaires. 
Le conseil de guerre et la cour militaire auront de cette façon le mêma 
nombre de juges. 

Nos conseils de guerre comprennent actuellement un ollicier supérieur, 
deux capitaines, deux lieutenants et deux sous-lieutenants. li s'ensuit que la 
majorité du conseil est acquise à l'élément le plus jeune et le moins expéri 
menté. C'est là un inconvénient grave, que le projet fait disparaitre en com 
posant le conseil d'un colonel ou lieutenant-colonel, président; d'un membre 
civil, d'un major, d'un capitaine et d'un lieutenant. 

Nous ne cl'Oyons pas cependant que la composition proposée par le projet 
échappe elle-même à toute critique. Pourquoi restreindre la présidence au 
grade de colonel ou de lieutenant-colonel? Dans les villes de province, les 
officiers de ce grade sont peu nombreux. Leur lourai-rivera donc fréquemment 
et les chefs de corps, qui déjà, en bien des circonstances, se disent surcharr,és 
de besogne, y trouveront un surcroît considérable. "' 

D'autre part, la présence dans le conseil de deux officiers supérieurs et la 
place donnée au magistrat civil avant. l'un d'eux parait de nature à blesser 
- et non peul-être sans une apparence de raison~ la susceptibilité et l'esprit 
militaire des membres du conseil. 

Il est rare qu'un officier obtienne le grade de major avant 40, 45 ou nO ans. 
Le membre délégué du tribunal sera souvent le juge dernier nommé. Dans 
la plupart des cas, il serait beaucoup plus jeune que l'officier supérieur sur 
lequel il prendrait le pas. 

Le rapport de la commission dit que le magistrat représentant l'élément 
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juridique ne peut être placé qu'à la droite du président << indépendamment 
de toute comparaison avec le rang dos membres militaires ». D'aceord ; mais 
en rédiaeant une législation destinée i\ relever l'autorité et la considération 

C' C 

duc à la justice m ilituire, il faut éviter avec soin tout ce qui pourrait froisser 
les sentiments qui sont la base même de l'esprit militaire. 01·1 le premier de 
ces sentiments.c'est le respect de la hiérarchie. En donnant à un magistrat plus 
jeune le pas sur un officier supérieur, ou hicn on diminuera la considération 
accordée à l'officier, ou bien - ce qui parait plus probable - i'cspri] de 
confraternité froissé donnera naissance, chez tous les membres militaires du 
conseil, à un certain antagonisme vis-à-vis du magistrat civil. 

Ce double inconvénient serait évité en composant le conseil comme suit: 

Un officier supérieur, président. 
Un magistrat civil. 
Deux capitaines. 
lin lieutenant. 

Telle est la composition que votre commission a l'honneur de proposer 
au vote de la Chambre. 

L'emploi des langues devant la juridiction militaire est une question de 
procédure et non une question d'organisation judiciaire. Elle se rattache 
cependant à cette dernière; car, selon que l'on admettra telle ou telle solu 
tion, il y aura lieu de composer différemment le conseil de guerre et fa cour 
militaire. Ce n'est qu'à ce point de vue que nous avons à nous en occuper en 
ce moment. 

La question est neuve en ce sens que les lois relatives à l'emploi des langues 
n'ont pas, jusqu'ici, trouvé leur application devant les trihu naux militaires. Elle 
est importante comme lout ce qui louche à la liberté de lu défense. Elle est 
compliquée) car les bases admises en matière répressive ordinaire font abso 
lument défaut dans la matière qui nous occupe. Toute division territoriale 
ou autre en effet est impossible; les militaires, recrutés dans le pays enlier, 
sont indifféremment répartis dans les diverses garnisons, tant des provinces 
wallonnes que des provinces flamandes. L'intérêt du pa:ys et de l'armée s'op 
pose, au surplus, à la création, dans les rnng~ de celle-ci, de toute division 
basée sur l'origine des soldats ou sur la diversité des langues. La question 
présente, enfin, des difficultés de solutions spéciales, résultant notamment de 
la nécessité de concilier la composition des tribunaux militaires avec les 
exigences du service. 

Le prévenu a le droit de comprendre tout ce qui se dit dans la cause dans 
laquelle il se trouve impliqué; le magistrat a le devoir de comprendre tout 
ce qui se dit dans la cause qu'il est appelé à juger. 

Comment réaliser ce double principe devant la juridiction militaire? 
D'aucuns ont proposé, près la cour militaire, près chaque conseil de 

guerre, la création d'une double chambre, une chambre flamande et une 
chambre française. Ce système doit être écarté, comme matériellement im pra- 
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ticah!e. Non seulement il ne saurait se concilier avec les nécessités du ser 
vice militaire, niais il eu résulterait iuévitaLlernent une désorganisation com 
plète de la justice elle-même tians l'armée. 

D'autres ont proposé de ne porter sur les listes servant à composer les 
conseils de gue1·rc que les officiers connaissant et la langue flamande et la 
langue française. Seuiblablc système serait tout aussi impraticable que le 
premier. li rendrait la composition du conseil de guer·re impossible dans 
ccrtai us aud i torats, 

Votre commission ne saurait donc se rallier ni à la proposition de créer 
une eharuhre flamande auprès de chaque conseil tic guerre et auprès de la 
cour militaire, ni à celle d'organiser des juridictions militaires, en excluant 
de celles-ci tout officiel' qui ne connaitrait pas à la fois el le flamand et le 
français. 

Dans le titre qui nous occupe, nous pourrions nous borner à cette conclu 
sion, en renvoyant aux titres relatifs aux diverses procédures l'examen de la 
question de savoir comment il convient de régler l'emploi des langues devant. 
les tribunaux militaires. 11 a paru utile cependant à votre commission d'indi 
quer sommairement, dès à présent, les principes qui, d'après elle, doivent 
inspire!' la solution de la question. 

Nul ne peut songer à dénier au prévenu qui ne connaît que la langue 
flamande le droit de ne comparaître que devant des juges comprenant le 
flamand, de voir instruire et juger en flamand la cause dans laquelle peut se 
trouver engagé son honneur, sa liberté on sa vie. Le seul moyen, à notre avis, 
<le concilier cet imprescriptible droit avec les inévitables nécessités de 
l'or~anisation judiciaire dans l'armée, consiste à imposer désormais à tout 
membre <lu conseil de guene ou de la cour militaire l'obligation de se 
récuser si, ignot'ant la langue flamande, il est appelé à juger un prévenu ou 
un accusé qui ne comprend po int d'autre langue. Aux. termes de l'article !$7 
du projet, « le membre effectif empêché est remplacé par son suppléant. 
A défaut du suppléant, on assume l'o/licier qui le suit dans la liste générale.» 
Il ne saurait y avoir, pour un juge, une raison d'empêchement plus péremp 
toire que celle qui l'empêcherait de comprendre le prévenu qu'il serait appelé 
à juger. Tel est le principe qui, d'après nous, doit prévuloir désormais devant 
la justice militaire. Quant à l'application de ce principe aux. divers degrés de 
la jmidiction, c'est aux titres relatifs à la procédure que nous aurons à les 
exammer. 

Dans le présent ti trc, relatif à l'ol'ganisation judiciaire, il nous suffit d'afllrmet 
que tout magistrat ou fonctionnaire collaborant d'une façon permanente à la 
justice dans l'armée doit connaître désormais les deux langues: flamande el 
française. Telle est l'obligation ()lie les amendements de votre commission im 
posent au président de la cour militaire.à l'auditeur génét-al et à son substitut, 
aux auditeurs militaires, à leurs substituts el à leurs suppléants, au magistral 
civil près des conseils de guerre, et aux greffiers tant de la Cour militaire que 
des conseils de guerre. JI ne saurait entrer cependant dans les intentions de 
votre commission de porter atteinte ni aux situations actuelles, ni aux droits 
acquis. Dans la pensée de leurs auteurs, les amendements proposés viseraient 
donc exclusivement les nominations à faire. 
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ART • .-i.S. 

li y n un conseil de guerre permanent à Anvers pour la province d'Anvers ; :'t Bruxelles pour 
le Brnbant; ii Gond pour les deux Flandres; 11 !\Ions pour le Hainaut et la province de Nam111·; 
i1 Liégé pou1· la province de Liégc, le Limbourg et le Luxembourg, 

La Commission propose ln suppression des auditorats de Bruges et de 
Namur. 
li est permis de douter de l'utilité de celte suppression. 
L'importance actuelle des auditorats de Bruges et de ifamur est peu con 

sidérable. !Hais celte situation peut se modifier. Le mouvement des garnisons 
se déplace d'après -l'intérêt de la défense du pays. La Flandre occidentale, 1a 
province de Namur el le Luxembourg peuvent voir, en un temps donné, 
leurs villes de garnison ~e multiplier; les corps de troupes qui les occupent 
peuvent être considérablement augmentés. Si cette hypothèse venait à se 
réaliser, il faudrait inévitablement rétablir les auditorats qu'on propose de 
supprimer aujourd'hui. 

Cette perspective plus ou moins lointaine ne serait cependant pas une 
raison suffisante pour s'opposer à la suppression proposée, si celle-ci devait 
vraiment, sans inconvénients pour l'administration de la justice militaire, 
produire l'économie considérable qu'on en attend. Mais est-on bien certain 
de réaliser cette économie? 

La fusion des auditorats dt! .Bruges et de Gand, le démembrement de celui 
de Namur, dont une fraction passerait à Liége el l'autre à Mons, n'entraine 
ront-ils pas, dans un prochain avenir, la nécessité de créer un substitut à 
Gand, à Liége et à Mons? L'économie de deux places d'auditeur aurait, dans 
ce cas, pour résultat la dépense qu'entrainerait l'obligation de rémunérer 
trois substituts nouveaux. 

D'autre part, en augmentant considérablement la distance qui séparerait 
désormais certaines garnisons du siège du conseil, on augmentera nécessaire 
ment, dans une proportion équivalente, les frais de justice, notamment les 
indemnités aux témoins, tant pour les instructions que pour les audiences. 

Nous ne croyons donc pas que les avantages économiques devant résulter 
de la suppression des auditorats de Bruges et de Namur soient bien réels et 
puissent compenser les inconvénients qui en résulteraient. 
Toutefois, en raison de l'importance relativement moindre de ces deux 

auditorats, on pourrait, tout en les maintenant, les ranger dans une catégorie 
inférieure. On aurait ainsi pour les auditorats, comme pour les parquets, 
trois classes distinctes. La première classe comprendrait Bruxelles et Anvers, 
la seconde Mons, Gand et Liége, la troisième Namur et Bruges. 

Cette classification restituerait à chacun de nos auditorats le rang que leur 
assigne leur importance réelle. Les deux auditorats de Bruxelles et d'Anvers 
sont, en effet, de loin les plus importants. Puis viennent, à peu près à égalité, 
mais dans l'ordre, Mons, Gand et Liége. Enfin, Bruges et Namur. 

Votre Commission propose donc d'amender l'article 48 e11 ces termes : 

Jl y a un conseil de guerre permanent à Anvers pour la province d'Anvers; 
à Bruxelles pour le Brabant; à Gand pour la Flandre orientale , à Mons pou1• 



[N° 28.] ( 16 ) 

le Hainaut; â Liége pour les provinces de Liége et de Limbourg; à Namur 
pour les provinces de Namur et de Luxembourg; à Bruges pour la Flandre 
occidentale. 
Les auditorats de Bruxelles et d' Anve1·s sont de première classe; ceux de 

JJJons, /.,iége et Gand, de seconde classe; ceux de Namur et Bruges, de 
troisième classe, 

AnT. 4~). 

Le conseil de guerre permanent est composé de: 1° un colonel ou lieutenant-colonel, prési 
dent; 2• un membre civil; 5° un major ; !~• un cnpituine ; 5° un lieutenant. 

Votre commission propose d'amender l'article 4.9 en ces termes : 

l( Le conseil de guerre permanent est composé de: 1 ° wi officier supérieur, 
président, 2° un membre eicil , 5° deux capitaines; 4° un lieutenant "· 

ART. ~o .. 
Chacun d'eux a un suppléant. 
lis sont désignés pour une session d'un mois. 
Les membres militaires du conseil de guerre sont désignés, i, tour de rôle, parmi les officiers 

en activité de service, résidant au siège du conseil. 

« Le mode de désignation des officiers membres du conseil de guerre est 
consacré par un long usage; il n'a jamais présenté d'inconvénient. 

» Ces officiers sont actuellement désignés pour une seule audience. Quand 
les affaires inscrites pour cette audience ont été jugées, le conseil de guerre 
cesse d'exister. 

» Il en résulte que le conseil de guerre provincial, bien qu'il soit considéré 
comme une juridiction permanente, n'a, en réalité, qu'une existence momen 
tanée comme une cour d'assises, et qu'on ne pourrait lui conférer aucune 
attribution dans l'intervalle des deux sessions. )> 

En Italie, en Grèce, en Bavière, en France, en Serbie, en Roumanie, en 
Turquie, en Russie et en Portugal les mêmes membres des conseils de guerre 
restent en fonctions pendant une période qui varie rle deux ans à quatre 
mois. 

Dans les autres pays subsiste encore l'usage, suivi plus ou moins complè 
tement, des conseils de guerre désignés spécialement pour chaque affaire. 

Votre commission, <l'accord avec la commission extra-parlementaire, estime 
qu'une période d'un mois concilie les nécessités du service militaire avec la 
bonne administration de la justice. 

c< La parti ci pation moins éphémère des mêmes officiers aux jugements 
donnera plus d'unité à la jurisprudence quant à la quotité des peines et à 
l'appréciation des circonstances atténuantes. Enfin la pratique de la justice 
pendant une certaine période sera pour les officiers, en général, un motif et 
une occasion d'étudier les lois pénales.» 

ArlT. tH. 

A cet effet, avant la dernière audience du conseil de gucri·e, le commandant territorial, 
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transmet nu président des listes des officiers de chaque grade, d'après leur ancienneté, en 
indiquant ceux qui sont empêchés et le motif de l'empêchement. 

Aa'l'. f>2. 

Dans la dernière audience publique de chaque session, le président constate, nu moyen des 
listes, quels sont les plus anciens officiers de chaque grade qui suivent les sortants ayant siégé. 
li proclame le premier comme membre effectif, le second comme membre suppléant du conseil 
pour ln session suivante. 

Il dresse un procès-verbal dont copie est transmise nu commaudnnt territorial. 

Actuellement les exemptions sont abandonnées à la discrétion <lu com 
mandant territorial. 11 n'a à faire connaitre ni les officiers rayés comme 
empêchés ni les motifs de l'empêchement. 

Quant à la désignation des officiers appelés à siéger au conseil de guerre, 
elle n'est l'objet ni d'une publicité, ni d'un contrôle quelconque. Les dispo 
sitions des articles ~t et 1>2 remédient à ces inconvénients. 

ART. ~5. 

Le membre civil du conseil de guerre est nommé par le Roi, pour un terme de trois ans, 
parmi les juges effectifs du tribunal de première instance du même siège. 

ART. ?$4. 

En cas d'empêchement, il est empêché par un autre juge désigné par le président du 
tribunal. 

ART. ffü. 

Le magistrat civil prend rang immédiatement après le président. 

Au point de vue de la durée du mandat, du mode de nomination et du 
remplacement éventuel, les articles o5 et a4 appliquent au membre civil du 
conseil de guerre les règles admises pour le juge d'instruction. 

Quant au rang, il est indiqué que le magistrat qui réprésente l'élément 
juridique et aux lumières duquel le président aura à recourir pour toutes 
les questions de droit, ne peut être placé qu'à la droite de celui-ci. 

ART. 06. 

Les otllciers appelés à faire partie d'un conseil de guerre jurent « de remplir loynlcmcnt leurs 
fonctions de membres ( on président) Ile cc conseil, rie juger les hommes traduits devant eux 
sans haine, sans crainte, sans complaisance, avec lu seule volonté d'exécuter la loi. • 

Le président prête cc serment entre les mains du commandant tcrritorinl, qui en dresse 
procès-verbal. Une copie certifiée de ce document est immédiatement transmise a l'auditeur 
militaire. 
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Le président reçoit ensuite publiquement, sur la réquisition de l'auditeur militaire, ou début 
de ln première audience dans laquelle ils sont appelés i1 siéger, le serment des autres membres 
militaires du conseil. 

A près lecture de la formule par le président, chacun des membres répond individuellement 
en levant la main : <t Je le jure ». 

Le rapport de ln Commission extra-parlementaire dit: 

<< Dans l'organisation actuelle, tous les membres du conseil de guerre 
prêtent serment devant le commandant de la place sans solennité et sans 
publicité. 

Le serment à l'audience publique est mieux adapté à nos institutions». 
C'est exact. Mais pourquoi, dès lors, y soustraire le président? Parce que, 

dit-on, il est admis que le serment doit être << reçu » par quelqu'un, doit 
être prété « entre les mains » de quelqu'un, C'est là se laisser égarer par une 
expression vicieuse qui ne répond à aucune idée exacte. Si le serment doit 
être << reçu » il ne peut l'être que par la Divinité qu'on invoque. Il n'y a 
donc aucune raison de soustraire le président à la publicité du serment qui 
donne incontestablement à celui-ci une solennité que la prestation à huis 
clos ne saurait avoir. 

<< La formule actuellement en usage pour le serment est celle prescrite par 
l'article 50-1 du code de 18-HS. Elle est d'une prolixité in utile et peu solennelle. 
Le serment constitutionnel n'est pas compris dans la formule parce que les 
officiers l'ont déjà prêté d'une manière générale •>. 

Votre Commission propose d'amender l'article 06 en ces termes : 

Au début de la première audience dens laquelle ils sont appelés à siéger, 
et rnr la réquisition de l' auditeur militaire, les officiers appelés à faire partie 
d'un conseil de guerre prêtent le serment suivant : << Nous jurons de remplir 
loyalement nos fonctions de président et membres de ce conseil, de juger les 
hommes traduits devant nous sans haine, sans crainte, sans complaisance, 
ai,ec Lo. seule volonté d'exécuter la loi », .Après avoir lu la formule du serment, 
le président, debout et en levant la main, dit: « Je le jure )>. 

Chacun des autres membres du conseil dit à son tour: « Je le jure )), 

ART. a7. 

Le membre effeetlf empêché est remplacé por son suppléant. 
A défaut du suppléant, on assume l'officier qui le suit dnns lu liste générale. 

ART. 08. 

La désignation des suppléants et des officiers assumés est faite par le président du conseil, ou, 
en cas d'empêchement du président, par le commandant territorial, sur la réquisition de 
l'auditeur. 
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c< La list c doit être considérée comme un cercle où le premier nom revient 
après le dernier. n 

ART, 59. 

Le conseil n un rrglemf."'nt rl"ordr(• intérieur adopté en assemblée génfrnlc, l'auditeur militaire 
cutcndu. Cc n\glcmcnt doit <lire approuvé pnr ln cour militaire qui peut le modifier. 

<< Le règlement d'ordre intérieur est en usngc dans toutes les juridictions. 
li permet de fixer des points de détail que la loi ne peut prévoir et qui 
doivent pouvoir être modifiés suivant les oirconstances.» 

CHAPITRE Ill. 

CONSEILS DE GUERRE EN TEJUPS DE GUERRE. 

ART. 60. 

La mobilisntlon de l'armée, décrétée par arrêté royal, constitue le temps de guerre pour 
l'application des lois pénales et l'organisation des juridictions. 

Dans tous pays, le temps de guerre proprement dit est celui qui suit une 
déclaration de guerre ou qui résulte du fait même des hostilités. Pour 
l'application des lois pénales militaires et l'organisation judiciaire dans 
l'armée, il importe aux pays neutres de prévoir un temps analogue, mais 
cependant différent : celui où l'armée mobilisée est en observation pour la 
défense mème de la neutralité en présence d'armées étrangères belligérantes. 
Aussi longtemps que le territoire neutre n'est pas envahi, ce temps n'est 
pas le temps de guerre; la présence des armées belligérantes ne constitue 
pas u la présence de l'ennemi )), Cependant, les crimes et les délits commis 
dans la situation dont nous parlons peuvent avoir le même caractère, pré 
senter le même danger, réclamer une répression avec la même promptitude 
que s'ils avaient été réellement commis en « temps de gucne >> ou <c en 
présence de l'ennemi >>. L'honorable rapporteur de la commission extra 
parlementaire en cite de nombreux exemples. 

C'est ce qui semble avoir échappé à l'attention du législateur de 1870. 
Comme l'observe la commission, le Code pénal de f 870 renferme <c de nom 
breuses dispositions où il est question cc d'état de guer1·e n1 et où l'on aurait 
dû comprendre l'élut dont il s'agit; où il est question de délits commis « en 
présence de l'ennemi», quand il aurait fallu cotnprendre « la présence d'armées 
étrangères belligérantes ». li faut donc, ajoute l'honorable rapporteur, cc ou 
bien que la rédaction du Code pénal soit modifiée dans toutes les disposi 
lions signalées, ou bien il faut définir le temps de guerre». 
Il est évident que la dernière solution est la plus simple et la plus ration 

nelle. C'est à celle-là que la Commission extra-parlementaire s'est arrêtée. 
Pour l'application des lois pénales et l'organisation de la justice miltaire, 

6 
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(( le premier jour du temps de guer1·e sera le jour fixé par arrêté royal pour 
la mobilisation de l'armée. Son dernier jour sera celui fixé par arrêté royal 
pour la remise de l'armée sur pied de paix ». 

Ce n'est pas cependant ce que dit suffisamment le texte. Votre Commission 
propose de le modifier et de le compléter en ces termes : 

Pour l'application des lois pénales et l'organisation des ;'uridictions, le 
temps de guerre commence au [our fixe par arrêté royal pour la mobilisation 
de l'armée. Il prend fin au jow· fixé par arrêté royal pour la remise de 
l'armée sur pied de paix. 

ART. 6{. 

En temps de guerre, le Roi peut modifier le siège et le ressort des conseils de guerre 
permanents, 

ART. 6~. 

En temps de guerre, le connuaudnut du siège d'un conseil de gucl'l'c pem1a11cn1 peut ordon 
ner le renouvellement des membres militaires de cc conseil, chaque fois que cette mesure est 
justifiée par les mouvements du corps de troupe de ln gamison. 

ART. 65. 

Le Roi peut instituer des • conseils de guerre en campagne • uccompaguaut les fractions de 
l'armée déterminées par l'arrêté d'institution. 

L'organisation <les conseils de guerre territoriaux - dont le siège peut être 
éloigné des troupes en campagne - ne saurait se prêter aux conditions ni 
aux exigences spéciales du temps de guerre. Dans aucun autre temps cepen 
dant la nécessité d'une justice prompte et énergique n'est aussi impérieuse 
ni aussi urgente. De là l'institution de conseils de guerre spéciaux consacrés 
JJUr la légi1:ilation de tous les pays. 
Il est certain cependant que ce nouveau tribunal d'exception, dans une 

organisation judiciaire qui elle-même est déjà exceptionnelle, ne saurait être 
justifié que par une nécessité aLsolue et dans les limites mêmes de celte 
nécessité. 

Que celle-ci soit moindre dans un pays qui n'a à se préoccuper que d'une 
guerre défensive, et spécialement dans un pa;-ys peu étendu comme le nôtre 
où le siège d'un conseil territorial ne peut jamais être à une distance bien 
grande des troupes, où les communications sont toujours nombreuses et 
faciles, nul ne songe à le contester. 
li ne serait pas possible cependant, sans s'exposer aux plus grands dan 

ge1·s, de supprimer en Belgique l'institulion des conseils de guerre en cam 
pagne. En présence de l'ennemi, il est généralement indispensable que la 
répression des infractions aux lois militaires ait lieu, autant que possible, sur 
l'heure. En cas de désertion à l'ennemi, de révolte, d'insubordination, d'em- 
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bauchagc, d'espionnage, lu promptitude du j•1~cmenl et du châtiment est 
peul-être le seul moJCll d'arrêter la contagion du crime et les conséquences 
effroyables qui pourraient en résulter. Or, la place peul être investie, les 
communications peuvent être coupées, nos troupes peuvent se trouver sur le 
lerri toire étranger - éventualité que la guerre défensive des neutres ne 
rend pas impossible.- le siège du conseil territorial, enfin, peul se trouver au 
pouvoir de l'ennemi, et dam; chacune de ces circonstances la justice militaire 
demeurerait forcément désarmée et impuissante si elle ne pouvait être ren 
due par un conseil de guerre spécial. 
L'intérêt de l'armée et pur suite, la sûreté de l'État commandent donc le 

maintien dans nos codes du droit. d'instituer des conseils de guerl'e en 
campagne. 

D'après le projet de la commission extra-parlementaire, ce droit appartient 
avant tout au Roi, Il institue les conseils de guerre appelés à suivre « les 
fractions de l'armée déterminées par l'arrêté d'institution ,, . Le même droit 
appartient au commandant d'une place investie et à celui « d'une fraction de 
l'armée dont les communications sont interrompues par l'ennemi ou par la 
force majeure », Ils instituent, s'il y a lieu, un conseil de guerre dans la place 
ou auprès de la fraction de l'armée. Enfin, quand l'intérêt de celle-ci l'exige, 
le commandant en chef peut ordonner le jugement d'un officier supérieur ou 
général par un conseil de guerre _composé suivant les règles prescrites pour 
la formation de la cour militaire, à raison du grade du prévenu. 

Cependant, nos mœurs, pas plus que les principes de notre droit criminel, 
ne sauraient admettre l'abandon des garanties légales, même au milieu des 
camps et de la pression des événements militaires. De là ce double principe : 
que le Code doit régler l'organisation et la procédure des conseils de guerre 
en campagne, et qu'à défaut d'une disposition spéciale, les règles établies 
pour le temps de paix restent obligatoires en temps de guerre. 

D'autre part, le projet, dans deux dispositions différentes, rend implicite 
ment hommage à ce principe, que la juridiction du conseil de guerre en cam 
pagne n'est légitime que si elle est nécessaire. La première est la disposition 
de l'article 61, qui en autorisant Je lloi à modifier en temps de guerre le siège 
el le ressort des conseils de gnt'rre permanents, permet d'éviter, éventuelle 
ment, la création d'un conseil de guerre en campagne. La seconde est celle de 
l'article 504 <lu litre V, qui autorise le commandant et l'auditeur compétent 
à renvoyer le prévenu justiciable d'un conseil de guerre en campagne devant 
le conseil de guerre permanent chaque fois que les circonstances s'y prêtent. 

(( La compétence des conseils de guerre en campagne s'étend sur les 
troupes spécialement placées sous leur juridiction. Leur nombre dépend de 
circonstances que Ia loi ne saurait prévoir : ie système de fractionnement de 
l'armée et la dissémination des corps. ,, 

AnT. 64. 

Le conseil de guerre en campagne est composé d'un colonel ou lieutenant-colonel, président; 
un major, deux capitaines el un lieutenant. 

Chacun d'eux a un suppléant. 
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Il n'y a point de raison de composer différemment les conseils dr guerre 
en campagne et les conseils de guerre permanents. Toutefois, le rapport de 
la Commission extra-parlcmeutaire dit : c< L'adjonction d'un jurisconsulte 
rencontrerait si souvent des difficultés et même des obstacles insurmontables, 
qu'il paraît nécessaire d'y renoncer ». 

Cette nécessité est assurément déplorable. Votre commission ne croit pas 
cependant pouvoir la contester. Pour mettre la composition du conseil de 
guerre en campagne en harmonie avec celle proposée pour les conseils de 
guerre permanents, voire Commission propose de rédiger l'article 64 en ces 
termes: 

Le conseil de guerre en campagne est composé d'un officier supérieur, pré 
sident; deux capitaines el deux lieutenants. 

ART. 6a. 
Les membres <lu conseil sont désignés p:ir le sort parmi les officiers des troupes près des 

quelles le conseil est institué. 

ART. 66. 

A ces fins, le général commandant fait dresser les listes de ces olliciers; il biffe les noms de 
ceux qui ne pourraient, sans préjudice grave, être distraits de leur service ordinaire. 

ART. 67. 

Le tirage nu sort est fait en présence des officiers réunis au rapport du général commandant. 

ART. 68. 

Le procès-verbal du tirage on sort est mentionné dans tout jugement du conseil de guerre par 
sa date, Ir lieu où il a été rédigé et le nom du général commandant, 

ART. 69. 

l.e conseil connait de l'affaire ou des affaires pour lesquelles il a été formé. 
Il peul être aussi formé pour connaitre de toutes les affaires portées devant lui pendant une 

période <le temps fixée par le général commandant. 

<< En temps de guerre, les listes des officiers de chaque grade subissent de 
trop fréquents changements pour qu'il soit possible de les suivre à tour de 
rôle. Elles doivent comprendre les officiers de tous les corps de la division : 
ces corps ont des mouvements parfois journaliers. Il convient donc de faire 
intervenir le sort plutôt que le tour de rôle, et de permettre au commandant 
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de biffer dans les listes, avant le tirage, les officiers empêchés par leur service 
ordinaire. Dans ce cas se trouveront ordinairement les ofllcièrs de tous les 
corps des détachements établis on échelonnés à trop grande distance pour 
pouvoir se rendre au conseil de guerre sans nuire aux opérations militaires. i) 

ART. 70. 

Quand une place est investie ou quand elle se trouve dans des circonstances qui, d'après les 
règlements militaires, constituent l'état <le siège, le commandant peut instituer un conseil de 
{\UCl"l'C, s'il n'y en a déjn. 

Il observe, autant que possible, les règles prescrites pour la formation des conseils de guerre 
en campagne. 

ART. 7L 

L'article précèdent est applicable au commandant d'une fraction de l'armée dont les commu 
nications sont interrompues par l'ennemi ou par force majeure. 

« L'investissement suppose que les troupes ennemies entourent la place, 
en interceptant les communications des assiégés avec le dehors. La défense 
de la place ne permet pas d'attendre ce moment pour prendre les mesures 
commandées par les circonstances, notamment les mesures de police et celles 
qui concernent les réquisitions légales. C'est pourquoi les règlements mili 
taires assimilent à l'investissement le fait du voisinage de l'ennemi lorsqu'on 
a des raisons de penser que l'attaque ou le siège est imminent. » 

L'article 70 donne au commandant de la place le droit d'instituer un con 
seil de guerre. 

L'arlîcle 71 accorde le même droit au commandant d'une fraction de 
l'armée dont les communications sont interrompues. La raison est évidem 
ment la même. Dans l'un comme dans l'autre cas, une répression immédiate 
peut être nécessaire dans l'intérêt de l'armée ou de la sécurité commune. 

ART. 72. 

Quand les circonstances l'exigent, le commandant en chef de l'armée peut ordonner le juge 
ment d'un officier supérieur ou général par un conseil de gucr1·e. 

ART. 75. 

Tout commandant, dont les communicâïions sont interrompues, exerce le même droit à 
l'égard des officiers supérieurs et génémux placés sous ses ordres. 

ART. 74. 

Le conseil de guerre mentionné dans les deux articles précédents est présidé paru II officier 
général. 
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Il est composé, pour le surplus, on observant les règles prescrites pour la formation de la 
cour militaire, ô raison du grade du prévenu. 

La répression immédiate peut être, en temps de guerre, une nécessité 
absolue pour le maintien de l'ordre dans l'armée. De là des dérogations 
indispensables aux règles de l'organisation judiciaire. « L'urgence de la 
répression peut se présenter à l'égard d'un officier supérieur ou général, 
aussi bien qu'à l'égard de tout autre militnire. Les communications avec la 
cour militaire peuvent être empêchées. Il peut arriver que de nombreux 
témoins à entendre ne puissent, sans préjudice, se rendre an siège de la 
cour. 

Il n'en est pas moins certain que la nécessité seule, laquelle s'identifie 
avec l'intérêt el le salut de l'armée, peut justifier le fait de distraire un 
officier supérieur de son juge naturel pour le ren<lre justiciable d'un conseil 
de guerre. 

Le juge de celte nécessité ne saurait être autre, évidemment, que le com 
mandant en chef de -l'armée ou le commandant du corps d'armée dont les 
communications sont interceptées. 

Votre commission propose de substituer à l'expression peu heureuse : 
n quand les circonstances l'exigent », les mots : cc quand l'intérêt de l'armée 
l'exige ». 

ART. 7o. 

Le président du conseil de guerre en campagne prête serment devant le commandant; les 
autres membres prêtent serment en audience publique devant le président. 

Par les considérations émises sous l'article fl6, votre Commission propose 
d'amender l'article 7o en ces termes ; 

Les président et membres dl, conseil de guerre en campagne prêtent serment 
e-n audience publique clans la forme prescrite par l'article 56. 

ART. 76. 

Le greffier du conseil de guerre en campagne es, nommé par le commandant. 

ART. 77. 

Les archives des conseils de guerre en campagne sont déposées /1 la cour milittairc. 

Le commandant pourra nommer greffier- du conseil de guerre soit un 
militaire, soit une personne non militaire, ayant la pratique de la procédure. 
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CHAPITHE IV. 

DES AUDITEUUS MILITAIRF.S. 

Anr 78. 

Les fonctions du ministère public près les conseils de guerre sont remplies par des auditeurs 
militaires. 

Ils doivent être docteurs en droit et âgés de 50 nus accomplis. 

D'après le projet de la commission extra-parlementaire, l'auditeur militaire 
est l'agent principal de l'administration de la justice dans l'armée. 

Il recherche et poursuit toutes les infractions dont la répression incombe 
au conseil de guene. Toute initiative lui appartient. Il a le droit de saisir la 
commission judiciaire, même en l'absence de Loule dénonciation des autorités 
militaires. Il décerne les mandats d'arrêt. Il décide du renvoi devant le 
conseil de guerre. Il remplit à l'audience les fonctions du ministère public. 
li est chargé enfin de l'exécution des décisions du conseil. 

<( La régularité du service judiciaire repose donc sur les lumières, l'expé 
)> rience et l'activité de l'auditeur; il fout que son caractère et son âge ne 
» nuisent pas à l'ascendant dont il a besoin parmi les officiers supérieurs; 
» il faut que, par la sûreté de ses décisions ou de ses avis, il se montre éga 
» lement pénétré de l'esprit des lois pénales et de celui des institutions mili 
» taires. )l 

Et c'est avec raison que le rapport de la Commission ajoute : « Dans de 
n semblables conditions, il importe au recrutement de la magistrature mili . 
n taire, que les fonctions d'auditeur soient relevées de leur infériorité 
n actuelle, et qu'elles ne soient sollicitées désormais que par des personnes 
,> d'une capacité connue, et ayant déjà acquis, dans des fonctions inférieures, 
» l'expérience des affaires judiciaires. » 

Il importe, d'autre part, de fixer dans l'armée le rang de l'auditeur mili 
taire. 11 Ils reçoivent, dit l'article 97, les honneurs prescrits pour les ofliciers 
supérieurs )), et le rapport de la commission ajoute : ,, ces dispositions con 
sacrent les principes et les usages actuellement établis ». 

Cette dernière observation n'est pas absolument exacte. Les usages, oui; 
les principes, non. 

Assurément, on a cherché à justifier la légalité de l'usage; mais ici encore, 
comme en presque toutes les matières qui font l'objet du Code de procédure 
pénale militaire, il est aisé de se convaincre que la prétendue légalité de 
l'usage ne supporte pas un instant l'examen. 

On a prétendu d'abord s'appuyer sur cc fait que, dans les tribunaux civils, 
le rang du président est considéré comme égal à celui du chef du parquet. 
Il doit en ètre de mèrne, a-t-on dit: dans la magistrature militaire. Or, le 

7 
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président du conseil de guerl'e est c< autant que possible, >> oflicier supérieur. 
Donc l'auditeur militaire doit avoir le l'ang d'un officier supérieur. 

Ce raisonnement n'a qu'un défaut, c'est qu'aucun texte n'autorise t\ étendre 
aux tribunaux militaires l'assimilation admise pour les tribunaux civils. 

On a <lit encore : l'auditeur est justiciable en premier ressort de- ta cour 
militaire; or, celle-ci ne j ugc que les officiers supérieurs. Celte considération 
ne pl'Ouve absolument rien et n'a d'autre motif que l'impossibilité de faire 
juger l'auditeur militaire par le conseil auprès duquel il occupe et en 
s'adressant à son suppléant pour requécir contre lui .. Force était donc de 
s'adresser il la juridiction supérieure. 

On a invoqué enfin l'article 503 du règlement pour le service des garni 
sons; mais il importe de remarquer que dans l'énumération des personnes 
recevant les hc nneurs de la présentation des armes, l'auditeur militaire 
arrive le dernier, api-ès le commandant de place ((quelque soit son grade)), 
Or, ce grade peut ne pas être un grade supérieur. De ce que l'auditeur soit 
compris dans l'énumération, on ne peut donc pas conclure d'une façon 
absolue que le règlement ait voulu l'assimiler aux ofliciers supérieurs. 

En fût-il autrement d'ailleurs, le règlement, pour le service des garnisons, 
simple arrêté royal, ne saurait prévaloir contre les dispositions du Code, et il 
suffit de rappeler celles du chapitre li du second titre pour démontrer que 
le législateur de !81:> 11'a pas entendu donner à l'auditeur militaire le rang 
d'officier supérieur. 

Aux termes de ces dispositions, en effet, l'instruction préliminaire est con 
fiée à une commission composée de l'auditeur et de deux officiers-commis 
saires. La présidence de la commission appartient à l'un des officiers; l'audi 
teur est un simple grellier. Plusieurs articles consacrent le droit des olliciers 
de donner des ordres à l'auditeur; celui-ci est donc inconteslê!blement leur 
inférieur. Or, l'oflicier-présid ent n'est pas lui-mèmc officier supérieur, il n'a 
que le grade de capitaine. Dès lors, on ne saurait prétendre que le Code a 
assigné le rang d'officier supérieur à l'auditeur, à moins de soutenir du même 
coup que le législateur- de ·18·H> a violé Iui-mérne les principes les plus élé 
mentaires de la hiérarchie et de la subordination militaire qui sont la hase 
de toute son œuvre. 

Légalement donc, il n'est pas exact de dire que l'auditeur occupe le rang 
d'officier supérieur. ~lais si nous trouvons, ici encore, l'usage en contradic 
tion avec la loi, il n'en est pas moins vrai que l'usage est absolument fondé 
en raison et qu'il y a lieu de le consacrer législali vement, 

Il est essentiel qt1e les fonctions de l'auditorat soient entourées d'une 
sérieuse considération, et pou1· arriver à ce résultat dans un corps hiérarchi 
quement organisé comme l'armée, il est nécessaire <l'assigner au titulaire un 
degré dans celte hiérarchie. 

Le principe admis devant les tribunaux civils met le chef du parquet au 
rang du président, tout en donnant le pas à ce dernier. li est rationnel 
d'appliquer le même principe à la juridiction militaire et d'assigner par con 
séquent à l'auditeur le rang d'officier supérieur. 

D'après la proposition de votre commission, le conseil de guerre sera pré 
sidé par un major, un lieutenant-colonel ou un colonel. L'assimilation pro- 
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posée pour l'auditeur ne vise en particulier aucun do ces grad<'S; car la dési 
~nation spéciale d<' l'un d'eux donnerait lieu, en pratique, à des difficultés et 
pourrait ontrnver l'indépendance nécessaire de l'auditeur. 

L'égalité absolue d'un gr:.idc délerminô entraîne fatalement dans l'esprit 
militaire la supériorité 011 l'infériorité vis-à-vis d'autres gradesi et comme 
conséquence nécessaire l'aulorilé ou ln subordination. L'auditeur-colonel 
deviendrait IP supérieur de l'ollicicr-présidcnt si celui-ci était un simple 
major el, réci proq uorncnt, l'au d itou r-major deviendrai! l'inférieur de l'ollicier 
président si celui-ci était colonel. Inutile d'insister sur les inconvénients qui 
pourraient résulter d'un pareil système. Il suflit de signaler celui-ci : l'audi 
teur sera souvent, lors de sa nomination, un jeune magistrat. De pa1· sa nomi 
nation, il pourrait devenir le supérieur hiérarchique d'officiers souvent beau 
coup plus âgés el plus anciens que lui. li y aurait là une inégalité qui frois 
serait à juste litre le sentiment militaire. Lo nouveau Coùc se bornera donc 
à déterminer que l'auditeur militaire a rang doflicier supérieur, sans déler 
miner dans le rang aucun grade spécial. 

Au surplus, le soin d'éviter les conflits de préséance qui pourraient se pro 
duire hors des relations nécessaires du service demeure abandonné à la 
délicatesse et à l'éducation de tous. La règle d'ailleurs est tout indiquée : le 
respect dû à l'ancienneté n'est pas seulement dans les traditions de l'armée, 
il est prescrit par les règlements. Un officier, fût-il colonel, marquera de la 
déférence pour l'auditeur plus :îgé et plus ancien que lui, comme l'auditeur 
en marquera pour le major dans les mêmes circonstances. 

En tonte hypothèse, les honneurs rendus ne supposent aucune subordina 
tion ou autorité réciproque. L'auditeur demeure libre dans la sphère que lui 
indique la loi; il n'est soumis qu'à son supérieur dans l'ordre judiciaire. J.;a 
dignité de ses fonctions est sauve, et le juste amour-propre des officiers ne 
peut être froissé. 

Votre Commission propose de rédiger l'article 78 comme suit : 

Les fonctions du ministère public près les conseils de guerre sont remplies 
par des auditeurs militaires. 

Ils doivent être docteurs en droit, âgés de 5 0 ans accomplis, et connaitre la 
langue française et la langue fiamande. 
Ils reçoivent dans l'armée les honneurs prescrits pour les officiers supé 

rieurs. 

ART. 79. 

L'auditeur peut avoir un substitut, docteur en droit, âgé de 21':i ans accomplis. 

«< L'encombrement du parquet militaire d'Anvers a donné lieu à la loi du 
9 mars 1876, qui y a institué un auditeur adjoint. Ce magistrat est un sub 
stitut; il n'y a point de motif pour ne pas lui donner cette qualification consa 
crée dans nos institutions judiciaires. La mème nécessité pourra se présenter 
à Bruxelles et mème ailleurs, notamment en Lemps de mobilisation. 1> 

. 8 
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ART. 80. 

Il y a près chaque conseil de g11nrc un nurliteur militaire suppléant, docteur en droit el 
Agé de 25 ans accomplis. 

li ne reçoit point de traitement. 
Le 1\1 inistre de ln Justice peut lui allouer des indemnités 11 raison des services rendus. 

L'institution des auditeurs suppléants a fait l'objet de critiques sérieuses. 
Le suppléant est souvent un jeune avocat, dont la seule ambition est de se 
créer un litre à invoquer pour nue nomination ultérieure. Une fois le titre 
obtenu, il regimbe assez facilement à un trnvail d'autant plus laborieux pour 
lui, qu'il n'a pas l'expérience de ln procédure militaire, qu'il connaît peu la 
jurisprudence et moins encore les instructions relatives à l'administration 
de la justice. Dans tous les cas, il se considère à l'abri de tout reproche s'il 
consacre à un service gratuit le temps qm• ses pl'Oprcs affaires d'avocat lui 
laissent disponible. D'obligations précises, il ne s'en reconnaît point, et, eu 
fait. il est d'autant plus fondé dans ses prétentions qu'aucune disposition 
légale ne fixe ces obligations. 

D'aucuns en ont conclu qu'il y avait lieu de supprimer les suppléants et de 
les remplacer par des substituts. Tel n'est pas l'avis de la commission extra 
parlementaire. D'après elle, le travail ordinaire de l'auditorat ne comporte 
pas le concours de deux magistrats; il n'y a donc pas lieu d'instituer un sub 
stitut dans tous les parquets militaires. 

Mais s'il y a lien de maintenir les suppléants, au moins faut-il que la loi 
prenne la précaution d'assurer l'efficacité de leur collaboration. 

Ce qui rend aujourd'hui les fonctions d'auditeur très pénibles, c'est- outre 
l'obligation de revoir les écritures de bureau, faute d'un employé suffisam 
ment instruit, - la difficulté de se faire remplacer en cas d'empêchement ou 
dans l'éventualité d'un congé nécessaire; c'est l'impossibilité de jouir, comme 
tous les magistrats, d'un temps de vacance régulier, sans devoir, pour se faire 
remplacer, solliciter la complaisance d'un suppléant qui n'y est pas tenu, qui 
refuse parfois et accepte rarement de bonne grâce. 

Aux termes de l'article 6 de Ia loi du i9 janvier 184,9, l'auditeur militaire 
ne peut se faire remplacer par son suppléant qu'avec l'autorisation du com 
mandant provincial. Une circulaire du Ministre de la Guerre, datée du 2 juin 
1849, a cherché à régler cette autorisation, la confondant avec le droit d'ac 
corder des congés à l'auditeur, droit qui n'appartient qu'à l'auditeur général 
et au Ministre de la Justice. 

L'intervention du commandant provincial est tombée en désuétude. En 
fait, on ne la demande pas. La matière n'en est que plus désordonnée. Le 
concours du suppléant dépend exclusivement de sa bonne volonté. Dans 
certaines provinces il est presque nul. 

Dans les tribunaux ordinaires: les juges suppléants considèrent comme 
une conséquence nécessaire de l'accenlation de leurs fonctions l'oblization r ë> 
de se rendre aux réquisitions qui leur sont adressées. Il n'y a aucune raison 
pour qu'il en soit différemment dans le parquet militaire. 
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D'après les dispositions du projet, les suppléants seront tenus désormais de 
remplacer l'auditeur chaque fois qu'ils en seront requis, soit par celui- ci, 
soit par l'auditeur général. Ils seront tenus en outre de remplacer l'auditeur 
pour autant qu'il n'ait pas de substitut, pendant la moitié des vacances judi 
ciaires, à moins que l'auditeur général ne décide que les nécessités du service 
s'y opposent. 
Toutefois il importe que la loi qui fixe les obligations des suppléants 

prenne comme corollaire nécessaire les mesures propres à empêcher l'au 
diteur d'abuser du remplacement. De là, d'une part, la disposition qui oblige 
l'auditeur à informer l'auditeur général de tout remplacement et de ses 
motifs, et, d'autre part, celle qui ne permet pas à l'auditeur de s'absenter de 
sa résidence au delà d'un temps déterminé sans l'autorisation, suivant les 
absences. soit de l'auditeur général, soit du Ministre de la Justice. 

Votre commission estime 11ne les dispositions nouvelles proposées pour le 
projet, loin d'entraver dans l'avenir le recrutement des suppléants, ne pourra 
avoir au contraire sur celui-ci qu'une influence favorable. Aujourd'hui les 
services rendus ne sont pas suffisamment appréciables pour que l'exercice des 
fonctions de suppléant. pendant un nombre déterminé d'années puisse con 
stituer pour le titulaire un titre sérieux à son avancement dans la magistrature. 
li n'en sera évidemment plus de même le jour où ces fonctions comporteront 
un service réel cl donnant à chaque suppléant l'occasion de s'y signnlt:'r à 
l'attention des au lori tés judiciaires et du pouvoir. 

L'autorisation, d'ailleurs, accordée au Gouvernement d'allouer <les indern 
nités à raison des services rendus, créera un stimulant nouveau pour exciter 
les suppléants à donner à leur concours l'efficacité que le projet en attend. 

ART. 8L 

Les auditeurs militaires, leurs substituts et leurs suppléants sont nommés et révoqués pn1· le 
Roi. 

ART. 82. 

Le Ministre Je la Justice peut, en cas de nécessité, déléguer un magistrat d'un parquet 
militaire ou civil, effectif ou suppléant, pour remplir temporau-ernent les fonctions d'auditeur 
ou de substitut de l'auditeur. 

Le rapport de la commissron gouvermenlale dit : a Une loi d'organi 
sation doit assurer Ia marche du service judiciaire dans tous les cas possibles. 
Dans un personnel très restreint, on doit prévoir les situa lions exception 
nelles. Au moment où l'auditeur ou son substitut fait défaut, une affaire 
d'n nr- ~rnvilé exceptionnelle peut surgir devant un conseil de guerre, ou bien 
les affaires peuvent être très nombreuses. Il convient que le cours de la 
justice ne soit pas entravé. Le Ministre pourra déléguer un autre auditeur 
ou un substitut, ou même tm magistrat d'un parquet eivil,» 
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La délégation du magistrat d'un parquet civil est injustifiable, si elle n'est 
commandée par une absolue nécessité. Or, rien ne semble pouvoir mieux 
démontrer l'inutilité d'une pareille délégation que ce foit signalé par l'hono 
rable rapporteur de la commission extra-parlementaire, à savoir que, malgré 
la faculté consacrée par ln loi du 9 mars f 876, jamais l'auditeur adjoint 
d'Anvers n'a été délégué près d'un autre siège. Désormais, aux termes de 
l'article 82, tous les auditeurs. tous les substituts et tous les suppléants pou1· 
ront être délégués en cas de nécessité. Celte mesure semble largement ~nlTi 
santé pour pouvoir parer à toutes les éventualités. Nous proposons donc de 
supprimer dans l'article 82 les mots : ou civil. 

ART. 85. 

Les nuditcurs militaires en campagne sont nommés pnr le Hoi, ou désignés par le Ministre 
de In Guerre parmi les nu di leurs en fonctions, 

L'intervention du .Ministre de la Guerre se substitue ici à celle du Ministre 
cl e la Justice. 

Cotte dérogation aux principes se justifie par les nécessités de la mobilisa 
tion, dont Lous les détails doivent être prévus cl arrêtés avant l'événement 
qui la nécessite. 
L'article 85 autorise le B.oi à nommer en dehors des auditeurs en fonctions 

les auditeurs militaires en campagne. Formulé d'une façon aussi générnle, ce 
principe nous paraît inadmissible. 

Nous avons rappelé ailleurs l'importance des fonctions de l'auditeur. Or, 
si celte importance est considérable en temps de paix et devant un conseil 
de guerre permanent, il est incontestable qu'elle l'est bien davantage en temps 
de guerre et devant un conseil de guerre en campagne.Elle l'est non seulement 
par la gravité exceptionnelle que le temps de guerre imprime à toute infra 
lion aux lois militaires, mais encore en raison di> la compétence exception 
nel le des conseils de guerre en campagne appelés, aux termes de l'article 72, 
à juger éventuellement même des officiers supérieurs ou généraux. 

JI nous paraît donc peu rationnel el dangereux d'appeler aux fonctions 
d'auditeurs militaires en campagne des magistrats qui n'auraient pas préala 
blement acquis l'expérience de la justice militaire par la pratique d'un audi 
torat provincial. Les auditeurs en fonctions savent qu'en raison du caractère 
militaire de leur emploi, ils doivent se prêter aux conséquences de la mobi 
lisation de l'armée; par le fait même de l'acceptation de leurs fonctions, ils 
ont à se tenir à la disposition du Jllinistre de la Guerre. 

Il importe donc d'affirmer cette règle, que les auditeurs militaires en cam 
pagne doivent être désignés avant tout parmi les auditeurs en fonctions; que 
ce n'est qu'en cas de nécessité que le Roi est autorisé à recourir à une norni 
nation nouvelle en appelant aux fonctions dont il s'agit soit un substitut, soit 
un suppléant, soit un magistrat civil. 

Votre Commission propose donc d'amender l'article 83 en ces termes : 
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<< Les auditeurs en campagne sont désignés par le 1'li11istre de la Guerre 
parmi les auditeurs provinciaux. 

>) A défaut d'auditeurs pruoineiau», le Roi peul nommer soit les substituts 
ou les suppléant$ des auditeurs, soit des magistrats civils. » 

ART, 84. 

Au besoin, Je commandant près lequel est institué un conseil de guerre en campagne désigne 
pour remplir les fonctions d'auditeur soit un magistrat civil acceptant l'office, soit un docteur 
en droit, soit un officier. 

Le rapport de la commission extra-parlementaire dit : 

« Le commandant des troupes auprès desquelles un conseil de guerre est 
>l institué, de même que le commandant qui se trouve dans les cas des 
>l articles 55 et 54 C) (( place investie et troupe cernée», doit nécessairement 
" disposer des moyens de le composer. Pour l'office du ministère public, il fera 
>l appel à un magistrat civil ou à un docteur en droit. Comme il peut n'en pas 
,1 trouver ou comme il ne peut pas les obliger, il faul bien qu'il puisse finale 
u ment recourir à un officier. 1> 

Le pouvoir dont l'article 84 investit un simple commandant n'en est pas 
moins exorbitant et ne saurait se justifier que par l'impossibilité absolue 
de faire autrement pour assurer le cours de la justice militaire. Celte impos 
sibilité n'apparait guère que dans les cas prescrits par les articles 70 et 7L 
Votre commission croit cependant devoir maintenir le texte plus général de 
l'article 84. 

Il peut arriver, en effet, que l'auditeur militaire en campagne attaché à un 
corps d'armée soit dans l'impossibilité de remplir ses fonctions; qu'il y ait 
urgence absolue à pourvoir à son remplacement et impossibilité <l'attendre 
une désignation ou une nomination nouvelle. 

ART. 8f.i. 

L'ofiicier remplissant les fonctions d'auditeur doit ètre d'un grade plus élevé que le prévenu. 

cc Bien que cette disposition soit comprise dans celle de l'article J 49, il a 
paru utile de prévenir toute controverse à cel égard. >1 

Il serait plus correct de <lire: d'un grade plus élevé que celui du, préoen«. 

ART. 86. 

L'auditeur, lorsqu'il est empêché, requiert son suppléant de le reruplaeer soit pour des actes 
déterminés, soit pour tout Je service. 

(1) li y a là une erreur évidente. Le rapporteur de la commission extra-parlementaire a 
voulu désigner les artèeles 70 et 71. 
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11 informe l'auditeur général du remplacement et de ses motifs. 
En cas de nécessité, l'nuditeur géurral peut ordonner nu suppléant de remplir les fonctions 

d'auditeur effectif ou de substitut. 

L(~ droit accorde à l'auditeur de requérir son suppléant implique néces 
sairement l'obligation du suppléant de satisfaire à la réquisition qui lui est 
faite. Néanmoins, pour la raison que nous avons indiquée plus haut, il s'agit 
moins d'affirmer le droit de l'auditeur que de préciser l'obligation du 
suppléant. 

Votre commission propose donc la rédaction suivante: 

Sur la réquisition de l'auditeur empêché, son supplèant est tenu de le 
remplacer, soit pour des actes déterminés, soit pour tout le service. 
L'auditeur informe l'auditeur général du remplacement et de ses motifs, 
En. cas de nécessité, le suppléant est tenu de remplir les fonctions d'audi 

teur effèctif ou de substitut si l'auditeur général le requiert. 

ART. 87. 

L'auditeur qui n'a pas de substitut a le droit tic se foire remplacer par son suppléant pen 
dant la moitié des vacances jud iciaires, à moins 11uc l'auditeur général ne décide que les néces 
sités du service s'y opposent. 

ART. 88. 

En tout autre temps, l'auditeur ne peut s'absenter de sa résidence pendant plus de quarante 
huit heures sans congé <le l'auditeur général, ni pendant plus d'un mois sans congé <lu Ministre 
de la Justice. 

(1 Les considérations qui ont fait instituer les vacances judiciaires s'ap 
» pliquent aux auditeurs. Le défaut de vacances doit ètre compté parmi les 
» circonstances qui éloignent parfois des candidats par· lesquels on voudrait 
» voir solliciter les fonctions. 

» Quant l'auditeur a un substitut, ils peuvent se partager les vacances 
)> ordinaires. A défaut de substitut, il faut bien recourir au suppléant.» 

Le projet lend à mettre la magistrature militaire sur le pied de la magistra 
ture civile; dès lors, pourquoi ne pas adopter les délais de la loi du f8 juin 
f869,arlicle 2f5? 

D'autre part, la disposition de l'article 88 s'applique évidemment au 
substitut tout aussi bien qu'à l'auditeur lui-même. 

Nous proposons donc de rédiger l'article 88 en ces termes : 

En tout autre temps, l'auditeur OU, son substitut ne peuvent s'absenter de 
leur résidence pendant plus de trois jours; l'audite1H", sans eor,yé de l'au 
diteur général, le substitut, sans congé de l'auditeur. 
Si l'absence doit se prolonger au delà d'un mois, la permiseion du llinistre 

de la J14sfice eBt aéc~ait e. 
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Anr. 89. 

Par l'ncccplnlion de leurs fonctions les auditeurs militaires, leurs substituts et leur, suppléants 
contmctcnt l'obligation d'accepter eu temps de guerre le poste judiciaice que le Ministre de la 
Ouerre lem· assignera daus l'armée mobilisée. 

Il n'y a là aucune innovation. L'obligation consacrée par l'article 89 n'est, 
pour les magistrats du parquet militaire, que la conséquence nécessaire de 
l'acceptation de leurs fonctions, 

Aar. 90. 

L'auditeur est chargé de l'exécution des décisions du conseil de guerre. 

Anr. 9t. 

Il tient un registre de notices dnns lequel sont inscrites, pur ordre de date, toute dénonciation 
ou plainte reçue par lui, et toute poursuite commencée, avec sa décision, jusqu'au renvoi devant 
le conseil de gucl'!'c. 

Le t., et le 16 de chaque mois, il transmet à l'auditeur général une copie des notices de la 
quinzaine. 

ART. 92. 

Il tient un registre des jugemcnls, dans lequel sont inscrits les noms de toutes les personnes 
jugées pat· le conseil de gt:errc avec la quallficatiou des infractions, la décision, les dates de 
pourvois en appel ou en cassation avec les solutions intervenues, les dates du commencement et 
de la fin de l'exécution des peines prononcées, le lieu où ces peines sont subies cl les remises 
ou réductions de peines accordées par le Roi, 

ART. 95. 

Il est tenu de fournir aux généraux commandants, aux chefs de corps, à ses collègues et aux 
magistrats civils les renseignements et avis demandés par eux concernant le service judiciaire. 

ART. 94. 

Il ne peut eommuniquer des pièces judiciaires à d'autres personnes, sans l'autorisation de 
l'auditeur général. 

AllT. 9ft 

Il a le droit de visiter les prisons où des militaires sont détenus. Il informe l'auditeur général 
de toute irrégularité qu'il y constate. 

ART. 96. 

A son entrée en fonctions, l'auditeur reçoit cle son prédécesseur ou, à son défaut, dresse lui 
même un inventaire des archives et des objets dont il est responsable. li en transmet une copie 
à l'auditeur général. 

Ces dispositions déterminent les fonctions administratives des auditeurs et 
consacrent des usages admis par tous les parquets: Elles ne peuvent donner 

9 



lieu à aucune objection. Toutefois, la rédaction de l'article 96 pourrait être 
utilement simplifiée. Votre commission propose de dire: 

A son entrée en [onction», l'auditeur dresse un inventaire des arehice« et 
des objets dont il est responsable. ll en transmet une copie à l'auditeur 
général. 

ART 97. 

les auditeurs militaires reçoivent dans l'armée les honneurs prescrits pour les officiers supé 
rieurs. 

La disposition de cet article est comprise dans l'amendement proposé par 
votre commission à l'article 78. 11 n'y a donc pas lieu de maintenir l'ar 
ticle 97. 

CHAPITRE V. 

DES GREFFIERS, EXPERTS, MÉDECINS ET JJUERPRÈTES. 

ART. 98. 

Il y a près de chaque conseil de guerre un greffier. 
Il peut avoir un ou plusieurs adjoints. 

ART. 99. 

Le greffier est chargé, sous la surveillance du président et du mcmhrc civil du conseil, de la 
rédaction iles procès-verbaux d'audience et 'de la transcriptlon des jugements. 

Pour tous les autres actes de ses fonctions, le greffier est placé sous la surveillance de 
l'auditeur. 

AaT. fOO. 

Le greffier délivre, sans frais, les copies et états prescrits par Ir règlement d'ordre intérieur 
du conseil de guerre ou demandés par l'auditeur. 

La création de greffiers près des conseils de guerre est une des réformes 
les plus nécessaires que commande l'organisation défectueuse du Code de { 8{a. 
D'après celte organisation, les fonctions de grellier sont remplies par l'audi 
teur militaire, dont le législateur hollandais semble avoir voulu faire la 
synthèse des différentes fonctions de la magistrature. « Il est évident qu'il est 
impossible de prendre convenablement note de toutes les dépositions des 
témoins lorsque l'on est forcé de poser soi-même continuellement des 
questions, d'être toujours prêt à répondre à un défenseur, d'éclairer sans cesse 
les membres du conseil sur la valeur et la portée des témoignages. » Aussi 
les fonctions de gretlier ne sont-elles, dans la personne de l'auditeur, que 
purement nominales. En réalité, elles ne sont pas remplies. Les procès-ver 
baux des audiences sont rédigés après coup d'après des notes forcément 



( 35 ) 

incomplètes. li importe d'autant plus de remédier à ce régime défectueux que 
la cour militaire en degré d'appel juge sur pièces. Elle n'entend de nouveau 
les témoins et même les prévenus que si le ministère public Je juge utile. 
C'est doue de ces procès-verbaux rédigés dans les conditions les plus déplo 
rables, mais ayant néanmoins for-ce aulhen tique, que peut dépendre en appel 
la coudamnation ou l'acqui'Iemeut du prévenu! 
Quant aux expéditions el extraits tir jugcme11lsi aux registres et écritures, 

ils sont « l'œuvre d'un employé sans responsabilité et parfois peu capable, 
avec la signature d'un magistral dont la responsabilité ne peut être que 
fictive n. 

Dans les tribunaux ordinaires, le greffier est indépendant du parquet; il 
n'est soumis qu'à la surveillance du président, Si l'on suivait le même prin 
cipe près du conseil de guerre, il resterait à créer en outre un secrétaire du 
parquet. 

La commission extra-parlementaire a cru avec raison qu'aucun motif ne 
s'opposait à ce que le greffier du conseil fût en même temps secrétaire du 
parquet. Aux termes de l'article H9, il sera donc soumis à la surveillance du 
président pour tout ce qui concerne la rédaction des procès-verbaux 
d'audience el la transcription des jugements, et a la surveillance de l'auditeur 
militaire pour tous les autres actes de ses fonctions : expéditions et extraits 
de jugements, tenue des registres et conservation des dossiers. 

A la surveillance du président du conseil, l'article 99 ajoute, toutefois, celle 
du magistrat civil, mieux placé que le président lui-même - magistrat 
essentiellement temporaire - pour veiller à la stricte observation des règles 
relatives à la procédure. 

Nous avons exposé ailleurs l'utilité, pour l'administration de la justice 
militaire, d'exiger chez le greffier du conseil de guerre la connaissance de la 
langue flamande. Les fonctions de greffier étant une création du nouveau 
Code, et, par conséquent, la nomination des titulaires étant à faire, cette 
condition pourra être exigée immédiatement, sans atteindre aucun fonction 
naire en place, sans léser aucun droit acquis. 

Votre commission propose donc d'amender l'article 98 en ces termes : 

Il y a prè« de chaque conseil de guerre tm greffier. Il connaît la langue 
française et la langue flamande. 
Il peut avoir un ou plusieurs adjoints. 

AaT. iOf. 

Les commissions judiciaires et les conseils de gue~re désignent, autant que possible, dans 
l'armée, les médecins légistes, les experts et les interprètes, 

AllT. f02. 

Dans ce cas, aucune indemnité n'est allouée aux milituh-es, sauf les débours et les frais de 
voyage recouvrables comme frais de justice. 

{O 
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ART, ¾05. 

Les médecins, experts et interprètes prêtent serment dans les cas et de ln manière prescrits 
pour les tribunaux correctionnels. 

L'Iuterprètc requis duns plusieurs nffnircs ne renouvelle pas la prestation du serment dans 
ln même audience; mais le procès-verbal de el111q11c nffnirc mentionne l'accomplissement de la 
Iormali té. 

Jusqu'ici les experts, interprètes et médecins légistes ont toujours été pris 
dans la vie civile, alors cependant que l'armée possède un personnel rétribué 
pat· l'État, et parfaitement apte - sauf des cas exceptionnels - à remplir 
les diverses fonctions incombant à ces auxiliaires de la justice. En les prenant 
désormais dans l'armée, la disposition de l'article !01 réalisera sur les frais de 
justice une économie considérable. Les experts, interprètes et médecins 
lé~isles militaires doivent à l'État tous les services qu'ils peuvent lui rendre. 
Il n'y aura donc pas lien de les rétribuer à raison de ces services spéciaux, 
sauf à rembourser les débours et frais de voyage recouvrables comme frais 
de justice. 

D'après la loi ordinaire et la jurisprudence, les interprètes doivent prêter 
serment dans chaque affaire. La commission extra-parlementaire estime 
avec raison que ce serment. toujours répété dans les mêmes termes, dans 
une audience où un grand nombre d'affaires se suivent, nuit à la solennité 
même du serment. La disposition de l'article i03 évitera désormais cet incon 
vénient. 

CHAPITRE VI. 

DE LA COUR MILITAIRB, 

ART. 1.04. 

Il y a pour tout le royaume une cour militaire siégeant à Bruxelles. 
En temps de guerre, le Roi peut lui assigner un autre siège. 
Elle est composée Je deux chambres. 

ART. f.O~. 

Le président de la cour militaire est nommé par Je Roi. 
Il doit être choisi parmi les membres des cours du pays, ou de leurs parquets, ayant rempli 

pendant dix ans des fonctions judiciaires. 
Il est inamovible et soumis aux dispositions <le la loi sur la retraite des magistrats. 
Il préside les deux chambres de la cour. 
Il reçoit dans l'armée les honneurs prescrits pour les officiers généraux. 

Au temps du royaume des Pays-Bas, la haute cour militaire, dont le siège 
était à Utrecht, était composée de neuf membres: trois jurisconsultes, trois 
oHiciers de l'armée de terre et trois officiers de l'armée navale, tous nommés 
à vie. Elle était présidée par l'un des jurisconsultes. 
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Sa mission consistait à rendre exécutoires les jugements des conseils de 
guerre, à prononcer sur les appels, à juger directement enfin « les officiers 
d'un grade supérieur à celui de capitaine, les commandants de villes, 
forteresses ou autres places rendues à l'ennemi, les auditeurs militaires, les 
intendants, les commis aux magasins el arsenaux de l'l~lat, les concierges des 
prisons militaires et leurs gardiens. Ses sentences étaient soumises à 
l'exequatur du prince-souverain (') ». La procédure était celle prescrite par 
fa cour de Hollande jusqu'en 18·t0. 

Après la séparation de la Belgique et de la Hollande, le Gouvernement 
provisoire abolit les codes hollandais. Mais il fallut bientôt y revenir, et 
l'institution de la haute cour fut conservée Seulement, comme nous n'avions 
pas d'armée navale, la cour ne fut plus composée que de six membres: trois 
conseillers de cour d'appel el trois officiers supérieurs, tous inamovibles. 
<1 La haute cour était considérée comme offrant les garanties nécessaires 
pour l'administration d'une bonne justice. Les questions de fait et les points 
de droit étaient traités par des hommes ayant les uns la pratique des affaires 
judiciaires, les autres la connaissance de la vie de caserne. Dans les pays 
étrangers la cour était citée comme exemple e). » 

Cette organisation fut maintenue jusqu'à la loi du 29 janvier !849, qui la 
modifia profondément et établit le régime actuellement en vigueur. 

D'après les dispositions de la loi de 1849, la cour militaire comprend cinq 
membres. Elle est présidée par un conseiller de la cour d'appel de Bruxelles 
ayant à ses côtés, comme assesseurs, quatre officiers supérieurs désignés par 
le sort pour un mois. L'article 7 porte : ,, La cour militaire aura les mêmes 
attributions que la haute cour militaire actuelle, et la procédure y sera la 
même. l\'éanmoins, les jugements des conseils de guerre provinciaux ne seront 
plus soumis à la formalité de l'approbation préalable à leur exécution, et 
l'auditeur général pourra en appeler sans l'autorisation de la cour ... 11 

La cour militaire actuelle a donc pour mission de statuer sur les appels des 
jugements rendus par le conseil de guerre et de juger directement les officiers 
supérieurs. Les fonctions du ministère public sont remplies par l'auditeur 
général ou son substitut; celles de greffier sont remises à un greffier adjoint 
de la cour d'appel de Bruxelles. Les arrêts rendus par la cour peuvent être 
déférés à la censure de la cour suprême, contrairement aux arrêts de la haute 
cour militaire, lesquels, rendus par des juges inamovibles de fait, ne pouvaient 
être cassés que dans l'intérêt de la foi seulement. 

La première conséquence de la loi de {849 - inspirée d'ailleurs principale 
ment par des raisons d'économie - a été de faire déchoir la cour militaire 
du rang auquel l'avait élevée la législation antérieure et que la nature des 
choses semble lui assigner. 

(1) Voyez Ron.wLx DE Sounor : Étude historique sur les tribunaux militaires en Belgique. 
Revue trimestrielle, 4• année, t. 1, p. 98. 

(t) ALrl\ED Mo11E.1.u: Quelques mots sur nos tribunaux militaires. 
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Ct>tte situation, dès son origin«, dit le rapport de lu commission got1vcrne 
mentale, a été l'objet de plaintes très vives dans l'armée, Et l'honorable rap 
porteur rappelle i:i cc propos que déjà lors de la discussion de la loi de 184H 
les vices et les inconvénients de l'organisation actuelle ont été prévus el 
dénoncés par plusieurs mcmhres du parlement. 

A la Chambre M. Orts, notamment, s'élève avec force contre la présidence 
d'un délégué temporaire de lu cour d'appel (< magistrat variable emprunte à 
un corps complètement étranger aux habitudes et i:i la discipline militaire "· 
li voulait à la présidence un magistral permanent cc ayant fait ou devant faire 
d'une manière constante de la législation militaire l'objet de ses études sans 
être distrait de cette besogne par aucune ault·e qui serait considérée par lui 
comme sa première besogne. •> 

M. Dumortior appuya énergiquement cette proposition : 

cc L'amendement de M. Ûl'ls1 disait-il, me paraît tellement. naturel, que je 
>i comprends h peine comment on peut y foire objection .... Cc qui me frappe, 
» ce qui doit frapper tout le monde, c'est qu'il importe aux prévenus de 
» trouver dans la haute cour militaire des traditions permanentes, ce qui 
>i forme la jurisprudence des corps. A côté cie la peine comminéc par les lois 
n militaires se trouve souvent une jut-isp rudence qui adoucit, en certaines 
>i circonstances, ce qu'un code militaire, dur par essence, peut avoir de trop 
n rude. Cette jurisprudence, vous l'effacez si vous n'avez pas un président 
>' permanent pour la maintenir. Chacun de nous sait combien le velum ineux 
» Code pénal militaire est différent du Code pénal ordinaire. Introduire dans 
» la haute cour· militaire des magistrats habitués à appliquer les lois ordi 
,, naires, qui n'ont rien de commun avec les lois militaires, c'est vouloir leur 
» faire faire de nouvelles éludes à chaque modification de celle cour ... Je 
>) crois indispensable de conserver- a la haute cour militaire des traditions qui 
» donnent aux militaires traduits devant elle les garanties de douceur compa 
n tiblcs avec les nécessités de la discipline." 

Les prédictions de la minorité de la Chambre, en f 849: ne se sont que trop 
réalisées. cc L'interprétation de certains textes du Code pénal militair-e, dit 
>) avec raison M. Alfred l\loreau, est continuellement indécise et flotlanle. Les 
u divers présidents qui se sont succédé ont eu, sur certaines questions, des 
>) manières de voir complètement différentes, ce qui nuit au prestige de la 
» cour et peut, à l'occasion, porter atteinte à la discipline. » 

Personne ne conteste que la cour ail toujours désigné son délégué parmi 
ses magistrats les plus distingués. Et cependant ces délégués paraissent una 
nimes à condamner le système actuel. t< La Commission, qui compte dans 
,, son sein trois magistrats ayant présidé la cour militaire, dit à ce rropos 
» 1'1. l'auditeur général Ternpels, est unanime à constater que la brièveté du 
,, mandat nuit aux fonctions. La législation et la jurisprudence militaires ont 
n besoin d'être étudiées spécialement. Les règlements sont nombreux. La 
u connaissance des usages eL <les mœurs militaires ne s'acquiert que par la 
1> pratique: elle est cependant nécessaire pour apprécier les faits incriminés 
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,, et mesurer avec exactitude leur importance an point de vue de la disci- 
1> pline. » 
Or, l'usage s'est établi de changer le conseiller-président après deux ans 

d'exercice. li en résulte que lorsque, après deux ans d'études d'autant plus 
difficiles qu'il n'a pas été dispensé de sn part de travail à la Cour d'appel, le 
conseiller-président a acquis une connaissance complète des lois militaires, 
a fini par se retrouver dans les règlements, à se familiariser avec l'organisa 
tion et les détails de la vie militaire, il ne lui reste qu'à abandonner ses 
fonctions à un autre conseiller qui a tout à acquérir de ce que le premier 
avait laboriensemen t acquis, 
L'institution d'un président permanent ramènera la réforme de {849 au 

point qu'elle n'aurait pas dû dépasser. Les travaux. de la cout· militaire sont 
de telle nature, qu'ils suffisent amplement à absorber le temps d'un magistrat, 
s'il se livre sérieusement à l'étude de la législation spéciale qu'il a à appli 
quer, el, à plus forte raison, s'il était tenu en outre, comme le veut le projet, 
à présider la seconde chambre chargée des appels de milice. Nous avons 
J,jà indiqué, au chapitre relatif aux conseils de guerre permanents, la raison 
qui empêche <le conférer la présidence de la cour n un militaire. (< Plus on 
» aura assuré la prépondérance de l'élément militaire dans les conseils de 
» guerre, où l'on recherche et précise les faits, plus il convient d'affirmer 
» l'ascendant de l'élément juridique dans le tribunal supérieur appelé à 
n garantir la légalité des jugements et l'uniformité dans l'administration de 
» la justice militaire. >) 

Le président de ]a cour militaire sera donc el doit être un magistrat civil. 
Il sera choisi parmi les membres des cours d'appel du pays, qui tous ont 
passé par l'épreuve de la <c présentation », ou parmi les membres des par 
quets d'appel qui, ayant rempli pendant dix ans des fonctions judiciaires, 
présentent les garan lies nécessaires. « Il reçoit dans l'armée, dit l'article i 05, 
les honneurs prescrits pour les officiers généraux. n 

Votre commission propose d'ajouter au second alinéa de l'article -toa les 
mots <cet connaître la lasujue française et la langue flamande ». 

La création d'une seconde chambre, d'une chambre civile, près la cour 
militaire est une innovation importante que nous aurons à examiner sous les 
articles H7 et suivants. Bornons-nous à constater que le rejet de cette 
seconde chambre par la majorité de votre commission entraîne à l'article i04 
la suppression des mots : <• Elle est composée de deux chambres )), et. à l'ar 
ticle i05, la suppression des mots: « Il préside les deux chambres de la coiJr », 
comme il entraîne- à l'article suivant la suppression des mots : « première 
chambre de la ». 

ART. {06. 

La première chambre de ln l'Our militaire connait. des appels des jugements ries conseils de 
i;ucrrc. 

Elle juge directerncn l : 

i0 Tous les officiers de l'armée d'un rang supérieur ù celui de capitaine; 
2° Les membres milita ires de- eonseils (le guerre pour les rnfractions eom-uise: tl,t!J, l'cxer 

eicc ou ù l'occasion de l'exercice de ces fonctions. 
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(< Le§ jo-consncre ce qui existe. 
» Le§ 2" est une innovation qui semble conforme au principe même de 

l'institution de la cour militaire. 
» D'ailleurs, il ne convient pas qu'un conseil de guerre soit. appelé à juger 

un membre d'un nuire conseil à propos d'actes de ses fonctions. » 

ART, f07. 

Elle est composée, outre le président, de quatre membres : un lieutenant général ou général 
major, un colonel ou lieutenant-colonel et deux majors, 

Chaque membre effectif o un suppléant. 
Les membres effectifs el les membres suppléants sont désignés par le sort pour une session 

d'un mois. 

c< La règle ordinaire pour le remplacement est celle déjà admise pour les 
conseils de guene. Le général est remplacé par son suppléant, officier géné 
ral; le colonel ou lieutenant-colonel est remplacé par son suppléant, colonel 
ou lieutenant-colonel. Chacun des majors est remplacé par son suppléant et, 
à défaut de celui-ci, par le suppléant de l'autre major. » 

Al\T. !08. 

Avant le 20 de chaque mois, le Ministre de la Guerre transmet au président de la cour des 
listes des officiers de grade supérieur- à celui de capitaine, en activité, en disponibilité ou 
à la section de réserve et résidant au siège de la cour, le l\Iiaistre de la Guerre seul excepté. 

ART. !09. 

Si les listes eomprennent moins de douze généraux, douze colonels ou lieutenants-colonels 
el vingt-quarre majors, le Ministre transmet nu président les listes des officiers de même grade 
résidant à Auvers. 

Le président complète, par un tirage au sort entre ces officiers, les listes mentionnées dans 
l'article l 08. 

ART. HO. 

Le prési«lcnt retranche do chaque liste les noms des officiers ayant siégé dans le courant des 
six derniers mois. 

JI procède ensuite au tirnge au sort des membres de la cour pour le mois suivant, publique 
ment et en présence de l'auditeur général. 

Les articles i 08 et t tO reproduisent en d'autres termes les dispositions des 
par:igraphcs 2 et 4 de l'article 2 de la loi du 29 janvier 1849 relative à la cour 
militaire. 

L'article {0!} modifie le paragraphe 5 du même article à un double point 
de vue. 
Ce paragraphe est conçu en ces termes: u Si le nombre des officiers portés 
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sur cette liste est inférieur à cinquante, on y fera figurer tous les officiers 
supérieurs faisant partie de la division militaire >>, 

Quo le nombre total des officiers supérieurs atteigne ou n'atteigne pas lo 
chiITre de cinquante, il importe assez peu. Ce qui est essentiel, c'est que 
chaque catégorie d'officiers soit représentée par un nombre suffisant. De là 
ln disposition de l'article f 09 qui veut quo les listes soient complétées dans 
chaque catégorie, du moment où' elles no comprennent pas douze généraux, 
douze colonels ou lieutenants-colonels et vingt-quatre majors. 

D'autre part, au lieu de demander à la division militaire le complément 
éventuel des listes, l'article f 09 le demande aux officiers en garnison à 
Anvers c1 parce que ceux-ci sont plus nombreux et afin de faire participer 
[es ol,Iiciers d~ la première circonscription à la formation de la cour ». 

ART. HL 

Des expéditions du procès-verbal du tirage au sort dressées por le greffier sont adressées au 
Ministre de ln Guerre et nu procureur général près la cour de cassation. 

Comme commentaire <le celte disposition, le rapport de la commission 
extra-parlementaire porte : u reproduction de la loi dl' 1849 ». C'l'st une 
erreur: la loi de i849 ne contient aucune disposition semblable. 

AnT. -112. 

Quand le prévenu est directement justiciable de la cour militaire, les membres qui lui sont 
inférieurs en grade sont remplacés pai· les suppléants du grade supérieur. 

Anr. H5. 

Si la cour ne peul se constituer nu moyen des suppléants, clic est complétée par un tirage nu 
sort supplémentaire. 

AnT. H4-. 

Pour le jugement d'un général-major, la cour est composée de deux lieutenants généraux et 
de deux généraux-majors. 

AnT. H~. 

Pour le jugement d'un lieutenant général, le tirage ou sort supplémentaire est fait entre tous 
les officiers du même grade, dans toute l'armée, sans égard à l'ancienneté 

D'après la loi de {849, la cour, lorsqu'elle a à juger un officier supérieur 
ou un officier général, est formée de membres spécialement tirés au sort. 
On n'aperçoit pas le motif de cette disposition. Les membres de la cour 
ne doivent être remplacés que si leur grade les empêche de siéger. 

Si, parmi tous ces membres effectifs et suppléants, la cour ne trouve pas 
un nombre suffisant d'officiers pouvant siéger, alors seulement on recourt 
à un nouveau tirage pour la compléter. 

H 
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Ces articles no sont que l'application des artjcles U-9-HH. 
Pour le jugement d'un lieutennnt général, il fuut bien prendre une 

disposition qui soit prnticnhlc, même dans lo eus où le prévenu serait un 
des plus anciens. 

AnT, 116. 

Â vant d'entrer en fonctions, sur la réquisition de l'auditeur général, les membres militaires 
de la cour prêtent sermon l en audience publique, 

Ap1·ès lecture par le président de lu formule indiquée à l'article ~6, chacun de ces membres 
rt:11011!.l individucllcmcut en lem nt ln main : .• Je le jure •. 

<( D'après la loi actuelle, le serment est prêté en chambre du conseil, sans 
publicité. 

» Le serment acluel ne comprend que lu formule politique. Or, le serment 
politique a lh;jà été prélé par les ofliciers ; cc serment les lie clans tous les 
actes de leur vie; il y a une sorte d'inconvenance à le leur faire renouveler 
n tout pmpos. » 

Votre Commission vous propose de modifier en ces termes, la rédaction 
de l'article 11 G : 

Atanl leur entré« en [onctions et sur le réquisitoire de fauditeur général les 
membres militaires de la cour préieu! serment en audience publique. 
Après lecture par le président de la formule suivante: c< Vous jurez de rem 

pliJ' lo_ua/eme11l ros fonctions de membre de celle cour, de juger les hommes 
traduits decaut 1wus sous Iiaine, sans crainte, sans complaisance, avec la seule 
eolcnt« cl'e:récufer la loi», chacun des membres de la cour répond individuel 
lement en lecant la main; << Je le jure ,i. 

ART.H7 

Ln seconde chambre tic lu cour militaire est composée du président de cette cour et. de deux 
conseillers do la cour d'appel de Bruxelles. 

AnT. { f8. 

A cet effet, In cour d'appel de Bruxelles désigne choque année, en assemblée générale, parmi 
ses conseillers, deux membres effectifs et deux membres suppléants. 

Les conseillers effectifs de la deuxième chambre, par ordre d'ancienneté, remplacent le prési 
dent de lu cour, ernpèché, tians toute, ses fonctions. 

En cas de besoin, la chambre est complétée par des conseillers de la cour d'appel de Bruxelles 
désignés pn1· le premier président. 

Anr. tf 9. 

La deuxième chambre militaire exerce les attributions conférées 11 la cour d'appel par les 
lois sur la milice. 

Elle remplit la mission qui sera ci-après déterminée, en cas de poursuites contre les audi- 
tours militalrcs, leurs substituts cl suppléants. 
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AnT. 120. 

Le Uinistre de l'Intérieur délègue près ln cour militaire un fonctionnnirc civil ehnrgé de 
fournir i1 lu deuxième chambre les rcuscignements qu'elle demande dans les nff,1i1·cs relatives ù 
la milice. 

Le délégué du Gouvernement assiste ù l'uudienco et peut prendre la parole en matière de 
milice. 

La loi du 50 juillet f 881 a enlevé aux députations permanentes, pom la 
déférer aux cours d'appel, la connaissance des aflaires de milice, Cetto 
réforme fut déterminée surtout pur l'idée de débnrrusser- les députations 
permanentes de quelques-unes de leurs trop nombreuses attributions. Mais 
on ne manqua pas de prévoir, dès lors, les inconvénients du syslèmc 
nouveau. Des pétitions adressées à la Chambre et nu Sénat ont réclumé la 
modification de la législation actuelle, et c'est là cc (JU i n amené ln commis 
sion extra-parlementaire à examiner la question de savoir s'il ne couvien 
drait point de déférer la connaissance des uffuiros de milice à une juridiction 
spéciale directement rattachée à la cour militaire, . 

La législation sur lu milice a des rapports nombr-eux avec l'application <les 
lois pénales militaires. A cc point de vue il peut y avoir avuntnge à rut 
tacher les alfuires de milice à une juridiction dont le président cl le ministère 
public ont un évident intérêt à étrc rompus U\'l'C la connaissance cl la pra 
tique des lois sur la matière. Mais cc sont surtout des considérntions pratiques 
qui semblent avoir déterminé la commission cxtra-par lemcnlnire, 

Ces considérations ont été développées Iongucmen l llilns le rapport de 
celte commission auquel nous pouvons nous borner ù renvoJer. Elles 
aboutissent à celle conclusion : « L'examen <le la praLÎfJUC démontre que le 
jugement des appels de milice par une cour spéciale présentera <les avantages 
considérables, lundis que, sons aucun rapport, cc système n'est moins avan 
tageux que le système actuel. 11 

Ces arguments n'ont pas paru suffisant à la majorité de notre commission 
pour_ justifier l'idée de rattacher, en réalité, une charn hre civile nouvelle <le 
la cour <l'appel à une juridiction spéciale et essentiellement répressive, 

Par trois voix. contre deux clic a rejeté les articles i t7 et suivants comme 
elle a rejeté toutes les autres dispositions du projet se rapportant à la création 
d'une chambre civile auprès de la cour militaire. 

L'admission d'une chambre civile par la commission extra-parlementaire 
a fuit naitre devant celle-ci la question de savoir s'il ne fallait pas déférer à 
celle chambre le jugement des réclamations de ceux qt1i se prétendent illéga 
lemenl détenus sous les armes. 

La proposition en a été faite dans les termes que voici : 

La cour militaire, deuxième chambre, prononce sur la requête de toute 
personne qui prétend être illéqalement retenue da11s l'année. 
Elle prorionce sur la requête de Ioule pe1·so1rne qu, prétcn.d qu'ut: mineur 

t1 
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sur lequel elle exerce l'autorité paternelle est illégaleme11t retenu dans 
l'armée. 

Celte proposition a été repoussée par la majorité tfe 13 commission extra 
parlementaire comme inutile, attentatoire nu principe de l'indépendance des 
pouvoirs constitutionnels, et dangereuse dans ses conséquences pour la disci 
pline militaire. 
Les raisons longuement développées à l'appui de celle thèse sont contes 

tables. 
· Lu loi sur la milice prévoit et tranche les réclamations qui peuvent être 
faites par les miliciens avant leur incorporation. La seconde chambre de ln 
cour n'aurait donc, d'après les dispositions proposées, il examiner que les cas 
d'exemptions survenus postérieurement à l'incorporation, ou les recours 
contre des décisions antérieures prétendumcn t basées sur des erreurs de faits 
ou de personnes. 

L'article 29 de la loi sur la milice qui se réfère à Ia juridiction de la cour 
d'appel, dans certains cas déterminés, nous en offre un exemple. Ces cas 
doivent être les plus fréquents, puisqu'on a cru devoir en faire l'objet d'une 
disposition spéciale; mais il peut s'en présenter bien d'autres, et il n'y a pas 
de raison de restreindre à certains cas particuliers une règle dont on recon 
naît, pur là même qu'on l'applique, l'utilité pratique. 

Quant aux volontaires, les contestations nombreuses relatives à la validité 
des engagements et les variations multiples de la jurisprudence en cette 
matière ont fait désirer depuis longtemps l'existence d'un tribunal perma 
nent et unique établissant des 1·ègles fixes el une jurisprudence constante. La 
loi sur la milice a cherché à remédier à cet étal de choses en introduisant 
dans son texte le principe de l'arficle iOO qui fait dépendre la qualité mili 
taire du seul fait de l'incorporation et de la lecture des lois. 

Le Lut poursuivi n'a pou riant pas été atteint. Nous en trouvons la preuve 
notamment dans des arrêts de cassation des 7 septembre et 26 décembre {885, 
aux termes <lesquels : ne peuvent être punis comme déserteurs les soldats qui 
ayant fini leur terme d'engagement ont quitté l'armée sans avoir reçu de 
congé définitif. 

l\lais que déciderait la cour de cassation, s'il y avait par exemple erreur 
sur la personne? 

D'autre part, le soldat peu_t de bonne foi croire son terme expiré et se juger 
injustement retenu sous les drapeaux. S'il se trompe d si, fort des arrêts de 
la cour de cassation, il quitte le service, il devient déserteur; ne serait-il pa~ 
juste et rationnel qu'il pût s'adresser à une juridiction désintéressée, et p1:1r 
là même considérée comme impartiale, pour foire valoir son droit sans devoir 
recourir à un acte qui peut être délictueux? 

JJ y a là une utÙité qui nous paraît incontestable. Les cas d'application 
seront peut-être rares; ils n'en existent pas moins, les arrêts cités sont là pour 
le démontrer. 

La juridiction confiée à la seconde chambre de la cour constituerait, dit- 
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on, un empiétement de l'autorité judiciaire dans le domaine de l'autorité 
administrative. 

La loi de fructidor an Ill fait défense aux tribunaux de connaître des actes 
d'administration et nos principes constitutionnels consacrent l'indépendance 
réciproque des pouvoirs. Mais est-ce donc connaitre d'un acte administratif 
que de décider que tel ou lei individu se trouve Cil dehors de lu sphère tracée 
à l'administration par la loi elle-même? 

Aux termes de l'article t tS de la Constitution, la loi règle les droits et les 
obligations des militaires; mais elle règle également le molle de recrutement, 
et celui-là seul est militaire et demeure par conséquent soumis à ces obliga 
tions spéciales, qui aura été légalement incorporé ou sera légalement main 
tenu sous les drapeaux aux termes mêmes de la loi. 

li ne discute donc pas l'opportunité, la lt;galilé ou l'étendue des c hligations 
militaires, celui qui se contente de soutenir qu'il n'appartient pas ou n'ap 
partient plus à l'armée, et que la loi qu'on invoque contre lui est précisément 
le titre qui le soustrait à l'action de l'autorité militaire. 

Celui que J'adminislration poursuit en payement d'une charge foncière ne 
serait pas admis à discuter devant les tribunaux l'import de la contribution, 
mais il pourrait parfaitement y établir qu'il n'est pas propriétaire de l'im 
meuble imposé. Le tribunal en admettant sa réclamation ferait-il acte d'im 
mixtion dans le domaine administratif? 
li importe de ne pas perdre de vue que l'article 93 de la Constitution en 

décidant que les contestations qui ont pour objet des droits politiques sont 
du ressort des tribunaux - sauf les exceptions établies par la loi - a eu 
précisément pour but de protéger les citoyens contre les actes de l'administra 
tion du moment où celle-ci cherche à s'affranchir des limites que la loi lui 
impose; et ce serait fort mal connaitre l'esprit de notre pacte fondamental 
que de chercher à l'interpréter par les législations antérieures dont il a eu 
précisément pour but et pour effet d'écarter les tendances trop absolues. 

« Le langage du rapporteur à la section centrale du congrès, dit à ce sujet 
>) M. Thonissen (1), atteste à l'évidence que l'assemblée constituante voulait 
» avant tout restreindre l'action administrative et restituer au pouvoir 
• judiciaire la plénitude de ses droits par l'anéantissement de toutes les 
» usurpations dont le pouvoir exécutif s'était rendu coupable sous le régime 
» néerlandais. • Et ailleurs il dit encore : 

a: Il faut rechercher tous les éléments de l'acte qui fait surgir le litige, fixer 
• ses caractères, se pénétrer de sa nature, examiner en un mot si par son 
» essence il appartient au pouvoir judiciaire ou à l'autorité administrative. 
» On peut ajouter que si, nonobstant cet examen, on se trouve en présence 
» d'un doute sérieux, il convient de se prononcer en faveur de la compétence 
» des tribunaux . .,. 

(1) Co111titulion belge, p.226, 11° 38?1. . - 
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L'attribution nouvelle faite à une chambre spéciale de ln cour aurait préci 
sément pour but et pour effet de supprimer toute controverse ô. ce sujet. 

Y aurait-il réellement dans le projet, comme on le prétend, danger pour la 
discipline, et faudrait-il craindre de voir porter devant la justice de multiples 
réclamations sans fondement, relatives tant a des congés qu'a des mesures 
disciplinaires? 

Nous ne le pensons pns. 
L'article 8:S de fa loi sur la milice fixe les termes du service et des congés 

accordables , les articles 87 et 89 arment l'au lori té du pouvoir nécessaire à 
réprimer les abus. 
Le militaire peut se voir retenir ou rappeler sous les armes, il peut se voir 

refuser des congés, et ici il ne saurait, sans usurpation évidente, appartenir 
au pouvoir judiciaire d'examiner les motifs qui ont déterminé l'autorité admi 
nistrative. Toute réclamation de l'espèce serait inévitablement repoussée par 
la question préalable. 

Au surplus, pour éviter semblables réclamations si elles étaient sérieuse 
ment à craindre, comme pour assurer les nécessités de la discipline au cou 
rant des instances, il suffirait d'introduire dans la loi certaines prescriptions 
en quelque sorte préventives. 

f I est de règle dans l'armée que toute réclamation non fondée entraîne 
pour le réclamant une répression disciplinaire mesurée à l'importance de la 
réclamation et au degré de bonne ou de mauvaise foi du réclamant. 
li n'y aurait aucune raison de ne pas appliquer les usages établis à la 

matière qui nous occupe. 
D'autre part, il serait indispensable que la loi imposât à tout réclamant 

l'obligation de demeurer pendant tout le cours de l'instance, et tant qu'il 
n'est pas définitivement statué sur sa demande, soumis aux règles de la disci 
pline et aux lois militaires. 
Suivie de ces deux corollaires, la disposition proposée ne pourrait, au 

point de vue de la discipline, présenter aucun danger sérieux; elle serait 
d'une évidente utilité, elle consacrerait le principe de l'article 93 do la Consti 
lulion, et sauvegarderait la liberté individuelle dans un de ses droits les plus 
incontestables. 

Quoi qu'il en soit, le rejet de fa seconde chambre par la majorité des 
membres de votre commission entraine nécessnirement le rejet <le la propo 
sition dont il s'agit, comme il entraîne le rejet de tous les articles relatifs à 
Ia seconde chambre. 

ART. f2t. 

Le greffier de la cour est nommé et peut être révoqué por le Ilot, 
Il doit être âgé de 2a am accomplis. S'il n'est oûleier dans l'armée ou docteur en droit, il 

doit avoir rempli, pendant cinq :m~, à litre effectif ou couunc supplé ml, des fouctiuns de 
magistrat de l'ordre judiciaire, de greffier ou de secrétaire d'un parquet. 
li a un ou ph111icur, adjoiuls nommés par le Roi et réunissant les même, cenditions, 
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AnT. t~2. 

Le greffier lient les registres et écritures déterminés par le règlement de la cour ou ordonnés 
par le président ou par le Ministre de ln Justice. 

Il délivre sons frais les copies ou extraits demandés par le président ou par l'auditeur 
général. 

Il est soumis aux dispositions de ln loi relatives aux greffiers des cours d'appel, en se confor 
mant au règlement de ln cour militaire. 

Le rapport. de la Commission fait suivre ces articles du commentaire sui 
vant: 

« Le greffier de la cour actuelle est délégué par le grefüer en chef de la 
cour d'appel; celui-ci, sans aucune raison, percevait des droits de greffe à 
propos des expéditions d'arrêts, extraits, elc. 

» Une loi récente a déjà changé celte situation. 
11 La loi du i 8 juin f 869 règle les obligations des greffiers. 
• Quelques-unes de ces obligations demandent à être appropriées au greffe 

militaire. Il a paru que celle appropriation peut être abandonnée au règle 
ment de la cour, en se bornant à inscrire dans la loi Je principe de la soumis 
sion aux dispositions de loi ordinaires. li 

La cour militaire, telle que l'organise le projet, forme une unité perma 
nente, elle a des services distincts, une existence en quelque sorte person 
nelle, il est impossible que l'autorité clans une de ses fonctions essentielles 
soit exercée par un fonctionnaire appartenant à une cour étrangère. 

L'ingérence du grenier en chef de la cour d'appel dans le greffe de la cour 
militaire ne peut donc être maintenue, il ne peut plus y avoir délégation, il 
y a existence, il doit y avoir autorité et responsabilité distincte. 

Voire commission propose d'ajouter aux mols : « il doit être âgé de 2~ ans 
accomplis » : el connaitre la langue [rançaise el la langue flamande. 

A1rr. {~a. 
Ln cour a un règlement d'ordre intérieur- adopté en assemblée génërule tic tous ses membres 

effectifs et suppléants, et approuvé pur le ~liuistrc de lu Justice. 

« Cette disposition est conforme a ce CJUÎ existe dans toutes les juridic 
tions. 
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• Le règlement facilite l'administration en dispensant de prévoir dans '" 
loi tous les détails du service. 1, 

CHAPITRE VII. 

DE L
1 
AUlHTEUI\ GÊNÉI\AL, 

AnT. ¾'.:26. 

L'auditeur général est nommé et peut être révoqué par le Roi. 
Il doit être docteur en droit et âgé de 55 ans accomplis. 

AaT. !27. 

L'auditeur général reçoit dans l'armée les honneurs prescrits pour les officiers génér11u'1. 

AnT. {28. 

Il remplit les fonctions du ministère public près la cour militaire. 

ART. {~9. 

Il recherche et poursuit toutes les infractions de ln compétence de la cour militaire ou des 
conseils de guerre. 

AnT. {50. 

Il peut poser lui-même tous les actes de la compétence des auditeurs militaires, 
Il a le droit de remplir devant les conseils de guerre les fonctions du ministère public. 

AnT. i51. 

11 surveille les actes des auditeurs militnircs et des greffiers lies conseils de guerre, la tenue 
de leurs registres et écritures, la conservation des ar-ehivcs, la convenance des locaux, la con 
duite des ngcnts auxiliaires et tout se qui se rapporte à I'administrntion de ln justice. 

AnT. i32. 

li signale au Ministre de lu Justice et au !\linistrc de la Guerre toute irrégularité dans les · 
services et toute mesure propre à assurer l'exécution des lois. 

Comme le procureur général devant la juridiction civile, l'auditeur général 
a Ja plénitude de l'action publique devant la juridiction militaire. li recherche 
et poursuit toutes les infractions dont le jugement appartient soit à la cour 
militaire, soit au conseil de guerre. Il peul ordonner à l'auditeur d'instruire 
et de poursuivre, ou de s'abstenir. Il peut requérir des actes d'instruction, 
décerner lui-même des mandats d'arrêt. li décide s'il y a lieu de décerner ou 
de lever le mandat, en cas de désaccord entre les officiers-commissaires asses 
seurs de l'auditeur et celui-ci (art 2H; du projet). 
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Quand l'affaire est en appel, il peut ordonner un supplément d'instruction 
par l'auditeur ou y procéder lui-même. Da11s les affaires directement sou 
mises à la cour, il remplit avec les juges-commissaires les fonctions du 
magistrat instructeur. li peut charger un auditeur d'entendre des témoins ou 
de recevoir les déclarations du prévenu. 

Aux termes de l'article i50, enfin, il a le droit do remplir lui-même devant 
un conseil de guerre les fonctions du ministère public. 

Ce droit, qui appartient au procureur général en matière répressive ordi 
naire, n'appartient pas, d'après les dispositions actuelles, à l'auditeur général. 
Il est utile de l'en investir. Dans une affaire exceptionnellement grave à défé 
rer au conseil de guerre, le siège de l'auditeur peut se trouver vacant; le 
titulaire peut être empêché, il peut avoir émis un avis contraire aux pour 
suites, son suppléant peut ne pas offrir assez de garanties ou être empêché 
lui-mèrne. En toutes les éventualités de cc genre, il est nécessaire que l'audi 
teur général puisse occuper lui-même le siège du ministère public. 

D'autre part, « en temps de guerre, l'auditeur général aurait vraisem 
blablement à se rendre aux sièges des conseils de guerre en campagne. Là 
aussi peuvent surgit· des affaires d'une gravité exceptionnelle. Des officiers 
supérieurs et généraux peuvent y être impliqués. Les auditeurs en campagne 
peuve11t être insuffisants. Dans ces deux cas, il convient que l'auditeur géné 
ral puisse aller instruire lui-même une affaire et soutenir l'accusation, ou y 
envoyer son substitut )). 

Les articles i5f et !52 déterminent les attributions administra tins de l'au 
diteur général. En ce qui concerne la surveillance des auditeurs militaires, la 
sanction de ce droit se trouve à l'article !44 qui autorise l'auditeur général à 
requérir éventuellement devant la cour l'application de mesures disci 
plinaires. 
L'article i 27 porte que l'auditeur ~énéral reçoit dans l'armée (< les honneurs 

prescrits pour les officiers généraux n. 
Cette disposition, dit le rapport de la commission extra-parlementaire, 

consacre la pratique actuelle. Celte affirmation peut paraître contestable. 
Quoi qu'il en soit, la mesure nous semble absolument justifiée; et les considé 
rations que nous avons émises à cet égard au chapitre relatif aux auditeurs 
militaires s'appliquent de tous points à l'auditeur général. Par les mêmes 
raisons, l'assimilation au rang d'oflicier général ne saurait viser spécialement 
aucun des grades que ce rang comporte. 
D'autre part, nous ne voyons pas lu raison de scinder en deux articles les 

dispositions des articles -126 et !27. Votre commission propose de les réunir 
en un seul, qui serait rédigé comme suit : 

L'auditeur général est nommé el peut être révoqué par le Roi. 
Il doit être docteur en droit, âgé de 35 ans accomplis, el connaüre la langue 

française et la lanque fiamande. 
Il reçoit dans l'armée les honneurs prescrits poztr les officiers généraux. 

En cas d'adoption de cet amendement, le pronom « il )) de l'article -128 
serait remplacé pat· les mots : « l'auditeur général». 

!5 
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AnT. f 55. 

L'auditeur général a un substitut nommé pnr le Roi, docteur en droit et âgé de 50 ans 
accomplis, 

AnT. !54. 

L'auditeur général peut se faire remplacer par son substitut dans tous les actes de ses fonc 
tions. 

En cas d'empêchement, le substitut le remplace de plein droit. 

Votre Commission propose de rédiger l'article 155 en ces termes : 

L'auditeur général a un substitut nommé par Le Roi. 
Le substitut de I'audlteur général est docteur en droit, âgé de 5 0 ans 

accomplis el connaît la langue [rançaise et la langue fiainande. 

AnT. f 55. 

E11 cas d'ernpêchement du substitut, le Ministre de la Justice peut déléguer pour le rem 
pincer soit un auditeur militaire, soit un magistrat des parquets des cours d'appel ou des tri 
bunaux de première instance. 

ART. !56. 
L'auditeur général et son substitut ont voix consultative dans les assemblées générales de la 

cour. 

« Le parquet de la cour militaire n'a que deux magistrats. Si l'un d'eux 
est empêché par une maladie qui se prolonge, le service peut être com 
promis. li faut que le Ministre puisse empêcher que le cours de la justice ne 
soit interrompu. » 

Le substitut empêché ne pourrait être suppléé que par un auditeur pro 
vincial et, autant que possible, par le plus ancien ou le premier en rang; le 
suppléant serait en effet appelé à remplir des fonctions hiérarchiquement 
supérieures à celles des autres auditeurs, ses collègues. 

Le personnel des auditorats est restreint, et il pourrait être nuisible au ser 
vice que l'un des sièges fût pour un temps indéterminé privé de son chef. 

Le parquet de la cour n'est qu'à de très rares exceptions mêlé activement 
aux instructions préliminaires; il a surtout à exercer une mission de sur 
veillance et à développer des théories juridiques; la connaissance intime et la 
pratique de la vie militaire y sont moins indispensables qu'aux sièges provin 
ciaux. 

A cc double point de vue, il est juste que le ~linistre puisse déléguer 
momentanément un magistrat civil. 

La disposition de l'article 156 se retrouve dans toutes les juridictions. 

ART. f37. 

Le président de lu cour militaire et l'auditeur général prêtent entre les mains du Roi, en 
personne ou par écrit, le serment prescrit par le décret du 1!0 juillet t 851. 
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ART, t58. 

Le substitut 1k l'nuditeur grnél'OI, les auditeurs militnircs, leurs substituts et suppléants, les 
greniers cl les grcfllers ndjo.nts de ln cour militalre, prêtent le même serment devant la 
première chambre de ln cour militaire en y ejoutant : • Je jure de remplir fidèlement les Ionc 
lions de .. • 

AnT. f 59. 

l.e- greffiers des conseils de guerre cl leurs adjoints prêtent cc dernier serment devant lo 
conseil de guerre près duquel ils sont appelés à exercer leurs fonctions. 

Ces articles consacrent les dispositions analogues qui régissent la prestation 
de serment imposée aux magistrats civils. 

AnT. 1.40. 

. Les dispositions légales concernant les fonctions de l'ordre judiciaire sont applicables aux 
magistrats et fonctionnaires des tribunaux militaires par l'assimilation des conseils de guerre 
aux trihunnux de première instance, et de la cour militaire nus cours d'appel, sauf les excep 
tions prévues. 

AnT, f4i. 

Les poursuites judiciaires contre le président de lu cour militaire, l'auditeur général et son 
substitut ont lieu dans les mêmes cas, devant la même juridiction et avec la même procédure 
que celles contre les membres des cours d'appel. 

An-r. i42. 

La cour nnlitair-e, deuxième chambre, connait en premier et dernier ressort des délits de 
la compétence des tribunaux correctionnels commis par les auditeurs militaires et leurs 
substituts. 

En cas de poursuites du chef de crimes ou de délits de ln compétence de la cour d'assises, la 
même chambre de la cour militaire exerce i1 l'égard de ces magistrats la mission que la loi 
attribue à la chnmlu-e des mises en accusation dans les poursuites coutre un magistrat judi 
ciaire civil. 

Les fonctions confiées, en ce qui concerne l'instruction, au procureur général près ln cour 
d'appel et au premier président de cette cour, sont respectivement remplies par l'auditeur 
géuéral et par le président de la cour militaire. 

AnT. !45. 

La disposition qui précède est applicable aux auditeurs militaires suppléants poursuivis du 
chef de crimes ou de délits commis dans l'exercice de leurs fonctions. 

ART. !44. 

Pour les plus simples fautes relatives à leurs fonctions ou portant atteinte /1 ln dignité de leur 
carnetèrc, le, auditeurs militaires, leurs substituts et leurs suppléants peuvent être blâmés par 
la cour militaire, en chambre du conseil de ln deuxième chambre, sur la réquisition de l'audi 
teur général, 
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Quand ln cour estime qu'il y n lien li révocation, clic ordonne la dénoncintion des foits nu 
l\linist1·c de la Justice. 

« La disposition de l'article UO s'applique notamment au cumul des fonc 
tions, à la parenté, à l'émérilat, etc. 

» Les dispositions de l'article H-1 pourraient êlre considérées comme con 
tenues dans celles de l'article précédent. Cependant il est utile de ne pas 
laisser de doute à cet égard. 

n Le projet de Code de procédure pénale actuellement soumis aux Cham 
bres législatives renferme des règles précises à l'égard des poursuites contre 
les magistrats. Quelles que soient les dispositions qu'on adoptera, elles seront 
applicables aux magistrats militaires. >> 

Ces articles consacrent, au surplus, ce qui existe actuellement quant aux 
poursuites contre les auditeurs militaires, leurs substituts, ou leurs suppléants. 

Ces magistrats, en effet, sont, aux termes de l'article ~J de l'instruction pro 
visoire pour la haute cour militaï're du ·20 juillet 18i4, justiciables de la cour 
militaire même en matière de délit commun. (Cass., !2 février 1892; Pas., 
J892, p. 890.) 

L'article f.41 comble une lacune en ce qui concerne l'auditeur général. 
Dans le silence de la loi à son égard, celui-ci serait actuellement justiciable 
des tribunaux ordinaires. (Voir Pandectes belges, v0 auditeur général, n° 28.) 
Il est pourtant peu admissible qu'un magistrat d'un ordre supérieur puisse 
être traduit à la barre d'un tribunal de simple police ou d'un tribunal correc 
tionnel pour y être jugé par des magistrats qui lui sont inférieurs en rang. 
Le rejet, par la majorité des membres de votre Commission, de l'institution 

de la deuxième chambre de la cour entraîne par le fait Ja suppression des 
articles !42, f 45 et !44. 

AnT. urs. 
L'auditeur général et les auditeurs militaires sont exempts du service de la garde civique. 

Dans la magistrature civile, cette exemption n'est pas reconnue aux substi 
tuts ni aux suppléants. Il n'y a pas plus de raison de l'accorder aux substituts 
et suppléants des magistrats militaires. 

Anr. U,6. 

Les attributions conférées au commandant territorial sont exercées, sous l'autorité du com 
mandant de circonscription militaire, pm- le commandant de la province dans laquelle siège le 
conseil de guerre. 

Toutefois, hors de cc siégc, les pièces de l'information sont adressées au commandant de Ja 
place qui institue la commission judiciaire. 

Le Roi peut modifier les dispositions du présent article ù raison de changcmen 1s dans l'orga 
nisation des commandements territoriaux. 
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" La hiérarchie territoriale comprend actuellement des commandants de 
circonscription, de province et de place. Elle peut être modifiée. L'impor 
tance relative de chaque commandement peut aussi être modifiée. C'est une 
matière du domaine de l'organisation militaire. 

)) La loi relative à l'organisation judiciaire pourrait se borner à désigner 
l'autorité territoriale d'une manière génémle, en l'envoyant aux règlements 
pour la désignation de l'officier qui l'exerce. i> 
La commission extra-parlementaire a adapté la loi à l'organisation actuelle 

tout en abandonnant au Roi le soin d'apporter éventuellement aux disposi 
tions de l'article i46 les changements qu'une réorganisation des comman 
dements territoriaux pourraient rendre nécessaires. 

ART. !47. 

Les auributions conférées 11u chef de corps sont exercées par le commandant de détachement 
tians les limites trncées pm· les règlements militaires. 

u La même considération s'applique aux rapports entre les chefs de corps 
el les commandants de détachements. 

)> Dans des cas nombreux, il importe que les attributions conférées au chef 
de corps soient exercées par le commandant du détachement, afin d'éviter 
des lenteurs préjudiciables. li faut que ces cas soient prévus avec précision 
et soumis à certaines obligations. C'est encore une matière d'ordre militaire 
qut:i la loi peut abandonner aux règlements. ,, 

ART, i48. 

Lorsque, dans les cas prévus par la loi, les officiers d'instruction judiciaire et les membres des 
conseils de guerre et de la cour militaire ont à se trsnsportcr, hors de leur résidence, ils reçoi 
vent les indemités allouées aux membres des tribunaux civils. 

On ne voit pas pourquoi l'indemnité serait moins justifiée lorsqu'elle 
s'applique aux membres des tribunaux militaires que lorsqu'elle est allouée 
aux membres des tribunaux civils. Le rapport de la commission extra-parle 
mentaire ajoute d'ailleurs avec raison que, les cas de l'espèce étant très rares, 
il n'en pourrait résulter une grande dépense. 

ART. !49. 

Quand Je prévenu est officier, aucune fonction judiciaire ne peut être remplie à son égard 
par un officier inférieur en grade ou moins ancien dans le grade. 

La disposition de l'article f 491 de même que celle de l'article H>4, consacre 
une règle générale el absolue qui domine toute l'organisation de la justice 
militaire. 
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AnT, rno. 
Les membres de la commission judicimrc, ceux du conseil de guerre t'! ceux de ln cour mili 

taire sont soumis nux règles établies pour les magistrats civils s111· la récusation et, sauf les 
exceptions prévues par la loi, sur les incompatibilités. 

« Les circonstances qui, d'après la loi ordinaire, empêchent les magistrats 
de prendre pari à l'instruction et au jugement d'une poursuite, doivent 
avoir les mômes conséquences en matière militaire, L'article f ;10 fait donc 
un renvoi général aux dispositions de droit commun. 

Ces dispositions sont : 

cc Pour los récusations, les articles 44, 578, 579, 581 du Code de procé 
dure civile. 

» Pour les incompatibilités en raison de la parenté ou de l'alliance, les 
articles -1801 18f, 185, 181- de la loi du -18 juin t8G9. 

» Pour les incompatibilités au point de nie du cumul avec d'autres fonc 
tions (ou professions), les articles 1 H il -179 de la mèrne loi. Aux termes <le 
l'article 17D1 les fonctions de l'ordre judiciaire sont i ucompa Li bics avec l'état 
militaire.Celle disposition rentre naturellement dans les exceptions indiquées 
par l'article t 150. o 

Ain. 1l51. 

Tout membre d'une commission judiciaire, d'un conseil de guerre ou de la cour militaire 
qui, pour un motif non prévu pat· la loi, estime qu'il }' a pour lui convenance de s'abstenir, eu 
fait la déclnration à ses collègues qui décident, 

Le rapport de la commission extra-parlementaire dit : 

c1 La vie militaire peut avoir fait naître des incidents en raison desquels 
la délicatesse d'un ollicier lui suggérerait le désir de s'abstenir. li convient 
qu'il puisse en référer à ln commission. >) D'accord; mais nous croyons que 
l'expression c< s'abstenir u rend mal la pensée des auteurs de la disposition 
et qu'il convient d'y substituer les mots « se récuser». 

ART. {~2. 

Les membres de la commission judiciaire, ceux .du conseil de guerre et ceux de fa cour mili 
taire ne peuvent pas avoir pris port à la procédure antérieure. 

Le rapport de la commission extra-parlementaire fait suivre cet article du . 
commentaire suivant: 

cc Les olliciers de la commission judiciaire ne peuvent pas avoir pris part 
à l'information faite au corps. 
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» Les membres du conseil de guerre ne peuvent pas avoir pris part à 
l'information et ù l'instruction. 

n Les membres de la cour 11e peuvent avoir pris part ni à l'information ni 
à l'instruction, ni au conseil de guerre. 

>) Le chef de corps et les commandants len-ilorinux qui sont intervenus 
dans la procédure pour ordonner· l'information, ou l'instruction, ou le l'envoi 
devant la juridiction compétente y ont dès lors pris part. >) 

Le conseil de guene d'un côté, lu cour militaire ensuite, se composeraient 
donc d'officiers qui n'auraient en rien été mêlés à la procédure antérieure à 
quelque titre que cc fùt. 

Il est évident que I'oflicicr supérieur qui a présidé le conseil de guerre ou 
en a fait partie en vertu de l'article HH. ne peut H1·c appelé à sil'gnr à la 
cour pour le jngcmenl d'une mémo affaire. 
li est certain également que le commandant territorial, à raison de son 

intervention spéciale dans l'instruction première, nt' peut être appelé à siéger 
comme juge. 

Mais il ne semble pas qu'il en soit de même pour les chefs de corps. 
Ils n'ordonnent pas les poursuites et n'J interviennent en rien; quand nn 

fait leur est signalé comme relevant de la juridiction du conseil de ~uene, 
ils prescrivent la transmission des pièces, sans préjuger du résultat de 
l'information ultérieure; la liberté de leur appréciation reste entière. 

Au surplus, s'il en était autrement et s'ils croyaient, pour un fait particu 
lier, avoir engagé leur avis ou compromis leur unpartialité, les termes de 
l'article HH lem· enjoindraient de s'abstenir. 

Une seconde objection tirée de la pratique est la suivante: 

Les chefs de corps interviennent toujours pour ordonner la transmission 
des informations relatives aux hommes de leur commandement La disposition 
équivaudrait à l'exclusion de ces officiers de tout conseil qui aurait à juger 
des hommes appartenant au corps qu'ils commandent. 

Dans les auditorats de province, les colonels en garnison au chef-lieu <, 

n'étant pas nombreux, seraient obligés de se récuser constamment, car à 
toutes les audiences ils auraient, par la force des choses, à ju3cr des hommes 
de leur 1-é~irnent. 

Et si à côté de celle exclusion on maintenait la disposition de l'article 49 
relative tl la présidence, cela équivaudrait pour des villes comme Bruges. 
Mons ou t\Jamur, à rendre la composition des conseils impossible. 

Quant aux officiers-commissaires adjoints à l'auditeur militaire, ou bien 
à l auditeur général, il ne sont pas dans le code nouveau les instructeurs de 
l'ancien code; ils ne prennent aucune conclusion ; ils assistent à l'instruction 
foi le par l'auditeur; leur présence n'est qu'une garantie pour le prévenu; ils 
ont le droit et le devoir de chercher à s'éclairer.Quand ils arrivent à l'audience, 
ils n'ont en rien lié leur appréciation, mais connaissent l'affaire et sont pré 
parés à en faire l'examen approfondi. 

Le conseil <le guene comprend deux capitaines et un lieutenant. Si l'un des 
capitaines et le lieutenant avaient assisté à l'information faite p:lr l'auditeur, 
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le président et le magistrat civil ayant nécessairement étudié le dossier, - 
on obtiendrait ce résultat, que dans un tribunal composé de cinq membres, 
quatre, avant l'audience, el sans avoir en rien lié leur opinion, auraient fait 
une élude sérieuse de l'affaire. On ne voit pas comment l'administration de 
la justice pourrait en souffrir. 

Quant aux officiers qui ont fait au corps une enquête sommaire, leur rôle 
s'est borné à i-assemhler quelques renseignements propres à servir de base, le 
cas échéant, à une instruction plus complète. 

Si leur impartialité pouvait légitimement sembler compromise, ils trouve 
raient dans l'article H>l un moyen de récusation. 

L'article H52, en éliminant de la composition des conseils de guerre tous 
les officiers qui auraient été plus ou moins mêlés à l'instruction des affaires 
appelées à l'audience, aurait, pour les villes de province, des inconvénients 
pratiques fort sérieux, et rendrait la composition des conseils et des commis 
sions d'instruction souvent dillicile, sinon impossible. 

Votre commission estime donc qu'il y a lieu d'écarter le principe trop 
absolu de l'article 1:î'2 et vous propose l'amendement suivant: 

Les o//èciers supérieurs qui ont connu, au conseil de guerre, des affaires 
déférées à la cour militaire ne peuvent prendre part au jugement de ces mêmes 
affaires. 
Le commandant territorial ne concourt pas au service de la cour militaire 

ni des conseils de guerre. 

ART. HS5. 

Celui qui a été lésé par l'infraction ne peut prendre part à aucun des actes judiciaires 
auxquels l'infraction donne lieu. 

L'article H>51 dit le rapport de la commission extra-parlementaire, « s'ap 
plique à tout préjudice pouvant donner au lésé un intérêt ou un sentiment 
de nature à faire suspecter son impartialité". 

Dans cet ordre d'idées, votre commission estime qu'il y a lieu d'élargir la 
disposition de l'article. Le sentiment qu'éprouve un supérieur, frappé dans 
son autorité par un acte de révolte ou <l'insubordination, est de nature à 
faire suspecter son impartialité bien plus qu'un intérêt, peut-être insigni 
fiant, lésé par l'infraction. Il y a donc lieu d'amender l'article H>3 en ces 
termes : 

Celui contre l'autorité duquel l'infraction a été commise, ou qui a été lésé 
par celle-ci, ·ne peut prendre part à aucun des actes Judiciaires auxquels elle 
donne lieu. 

L'intérêt lésé est une question de fait forcément abandonnée à l'apprécia 
tion du commandant qui institue la commission, du conseil de guerre ou de 
la cour militaire et qui, dans aucun cas, ne peut donner lieu à nullité. 

Mais il n'en est pas de même lorsque la récusation vise le supérieur contre 
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l'autorité duquel l'infraction a été commise. Celui-ci est inhabile à juger 
d'une façon absolue. 

La participation au jugement doit entraîner la nullité de celui-ci. 

AnT, H>4. 

Quand il est impossible, soit h raison du grade <lu prévenu, soit pom tout autre motif, de 
faire remplir une fonction judiciaire pnr un officier du grudc déterminé pnr la loi, cette fonc 
tion est remplie pnr un officier du grade su péricur, 

L'article rn4 est la conséquence nécessaire de l'article f49, qui ne permet 
pas le jugement d'un officier par un officier qui ne soit ou plus ancien ou 
supérieur en grade. 

Chaque fois donc que le prévenu officier sera le plus ancien de son grade, 
ou que les ofliciers plus anciens se trouveront empêchés, l'article Hm trou 
vera sou application. Si Il' prévenu est le plus ancien lieutenant, la commis 
sion et le conseil de guerre ne pourront comprendre aucun officier d'un 
grade inférieur à celui de capitaine; si le prévenu est le plus ancien capi 
taine, ils ne pourront comprendre aucun ofücier d'un grade inférieur à celui 
de mnjor. 

AnT. !a;S. 

Les devoirs des fonctions judicluires priment les antres services militaires. 
Le service de la cour militaire prime celui <les eouseils de guerre. 

An.T. in6. 

Les ulliciers d'instruction ainsi que ceux appclrs ù faire partie des conseils de gueri·c ou de 
l..i cour militaire ne reçoivent Jp congé qu'en cas de nécessité absolue. 

Les articles ia~ et if>6 confirment les dispositions en vigueur. 

ART. 07. 

Le mode de nomiuntion ou d c désiguution des grcûlers cl des grcllicl's ndjoints des conseils 
de guerre, des secrétaires de parquet, des huissiers et autres employés est fixé pnr le Roi 

Les employé, sans nomination et sans litre, qui tiennent actuellement les 
écritures du greffe ou du parquet, ou remplissent les fonctions d'in terprèles, 
n'ont aucun caractère officiel et échapperaient à toute obligat ion en temps 
de mobilisation. 

<< En raison de ces circonstances, le Département d~ la Guerre, d'accord 
avec le Département <le la Justice, a résolu <le préparer un certain nombre 
<le militaires aux emplois secondaires de l'administration judiciaire. lis 
remplaceront, autant que possible, les employés civils comme greniers, 
secrétaires de parquet, interprètes et huissiers de salle. 



( 68 ) 

,1 li n'est pas possible de prévoir dans la loi des détails de celte nature. 
» Il conviendra d'allouer aux militaires des indemnités à prendre sur le 

crédit qui figure à cet effet au Budget du Département de la Justice. Dans 
tous les cas, il est vraisemblable que la dépense sera inférieure à ce qu'elle 
est actuellement. >) 

Votre commission, d'accord avec la commission extra-parlementaire, estime 
que cette organisation doit être abandonnée à un arrêté royal. 

AnT. fo8. 

Lorsque les greffiers sont empêchés ou lorsqu'il y aurait péril il attendre leur présence, la 
cour militaire, le conseil <le guerre, la commission judiciaire ou l'auditeur militaire, suivant les 
cas, peuvent assumer, en qualité de greffier, telle personne qu'ils l rouveut couvcnablc, pourvu 
qu'elle soit Belge et majeure et qu'elle prètc devant eux le serment imposé aux fonctionnaires 
publics. 

Celte disposition est empruntée à l'article 205 de la loi du i8 juin 1869 sur 
l'organisation judiciaire. 

Le Rapporteur, 
JuLES DE BORCHGRAVE. 

Le Préside-nt, 
T. DE LANTSHEERE. 
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PROJETS DE LOI. 

Projet du Gouvernement. 

An. 58. 

Au siège du conseil de guerre, la commission 
judiciaire chargée de l'instruction écrite est 
composée, outre l'auditeur militaire, d'un capi 
taine et d'un lieutenant, sans préjudice à l'ap 
plication des articles '149 et 1154 du présent 
Code. 

ART. 59. 

Les membres de h commission sont désignés 
par I(' commandant tci-ritoeial parmi le- ofli 
ciers de la garnison, 1\ tour de rôle, d'après le 
rang d'ancienneté. 

AnT. 40. 

Ils sont désignés pour un mois, à moins que 
le commandant territorial ne fixe une période 
plus courte it raison des nécessités du service. 

Dans tous les cas, ils peuvent être charges 
par le commandant tc·rrito1·ial de terminer- une 
instruction commencée. 

ART. 41. 

Les fonctions de greffier sont remplies jlllr 
le greffier du conseil tic 1,ucrrc. 

AnT. 4-'2. 

Dans les aurres garnisons, la commission 
judiciaire est composée de trois officiers dont 
un, au moins, a le grade de capitaine, les autres 
celui de lieutenant. 

Projet de la Commission. 

Ain. 58. 

Au siège du conseil de guerre, la commission 
judiciaire chargée de I'instructlon écrite est 
composée, outre l'11Uditc111· militaire, d'un capi 
taine et <l'un lieutenant, sans préjudice à l'ap 
plication des articles 13() cl 144 du présent 
Code. 

Anr. 59. 

Les membres de la commission sont désignés 
par le commandant tcr-ritor-ial parmi les offi 
eiers de la garnison, à tour de rôle, d'après le 
rang d'ancienneté. 

Anr. 4,0. 

Ils sont désignés pour un mois, a moins que 
le commandant territor-ial ne fixe une période 
plus courte it raison des nécessités du service. 

Dans tous les cas, ils peuvent être chargés 
par le commandant trrritorial de terminer une 
instruction ecmmeucée, 

ART, 4t. 

Les fonctions de ~rellicr sont remplies par 
le grefiicr du conseil de i;ucrrc. 

ART, 4'2. 

[lors du siège du consei] de guerre, la com 
mission judiciaire est cornposee d'un capitaine, 
président, assisté de deua lieute1.a11ts. 
L'un de ces derniers rédige les procès-ver 

baux et la correspondance. 

{6 
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l'roJet du Gon"fernemeot. 

An-r. -i-3. 

Ils sont désignés par le eornmnndnnt terri 
torial parmi les officiers en ncti vi té de service 
de ln gnl'llison, il tour de rôle, d'après le rnu;.; 
d'anoienncté, 

Un d'eux rédige les procès-verhnux el la cor 
respondnnce. 

A.RT. 44-. 

Ils sont désignés pour une ou plusieurs 
afToires spécialement indiquées dans l'ordre 
du commandant tcrritorinl. 

AnT. 45. 

Ln commission judiciaire est composée de 
l'auditeur génél'nl <•t de deux officiers, l'un du 
grade du prévenu, l'outre du grade supérieur, 
sauf l'applicaticn de l'article 115 du présent 
Code. 

AnT. 4G. 

Ces officiers sont désignés par le sort. 
A cet effet, le président, sur la réquisition 

de l'auditeur généra l,ct en observant les règles 
prescrites pour la formai ion de la cour, prn 
cè<te n un tirage au sort pormi le~ offiviers 
compris dans les listes. 

ART. i1. 

Les fonctions de greffier sont remplies par 
le greffier de la cour. 

i\RT. 4-8. 

Il y a un conseil de guerre permanent i1 
Anvers pour lu province d'Anvers; i1 Bruxelles 
pour le Brabant: à Gand pour les deux Flan 
dres; à !\Ions pour le llainaut et la province d1· 
No mur; à Liége pour la province de Liége, le 
Limbourg et le Luxembourg. 

/\nT. 49. 

Projet de la CommlHlon . 

AnT. 4-3. 

Les membres do lei commissao11 judiciaire 
sont dêsi911és, po111· une 011 plusieurs «[oires 
. spéciolement indiquées, 11w· le commanünn: 
territorial, parmi les officiers e11 octioit» de 
se, vice de la 911r11iso11, à tom· de rôle, cl'api·è,, 
le rang tl'uncienneté, 

An. U. 

La commission judiciaire est composée de 
lauditcur- générul et de deux officiers, l'un du 
grade du prévenu, l'autre du grade supérieur, 
sauf l'application Je l'article 11 ;i du présent 
Code. 

ÂUT. 4-5. 

Ces officiers sont dési911és par le sort. 
À rel effet, le président c/e {u co111· militaire, 

.rnr le réquisitoive de l'auditeur général et e11 
observant les règles prescrites 111mr la forma 
lion ile rell e-ci , procède ci un tirage au sort 
parmi les officiers ctnùpris dans les listes, après 
en m;oir éliminé les membres couiposan: lu cour 
au momc11l du tirage. 

AnT. 46. 

Les fonctions tic grelfü·r sont remplies par le 
grenier de la cour 

AnT. 47. 

Il y a mi r.o11seil de 9uer re permanent à 
Anvers pour ln prooin l'e d' A nuers ; u tlruxelle» 
pour le Bruûa11/; à Gand pour la Flandre 
orientale : à 1lfo1,s pour le Iluùuiut ; li Lieq« 
pour les J)rovi11re.~ cic Liége et de Limbourg; a 
Namur po1.o- les provinces de Namur et de 
L,o·embourg; à lfruges pour la Flaudre occi 
dentale. 

Les auditorats de Bruxelles et d'Anvers sont 
de première classe; œux de Mo11s, Liege et 
Gand, de seconde classe; ceux de Namur et 
Bruges, de troisième classe. 

ART. 48. 

Lr- conseil de guerre permanent est composé I le eonssi! de querrr permanent es/ compas» 
de : -t• un colonel ou lieutenant-colonel, prési- de: /• ,rn officier supérieur, président; 1• un 
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Projet du Goavernement. 

dent; 2° un membre civil; 3° 1111 major; 4• un I membre ciiiil ; 5° deux capitaines; -i• un lieu- 
capitnine ; 5° un lion tenant. tcmmt. 

,\11r. !50. 

Les membres militaires du conseil de gnrrre 
sont désignés, li tour de rôle, p.u-uu 'es officiers 
en activité de service, ré-idant nu siège du con 
seil. Chacun d'eux a un suppléant. Ils sont 
désignés pour u ue session d'un mois. 

Aer. ?H. 

A cet effet, avunt l11 dernière audience du 
conseil de guerre, le commandant territorial 
transmet ou président des listes des officiers de 
choque grude, d'après leur ancienneté, en in 
diquant ceux qui sont empêchés et le motif de 
l'cmpèehcmcnt. 

Ant. 52. 

Dans la dernière audience publique de chaque 
session, le président constate, au moyen des 
listes, quels sont les plus anciens officiers de 
chaque grade qui suivent les sortants ayant 
!liégé. li proclame le premier· comme membre 
effectif, le sccoud comme mc1111Jrc suppléant 
nu conseil pom· la session suivante. 
li dresse procès -verbal dont copie est rrnus 

mise au commandant territorial, 

AnT. 55. 

Lr membre civil du conseil de guerre est 
nommé par le Roi, ponr un terme Je trois ans, 
parmi les juges cITcctifs du tribunal de pre 
mière instance du même siège. 

ART. 154. 

En cas d'empécherncut, il est remplacé par 
un autre juge désigné par le président du tri 
bunal. 

Aur. 5â. 

Le magistrat civil prend rang immédiate 
ment après le président. 

Anr. 56. 

Les officiers appelés 11 faire pa rtic d'un con 
seil de guerre jurent ~ de remplie loyalemrnl 
leurs fonctions de membres (ou de président) 
dr- ce conseil, de juger k, hommes traduits 
devant eux sans h11i1w, snn- er-ainte, sans corn- 

Projet de la Commbslon. 

Les membres militnires du conseil de guerre 
sont tlé~igné,, :i tour de rote, pnrmi les officiers 
en activité dt• service, résidant an siège du con 
seil. Chacun d'eux a 1111 suppléant. Ils sont 
désignés pour une session d'un mois. 

AnT. 1.10. 

A cet effet, avant la dernière audience du 
conseil de guerre, le eorumandant territorial 
transmet a11 président des listes des offic-iei-s de 
chaque g1·nùc, d'après leur ancienneté, en indi 
quant ceux qui sont empêchés et le motif de 
l'empêchement. 

AnT. 51. 

Duns la dernière nudicnre publique de chaque 
session, le président constate, au moyen des 
listes, quels sont les plus 1111cit•11s officiers de 
chaque fp·adc qui suivent les snr-tnnts ayant 
siégé. li proclame le premier comme membre 
effectif, le second cumme membre suppléant 
du conseil pour lu session suivante, 

Il dresse un procès-verbal dont copie est 
transmise nu commandant territorial 

AnT. 52. 

Le membre civil du conseil de guerre est 
nommé par le Roi, pour un terme de trois ans, 
parmi les juges effectifs du tribunal de pre 
mière instance du même siège. 

ART. 5::ï. 

En cas d'empèchcruen t, il est remplacé pnr 
un aulrc juge clé~i!{né par le président du tri 
bunal. 

AIIT, !'J4. 

Le magistrat civil prend rang immédiate 
ment après le président. 

ART. 55. 

A1t début de la première audience dans 
luqueUr i(s son: appelés à siéger, et sur lei 
réquisition de l'auditeur militaire, les officiers 
appelés à [aire partie d'un ronsei! de guerre 
prêtent le serment suivant : • :Vous jurons de 
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Projet du Gouvernement. 

pluisanee, avec la seule volonté d'exécuter la 
loi. > 

Le président prèle cc serment entre les mains 
du comruundant tcrritorinl, qui !'n dresse pro 
cès-vcrbal. Une copie de cc document est 
immédiatement transmise à l'auditeur mili 
taire. 

Le président reçoit ensuite publiquement, 
sur ln réquisition de l'auditeur rnilitnire, au 
début de la première audience duus laquelle 
ils sont II ppelés Ît siéger, le serment des autres 
membres militaires du conseil. Après lecture 
de lu formule par le président, chacun des 
membres répond individuellement en levant la 
main : • Je le jure. • 

ART. 57. 

Le membre effectif empèché est remplacé 
par son su ppléan t. 

A défaut de suppléant, on assume l'officier 
qui le suit dans la liste géné1·alc. 

AnT. 58. 

La désignation des suppléants cl des offi 
ciers assumés est faite par le président <lu 
conseil, ou, en cas d'l'mpèchcment du prési 
dent, par le commandant territorial, sur la 
réquisition de l'auditeur. 

AnT. 59. 

Le conseil a un règlement d'ordre intérieur 
adopté en assemblée générale, l'auditeur mili 
taire entendu. Cc rè,;lcmenl doit être approuvé 
par la cour militaire, qui peut le modifier. 

ART. eo. 
La mobilisation de l'armée, décrétée par 

arrêté royal, constitue le temps de guerre pour 
l'application des lois pénales et l'organisation 
des juridictions. 

ART. 6t. 

rnanents. 

An-r. 62. 

Projet de la Commission, 

remplir loyalement 110s {onctio11s de président 
et membres 1/c cc conseil, cle j119e1· les hommes 
traduits tleoun! nous s(111s haine, sans crainte, 
sans eompluisance, avec la seule volonté d'exé 
cuter la loi. » Après at·oir lu la [ormule du 
serment, le 1irésidenl, debout et en lemuü la 
111ai11, dit: u Je le jure. ,. 

Chacun des autres 1ucmbres du conseil dit à 
son tour: • Je le jure. • 

AnT. 56. 

Le membre effectif empêché est remplace 
pat· son suppléant. 

A défaut de suppléant; 011 assume l'officier 
qui le suit dans la liste générale. 

Anr. 57. 

La désigna lion des su ppléants et des officiers 
assumés est faite par le président du conseil, 
ou, eu cas cl'erupèchcment du président, par le 
commandant territcrinl, sur la réquisition de 
l'auditeur. 

AnT. 58. 

Le conseil a un règlement d'ordre intérieur 
adopté en assemblée générale, l'auditeur mili 
taire entendu. Cc I èglemeut doit être approuvé 
pa1· la cour militaire, qui peut le modifier 

Anr. 59. 

Pour l'application des lois pénales et l'orga 
nisation des juridictions, le temps de guerre 
com111ence au jour fixé par arrëlé royctt pour 
l« mo/1ilisalio11 de l'armée. Il prend fi,1 uu jour 
fixé par arrëlé royal pour la remise de l'armée 
sur pied de paix. 

AnT. 60. 

En temps de guerre, le Roi peut modifier le I En temps de guerre, le !loi peut modifier le 
siège et le ressort des conseils de guerre per- siège et le ressort dos conseils d e guerre per- 

mauents. 

AnT. Gt. 

En temps de guerre, le commandant du siège I En temps de guerre, le commandant du 
d'un conseil de guerre permanent pC'ut ordon- siège d'un conseil de guerre permanent peut 
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Projet du Gouvernement, 

11c1· le reuouvelh-ruent des membres militaires 
de Cl' conseil, ehnqne fois que celte mesure est 
justifiée par les mouvements d11 r·o,·p, de 
t1•011 pe de la gal'II bon. 

Aar. 63, 

Le Roi peut institue!' des • conseils de guerre 
eu campagne • uccornpngnnnt les Iructions de 
l'armée déterminées pa1· l'arrêté d'institution 

.\111. (li~. 

Le conseil de guerre en carnpngne est com 
posé de : un colonel ou licutcnunt-colouel, 
présidcnt ; un major, deux capitaines et un 
lieutenant. 

Chacun d'eux a un suppléant. 

ART. 65. 

Les membres du conseil sont désignés par k 
sort parmi les officiers des troupes près des 
quelles le conseil est institué. 

ART, 66. 

A ces fins, le général commandant fait dres 
ser les listes de ces officiers; il biffe les noms 
de ceux qui ne pourraient, sans préjudice 
grave, être distraits de leur service ordinaire, 

ART, 67. 

Le tirage au sort est fait en présence des 
officiers réunis au rapport du général commau 
dant. 

AnT. 68. 

Le procès-verbal du tirage au sort est men 
tionné dans tout jugement du conseil de gucnc 
par sa date, le lieu où il a été rédigé et le nom 
du général commandant. 

AnT. 69. 

Le conseil connaît de l'affaire ou des affaires 
pour lesquelles il n été formé. 
Il peut être aussi formé pour connaître de 

toutes les affaires portées devant lui pendant 
une période de temps fixée par le général 
commandant. 

AnT. 70. 

l'1·0Jel <le la Commission. 

ordouner Il' renouvcllomcut des membres mili 
taires de cc conseil, chnq ue fois que cette 
mesure csl justifiée par les mouvements du 
corps de troupe de la gnr11iso11. 

Anr. G2. 

Le Roi peut instituer des • conseils de gucrl'e 
eu compagne • accompagnant les frnctions de 
l'armée déterminées par l'an-ôt é d'institution. 

An r. 63. 

Le conseil de 911erl'e en camp(1g11e est com 
posé d'un offi,:ier supérieur, président; deux 
capitaines et de11:1· lieutenan ts, 

Chacun d'eux a un suppléant. 

ART. M. 

Les membres du conseil sont désignés par le 
sort parmi les officiers des troupes près des 
quelles le conseil est institué. 

ART. 65. 

A ces fins, le générnl commandant fait dres 
ser les listes de ces officiers; il bilie les noms 
de ceux qui ne pourraient, sans préjudice 
grave, être distraits de leur service ordinaire. 

ART, 66. 

Le tirage au sort est fait en présence des 
officiers réunis au l'apport du général comman 
dant. 

ART. 67. 

Le procès-verbal du tirage au sort est men 
tionné dons tout jugement du conseil de guc1•re 
par sa date, le lieu où il a été rédigé et le 
nom du général commandant. 

ART. 68. 

Le conseil connait de l'affaire ou des affaires 
pour lesquelles il a été formé. 
Il peut être aussi formé pour connaître de 

toutes les affaires portées devant lui pendant 
une période de temps fixée par le général 
commandant. 

AnT. 69. 

Quand une place est investie ou quand elle I Quand une place est investie ou quand elle 
se trouve dans des circonstances qui, d'après se trouve dans des circonstances qui, d'après 
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Projet d11 Gouvernement. 

les règlements militaires, constituent l'élut de 
siège, le commuuda ut peut instituer un conseil 
de guerre, s'il n'y eu II UL'ji1. 

li observe, nutant que possible, les règles 
prescrites JJOUI' lu formation tins conseils de 
guerre en cnmpngnl'. 

ART. 71. 

L'article précédent est upplicnble au com 
mandant d'une fraction de l'armée tlont les 
communications sont inrerrnmpucs p1H' l'en 
uetui ou par force majeure. 

AnT. 7':J.. 

Quand les cu-constnnces l'exigent, le corn 
mandant c11 chef de l'nrmée peut ordonner lt 
jugement d'un olli1~ir1· su périeur ou génfrul 
par un conseil de sucrrc. 

AIIT. 73. 

Tout commandant dont les communications 
sont interrompues exerce le mème droit i1 
l'égard des officiel's su périeurs et géné1·aux 
placés sous ses ordres, 

Anr. 74. 

Le conseil de sucra·c mentionné dans les 
deux articles précédents est présidé par un 
offieiee général. 

li est composé, pou1· le surplus, en obscr 
vant les règles prescrites pour la formation de 
lu cour militaire, à raison du grade du pré 
venu. 

Allr. 715. 

Le président du conseil de guerre en cam 
pagne prête serment devant le commamlant ; 
les autres membres prêtent serment en nu 
dienee publique devant le président. 

AnT. 76. 

Le greffier du conseil de guerre eu campagne 
e,.t nommé par le commandant. 

Anr, 77. 

Les archives des conseils de guerre en cam 
pai,;nc sont déposées li la cour militaire. 

A11r. 78. 

Les fonctions du ministère public près les 

l'roJet de ln Comwls11lo11. 

les règlements militaires, eonstituen l l'état de 
siège, le commandant peut instituer un conseil 
de guerre, s'il n'y en n déjà. 

Il observe, uutunt que possib!c, les règles 
prosu-ires pour lu formation des conseils <le 
guerre en cumpngue. 

Anr. 70. 

L'article précédent est npplienble au corn 
mandant d'une fraction de l'armée dont les 
couuuunication, soul interrompues pu1· l'en 
uemi ou pnr force majeure. 

Aur, 71. 

Quand iintéré! de i'armée l'exi,qe, le corn 
mn11du111 eu chef de l'armée peut ordonner le 
jugement <l'un oOicicr supérieur ou génêrul 
par un conseil (le guerre. 

Anr. 72. 

Tout commandant dont les communications 
sont interrompues exerce le même droit ù 
l'égard des olllcicrs supérieurs et généraux 
sous ses ordres. 

ART. 73. 

Le conseil de guerre mentionné dom; les 
deux articles précédents est présidé par un 
officier général. 
li est composé, pour le surplus, en ohser 

' ant les règles prescrites pour Ill formation de 
la cour militaire, ù raison du grade du pré 
venu. 

ART. 74. 

Les président et membres tl« conseil cle 
911ern e11 campagne prêtent .serment en 
audience publique da11S la forme prescrite pcir 
L'artii:le 55. 

AnT, 75. 

Le grenier du conseil de guerre en campagne 
est nommé par le commandant. 

AnT. ï6. 

Les archives des conseils de guerre en caru 
pugue sont déposées à lu co111· militaire. 

AnT. 77. 

Les [onctions du ministère public près les 
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l'l"ojet du Gouvernement 

conseils de guerre sont remplies pnr des audi 
teurs militaires. Ils doivent être docteurs en 
droit et âgés de 30 ans accora plis, 

AnT. 79. 

L'auditeur peut avoir un substitut, docteur 
en droit, âgé de 25 nos accom plis. 

Anr. 80, 

li y n _près de chaqu c conseil de guerre un 
n_uditeur militaire suppléant, docteur en droit 
c_t âgé de 2a ans nccom plis. 

li ne reçoit point de traitement. 
Le Ministre de la Justice peut lui allouer des 

indemnités à raison des services rendus. 

AnT. 81. 

Les auditeurs militaires, leurs substituts cl 
lcttrs suppléants sont nommés et révoqués par 
le Roi. 

AnT. 82. 

· Le Ministre de la Justice peut, en cas de 
nécessité, déléguer un magistrat d'un parquet 
militaire ou civil, effectif ou suppléant, pour 
remplir temporairement les fonctions d'audi 
teur ou de substitut de l'auditeur, 

Anr. 83. 

Les auditeurs militaires <:11. campagne sont 
nommés par le Roi, ou désignés par le l\Jinis 
trc de la Guerre parmi les auditeurs en fonc 
tions. 

ART. 84. 

Au besoin, le commandant près lequel est 
institué un conseil de guerre en campagne 
désigne, pour remplir les fonctions d'auditcur-, 
soit un mngisu-at civil acceptant l'oflice, soit un 
docteur en droit, soit un ofllcier. 

AnT. 85. 

prévenu. 

Projet de la Commission, 

conseil« de querre sont remplies par des audi 
teurs militaires. 
Ils tloioen! élrc docteur» en droit, âgé:, <fil 

50 ans accomplis el l'011rwilre la la11911e fran 
çaise et fo lcrn911c [ùuncuul». 
Ils ,·cçoive11t dans l'armée les honneurs pres 

crits pour les officiers s11pl.!riaul's. 

ART. 78. 

L'auditeur peut avoir un substitut, docteur 
en droit, âgé de 25 uns accomplis. 

ART. 70. 

Il y n près de chaque conseil de guerre un 
auditeur militaire suppléant, docteur en droit 
et âgé <le 25 ans accorn plis. 
Il ne reçoit point do traitement. 
Le l\Iiuistrc de la J ustice peut lui nlloucr des 

indemnités à raison des services rendus. 

ART. 80. 

Les auditeurs militaires, leurs substituts et 
leurs suppléants sont nommés et révoqués par 
le Roi. 

ART. 81. 

Le l\Iinist1·e de la Justice peut, en cas do 
nécessité, dëlég11er un magistrat d'un parquet 
militaire, effectif ou suppléaul, pour remplir 
temporairement les fonctions d'auditeur ou de 
substitut de l'auditeur. 

ART. 82. 

Les auditeurs en campagne sont désigné.~ par 
le .llli11islrc de la Guerre 11armi les auditeurs 
provinciaux. 

A déf'aul d'auditeurs prcoineiaux, le Roi 
peut nommer soit les s11bstit1'ls ou les sup 
[>léants des autliteurs, soit cles magistrats ciuils, 

AnT. 83. 

Au besoin, le commandunt près lequel est 
institué un conseil clc guerre en campngne 
désigne, po111• remplir les fonctions d'auditeur, 
soit un magistrat civil acceptant l'office, soit 
un docteur en droit, soit un officier. 

Anr, 84. 

L'olTieicr remplissant les fonctions d'nudi- , L'olTicic1· remplissant les fonctions d'auditeur 
teur doit iîtrc d'un gr11dc p lus élevé que le doit être d'un grade 11111s élevé que celui du 

prévenu, 

{7 
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l'roJet dt1 GouYernemeut. 

At1T. 80. 
L'auditeur, lorsqu'il est empêché, requiert 

son suppléant de le remplacer soit pour des 
actes détcrmiués, soit pour tou I Ir• service, 

Il informe l'auditeur général du remplace 
ment et de ses motifs. 

En cas de nécessité, l'auditeur général peul 
ordonner ou suppléant de remplir les [onctions 
d'auditeur elTcctif ou de substitut, 

AnT. 87. 

L'auditeur qui n'a pM de substitut a le droit 
de so foire remplacer par son suppléant pendant 
!11 moitié des vacances judiciaires, il moins que 
l'auditeur général ne décide que les nécessités 
du service s'y opposent. 

Anr. 88. 

En tout autre temps, l'auditeur ne peut s'ab 
senter-de sa résidence pendant plus tic quarnute 
huit heures, sans congé de l'auditeur génêrnl, 
ni pendant plus d'un mois, sans congé d 11 
l'ilinistrc de ln Justice. 

ART. 8!>. 

Par l'acceptation de lems fonctions, les audi 
tcurs militaires, leurs substituts et leurs sup 
plénnts contrnctcut l'obligation d'accepter, en 
'temps de gui-rrr, le poste judiciaire que le 
Ministre de b Guerre leur nssigncrn dans 
l'armée mobilisée. 

AnT. 90. 

L'auditeur est clrnrgé de l'exécution des 
décisions du conseil de guerre. 

Anr, !li. 

li lient un registre de notices dans lequel 
sont inscrites, par ordre de date, toute dénon 
ciation ou plainte reçue par lui, et toute pom· 
suile commencée, nvcc sa décision, jusqu'au 
renvoi devant le conseil de guerre. 

Le 1" cl le 16 de chaque mois, il transmet à 
.l'auditcur général une copie des notices de 
la quinzaine. 

l'rojct cle la Commbslon. 

ART. 8;5, 

S11r la réquisition de l'auditcur empêché, 
son supplém11 est tenu. de le remplacer soit 
pou» des actes détermines, soit pour bit Ir 
se1·1•ice. 
L'uusliteur informe l'auditeur gc111!ral du 

remplacement el de srs 1110/i/s. 
En cas de nécessité, le suppléant est tenu de 

remplir les {011clio11:s d'auditeur effectif 011 de 
substitut, si l'uwlileur 9énéral le reguierl. 

AnT. 86. 

L'auditeur qui n'a pn~ de substitut n Ir droit 
etc ,e foire remplacer par son suppléant pen 
dant ln moitié tirs vacances jurlicinircs, à moins 
que l'auditeur général 11c décide que les nêccs 
sités du service s'y opposent. 

ART. 87. 

Eu to111 autre temps, l'auditeur ori son sub 
stitut ne peuvent s'absenter de leur résidence 
pnulont plus cle trois jours , l'auditeur, sans 
congé de l'a utliteur général, le substitut, sans 
congé de l'auditeur. 
Si l'absence doit se 1wolo11ger au delà .d'un. 

mois, la permission du Ministre de la Justice 
est nécessaire. 

AnT. 88. 

Par l'acceptation de leurs fonctions, les audi 
tours militaires, Jeurs substituts et leurs 
suppléants contractent l'ohligntion d'accepter, 
en temps de guerre, le poste judiciaire que Ir 
Ministre de la Guerre leur assignera dans 
l'armée mobilisée. 

ART. 8(). 

L'auditeur est chargé de l'exécution des 
décisions du conseil de gucrr('. 

AnT. !JO. 

Il tient un rc~islrr de notices dans lequel 
sont inscrites, par ordre de date, toute dénon 
ciution 011 pl:1inlc reçue par lui, et toute pour 
suite eonuneneé«, avrc sa décision, jusqu'au 
renvoi devant le conseil de guerre. 

Le 1" et le 1 G de chaque mois, il transmet à 
l'auditeur gcnér11l une copie des notices de la 
quinzaine. 
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t•rojel du Gouvernement. 

Ant. 02. 

li tient un registre des jugcmcn ts, dnns 
lequel sont inscrits les noms tic toutes les 
personnes jugées pur le conseil de i-;ucrrc U\'CC 

la qualilica tian dl", iufractions, la llt:ci,ion, les 
dates des pourvois en appel 01_1 en cassation 
avec les solutions intervenues, les dates du 
commencement et de la fln de 1 'exécution des 
peines prononcées, le lieu où ces peines sont 
subies et les remises ou réductions dt' peines 
accordées par le Iloi. 

Anr. 93. 

ll est tenu de fournir aux généraux cornman 
dants, aux chefs de corps, à ses collègues et 
uux magistrats civils les renseignements cl avis 
dcmuudés par eu.'< concernant le service judi 
ciaire. 

Anr. 04. 

li ne peut communiquer des pièces judiciaires 
à d'au Ires personnes, sans, l'autorisation de 
l'auditeur général. 

Anr. !);5, 

Projet de ht Commission. 

ART. 01. 

Il tient un registre des jugements, dans 
lequel sont inscrits les nom, de toutes les 
personnes jugées pur le conseil de guerre avec 
la quulilicatiun tles iuîinctions, l:t décision, les 
dates des pourvois en appel ou en cassation 
uvce les solutions intervenues, les dates du 
commencement t't de ln fin de l'exécution des 
peines prononcées, le lieu où ces peines sont 
subies et les remises ou réductions de peine!'! 
accordées par le lloi. 

,\nr. 92. 

JI est tenu de fournir aux généraux eomrnan-. 
dauts, aux chefs de corps, à ses collègues et 
aux magistrnts civils les renseignements et avis 
demandés par eux concernant le service judi 
ciaire. 

ART, 03. 

Il ne peut communiquer des pièces judiciaires 
ù û'autrcs personnes, sans l'autorisation de 
l'auditeur général. 

AI\T, 04, 

li n le droit de visiter les prisons où des Il n le droit de visiter les prisons où des 
militaires sont détenus. li informe l'auditeur militaires sont détenus. Il informe l'auditeur 
général de toute irr,:Hularité qu'il y constate. général de toute irrégulm-ité qu'il y constate. 

AllT. !!8. 

A son entrée en fonctions,l'audilcur rcçoirdc 
son prédécesseur ou, à son défaut, dresse lui 
même un inventaire tics orchi\ es et des objets 
dont il est responsable. li en transmet une 
copie à l'auditeur gcnéral. 

ABT. !)7. 

Les auditeurs militaires reçoivent dans 
l'armée les honneurs prescrits pour les offi 
ciers supérieurs. 

CHAPITRE V. 

UliS GJ\EFFIEIIS, EXPEI\TS, AIÊll.ECll'l:I 

El' INTERPllÈTES, 

AIIT. !.JS. 

Il y a près de chaque conseil de guenc 110 

gre llicr. 
- Il peut avoir un ou plusieurs adjoints. 

AR·r. 05. 

A s011 entrée en (onctions, l'auditeur dresse 
un invetüaire des archives et des ooj1·ts dont il 
est responsable. Il en transmet une copie â 
l'auditeur 9é,1érul. 

Aa-r. !lü. 

li y a près de chaque conseil de guerre un 
grenier. Il connait Lei lauque française el lu 
langue flamande. 

li peut avoir un ou plusieurs adjoints, 

{8 
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Projet du Gouvernement. 

AnT. 99. 
Le greffier est chargé, sous la surveillance 

du président et du membre civil du conseil, de 
ln rédaetion des procès-verbaux d'audience cl 
de la u'nnscription des jugements. 

Pour tous les nutrcs actes de ses fonctions, 
le greffier est plucé sous la surveillance de 
l'auditeur, 

ART, iO0. 

Le greffier délivre, sans Irais, les copies et 
états prescrits par le règlement d'ordre in lé 
rieur du conseil de guerre ou demandés par 
l'auditeur. 

Anr. 101. 

Les. commissions judiciaires et les conseils 
de guC'rre désignent, nu tant que possible, da 11, 
l'armée, les médecins légistes, les experts et les 
interprètes, 

ART. 102. 

Dans cc ras, aucune indemnité n'est allouée 
lllll. militaires, sauf les débours et frais de 
\'Oyagc, recouvrables comme frais de justice. 

AnT. 105. 

Les médecins, experts et interprètes prêtent 
serment dans le eus et de la mnnière prescrits 
pour les tribunaux correctionnels. 

L'interprète requis dans plusieurs affaires 
ne renouvelle pas la prestation du serment 
dans la même audience, mais le procès-verbal 
de chaque affaire mentionne l'accomplissement 
de la formalité. 

CIIAPITfiE VI. 

DE LA COU!l &IILITAIRI!. 

ART. -f04. 

li y a pour tout le royaume une cour mili 
t1111·c siégeant i1 Hruxcllcs. 
En temps de gncr1c, le Roi peul lui assigner 

un autre siège. 
Elle est composée de deux chambres. 

ART. •105. 

Le président de la cour militaire est nommé 
par le Roi. 

Il doit être choisi parmi les membres des 

l•roJet de ln Comml1Sslon. 

Le greffier est chargé, sous la survelllaneo 
du président cl du membre civil du conseil, de 
la rédaction des procès-verbaux d'audience et 
de la trausei-iption des jugements. 
Pour tous les au lrcs actes de ses fonctions, 

le grdTicr Pst placé sous lu surveillance de 
l'auditeur. 

AnT. 08. 

Le gl'rllier délivre, sans frais, les copies et 
états prescrits par le règlement d'ordre iuté 
rieur du conseil de guerre ou demandés pur 
I'auditeur, 

ART. !)!). 

Les commissions judiciaires cl les cuuseils de 
guerre dé-iguent, autant que possible, dans 
l 'armée, les médecins légistes, les experts et les 
interprètes 

AnT. 100. 

Dans cc cas, aucune indemnité n'est allouée 
aux militaires, sauf les débours et frais de 
\OJugc, recouvrables comme frais de justice. 

Anr. 101. 

Les médecins, experts et interprètes prêtent 
serment tians le cas et de lu manière prescrits 
pour les tribunaux correctionnels. 

L'interprète requis dans plusieurs alfaircs 
ne renouvelle pas l::t prestation du serment 
dans la méme audience, mais le procès-verbal 
de chaque affaire mentionne l'accomplissement 
de lu formalité. 

AnT. 102. 

Il y a pour tout le royaume une cour mili 
tuire siégeant ù Bruxelles, 

En temps de guerre, le Roi peut lui assigner 
un nuire siège. 

Anr. 103. 

Le président de la cour militaire est nommé 
par le Roi. 
li doit être choisi parmi les membres des 
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Projet 4Ù Gouvernement, 

cours du pnys ou de leurs parquets, nyant 
rempli pendant dix ans des fonctious judi 
ciaires. 

li est innmovible cl soumis aux dispositions 
de la loi sur ln retraite des rnugistrats. 

11 préside les deux chambres de ln cour. 
li reçoit Jans l'armée les honneurs prescrits 

pour les officiers géuécaux. 

Anr. 106. 

La p1·em1crc chambre de la cour militaire 
connaît des appels des jugements des conseils 
de gucl'l'c. 

Elle juge directement : 

i• Tous les oflleiers de l'armée d'un rang 
supérieur î1 celui de capitaine; 

2• Les membres militaires des conseils de 
guerre pour les infractions commises dans 
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ces 
fonctions. 

Anr, i07. 

Elle est composée, outre le président, de 
quatre membres : un lieutenant général ou 
général-major, un colonel ou lieutenant-colonel 
et deux majors. 

Chaque membre effectif a un suppléant. 
. Les _membres effectifs et les membres sup. 
pléants sont désignés pai• le sort pour une ses 
sion d'un mois. 

Anr. i08- 

-A vant Je 20 de chaque mois, le Ministre de la 
Guerre transmet au président de fa cour des 
listes des officiers de grade supérieur à celui 
de capitaine en activité, en disponibilité ou ù 
ln section de réserve et résidant au siège de la 
cour, le ministre de la Guerre seul excepté. 

ART. ioo. 
Si les listes comprennent moins de douze 

gfoéraux, douze colonels ou lieutcnants-colo 
nels cl vingt-quatre majors, le .Ministre trans 
met au président les listes des officiers de même 
grade résidant it A uvers 

Le président complète, par un tirage au 
sort entre ces officiers, les listes mentionnées 
dans l'article i08. 

ProJct de la Co1D10l111l00. 

cours du pnys ou de leurs parquets, oyant 
rempli pendant dix ans des fonctions judi 
cinircs et co1111ailre la langue [rançais» el la 
langue flu.111c111</e. 

Il est innrnot ible et soumis :111 x <lis positions 
de la loi sui· lu retraite tics magistrats. 

li reçoit dans l'armée les honneurs prescrits 
pour les officiers généraux. 

Anr. 104. 

La cour militaire conualt des appels de, 
jugements des conseils de guerre. 

Elle juge directcmcnt : _ 

,f• Tous les ollicicrs de l'armée d'un rang 
supérieur i1 celui de capitaine; 
2• Les membres militaires des conseils de 

guerre pour les Infractions commises dans 
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de CC$ 
fonctions. 

Anr. -10~. 

Elle est composée, outre le président, de 
quau-e membres : un lieutenant général ou 
géné1·al-nrnjor, un colonel ou lieutenant-colo 
nel cl deux majors. 

Chaque membre effectif a un suppléant. 
Les membres effectifs et les membres sup 

pléants sont désignés par le sort pour une ses 
sion d'un mois. 

Anr. 106. 

Avant le 20 de chaque mois, le l\finistrc de fa 
Guerre transmet au président de la cour des 
listes des officiers de grade supérieur à celui 
de capitaine en activité, en disponibilité ou à la 
section de réserve cl résidant au siège de la 
cour, le Ministl'C de la Guerre seul excepté. 

Aar. 107. 

Si les listes comprennent moins de douze· 
généraux, douze colonels ou lic11trnants-colo 
nels cl viugt-quutr-c majors, le 1\Jinistre trans 
met au président les listes des officiers de même 
grade résidant à Amers. 

Le président complète, par un tirage au sort 
entre ces officiers, les listes mentionnées dans 
l'article f06. 
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ProJet du Oo11vem11meu( 

Au. tto. 
Le président retranche de chaque liste les 

noms des officiers uyant siégé duus le courant 
des six derniers mois. 

Il procède ensuite au tirage au sort des 
membres de ln cout· pom• le mois suivant, 
publiquement et eu présence de l'audueur 
générul. 

AnT. Hl. 
Des expéditions du procès-verbal du tirage 

au sort, dressées pur le grdlic1·, sont adressées 
11.u l\Jinistl'e de ln Guerre et au procureur géné 
ral prèe la cour de cassation, 

AnT. 112. 

Quand le prévenu est directement justiciable 
de la cour militaire, les membres qui lui sont 
inférieurs en grade sont remplacés par les sup 
pléants de grade supérieur. 

ART. H5. 
Si la cour ne peut se constituer ll:U moyen 

des suppléants, elle est complétée par un tirage 
au sort supplémcntalrc, 

AnT. 11,l. 

Pour Il' jugement d'un générnl-mejor, la cour 
csl composée de deux lieutenants généraux et 
de deux générsur-majors. 

ART. -11?5. 

Pour le jugement d'un lieutenant général, le 
tirage au sort supplémentaire est fait entre 
tous les officiers du même grade, dans toute 
l'armée, sans égard à l'ancienneté. 

AllT. t16. 

Avant d'entrer en fonctions, sur lu réquisi 
tion de l'auditeur général, les membres mili 
taires de la cour prêtent serment en audience 
publique. 

· Après lecture par le président de ln formule 
indiquée à l'artlclc 56, chacun de ces membres 
répond indi viduellement en levant la main : 
•. Je le jure. ,. 

Pt()jet de la Comwlasloa .. 

AnT, {08. 

Le président retranche de choque liste les 
noms des officiers oyant siégé dans le coumnt 
des six derniers mois. 

li procède ensuite 11u tiroge nu sort des 
membres de lu cour pour le mois suivant, 
publiquement et eu présence de l'auditeur 
général. 

AaT. -I09. 

Des expéditions du procès-vcrbnl du tirage 
1111 sort, dressées pur le greffier, sont ndressées 
au Ministre <le lu Guerre et au µrocureur géué 
l'ill près la cour de cassation. 

AttT. HO. 

Quand le prévenu est directement justiciable 
de la cour mihtaire, les membres qui lui sont 
iuférieurs en gruùe sont remplacés par les sup 
pléants de grnde supérieur. 

AnT, t I t. 

Si lu cour ne peut se constituer nu moyen 
des suppléants, clic est complétée par un tirage 
au sort supplémentaire. 

AnT. H~. 

Pour le jugement d'un général-major, la cour 
est composée de deux lieutenants sénéraux et 
de deux généraux-majors 

ART. 115. 

Pour le jugement d'un lieutenant général, le 
tirage nu sort supplémentaire est fait entre 
tous les ofliclers du même grade, dans toute 
l'armée, sans égard à l'ancienneté. 

ART. '.114, 

Ai:ant leur entrée tn fonction, et 1ur l~ 
réquisitoire de l'auditeur 9étléral, les membre, 
militaires de la cour prêtent serment er, 
audience publique. 
Après lecture par te présiden; de la [ormule 

suivante: c Vous [urez de remplir loyalement 
ros [onctions <le membre tle celle cour, de juger 
les hommes traduits decani nous sans haine, 
sans crainte, sans complaisance, avec la seule 
volo11lé <l'eréculerlu loi•, chacun des membres 
de la cour répond individuellement en levanl 
la main : • Je le jure. • 
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'Projet du Gouvernement, 

AnT. 117. 

Ln seconde chambre de la cour militaire est 
composée du président de celle cour et Je deux 
conseillers de ln cour d'appel de Bruxelles. 

AnT. 118. 

A cet clîct, ln cour d'appel de Bruxelles 
désigne chaque année, en assemblée générale, 
parmi ses conseillers, deux membres effectifs 
cl deux membres suppléants. 

Les conseillers effectifs de ln deuxième 
chambre, par ordre d'ancienneté, remplacent 
le président de la cour empêché dans toutes 
ses fonctions. 

En cos de besoin, la chambre est complétée 
par des conseillers de la cour d'appel de Bru 
xelles désignés pnr le premier président. 

ART, 119. 
La deuxième chambre de In cour exerce les 

attributions conférées à la cour militaire par les 
lois sur la milice. 
- Elle remplit li. mission qui sera ci-après 
déterminée, en cas de poursuites contre les 
nudüeurs militaires, fours substituts et sup 
pléants. 

ART. 120. 

Le Ministre de l'Intérieur délègue près la 
cour militaire un fonctionnaire ch il, chargé de 
fournir à la deuxième chambre les renseigne 
ments qu'elle demande dans les afî.1ircs rela 
tives à ln milice. Le délégué du Gouvernement 
assiste à l'audience et peut prendre ln parole en 
matière de milice. 

An. 121. 
Le greffier de ln cour est nommé et peul être 

révoqué pur le Roi. 
Il doit être dgé de 25 ans accomplis. S'il n'est 

o!Iicicr dans l'armée 011 docteur ('n droit, il 
doit avoir rempli, pendant cit1q ans, h litre 
effectif ou comme suppléant, des fonctions de 
magistral de l'ordre judiciaire, de grenier ou 
de secrétaire d'un parquet. 

JI y a un ou plusieurs adjoints nommés par 
le '!loi et réunissant les mêmes conditions. 

ART, 122. 

Projet de la Commbslon. 

(Supprirné.) 

(Supprimé) 

(Supprimé.) 

(Supprimé.) 

AnT. 1-1:S. 
Le greffier de la cour est nommé et peut être 

révoqué pnr le Roi. 
Il doit être àgé de ~:; ans accomplis et con 

naitre la lunqu« [runçaise et la langur, fla- 
111c111de. S'il n'est officier dans l'armée ou doc 
leur en droit, il doit avoir rempli, pendant 
cinq ans, ii titre effectif ou comme suppléant, 
<les fonctions de magistmt de l'ordre judiciaire, 
de grcflier ou ile sccrétuire d'un parquet. 

Il y a un 011 plusieurs adjoints nommés pnr 
le Roi et réunissant les mêmes conditions. 

ART. 116. 
Le grenier tient les registres et écritures I I.e greffier tirnt les registres et écritures 

rlétcrminées pnr le règlement de la cour ou déterminés par le règlement de la cour ou 
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Projet 1hi Goul'el.'tlr1Uent. 

ordonnés par Je président ou par le Ministre 1 ordonnés par le président ou par lr Ministre de 
de la Justice, la Justice. 

Anr. 1'23. 

Il délivre sans frais les copies ou extraits 
demandés pnr le président ou pnr l'auditeur 
général. 

Ain. -124. 

li est soumis aux dispositions de ln loi reln 
tive aux g1·cfficrs des cours d'appel, en se con 
formant nu règlement de la cour militaire. 

Anr. i25. 

La cour II un règlement d'ordre intérieur 
adopté en asscm bléc générale de tous ses mem 
bres effectifs et suppléants, et approuvé par le 
"l\linistrc de ln Justice, 

CIIAPITRE VII. 

Dl! L1.l..UDJTEUR GÉNÉRAL, 

Anr. 120. 

L'auditeur général est nommé cl peut être 
révoqué par le 11oi. 
Il doit être docteur en droit et âgé de 35 ans 

accomplis. 

ART 127. 

L'auditeur général reçoit dans l'armée les 
honneurs prescrits pour les officiers généraux. 

Anr. 128. 

Il remplit les fonctions dn ministère public 
près la cour militaire. 

Anr. 129. 

JI recherche et poursuit toutes les infrac 
tions de la compétence de la cour militaire ou 
des conseils de guerre. 

AnT. {50. 

Il peut poser lui-môme tous les actes de la 
compétence des auditeurs militaires. 

(1 a le droit de remplir devant les conseils de 
guerre les fonctions du ministère publie. 

ART. 151. 

Il surveille les actes des auditeurs militaires 

Projet de la Commlsslnn, 

Anr. t 17. 
Il délivre sans frnis les copies ou extraits 

demandés par le président ou par l'auditeur 
général. 

Anr. f 18. 

Il est soumis nux dispositions de la loi rela 
tive aux greffiers des cours d'appel, en se con 
formant au règlement de la cour militaire. 

Anr. H9. 

Ln cour a un règlement d'ordre intérieur 
adopté en assemblée générale de tous ses mem 
bres effectifs et suppléants, el approuvé par le 
l\linistre de la Justice 

CHAPITRE VII. 

Dl! L'AUDITEUR GÉNt.RAL, 

AnT. 120. 

L'auditeur général est nommé et peut étre 
révoqué par le Roi. 

Il doit lÎlre docteur en droit, âgé de 55 ans 
accomplis et connaitre la langue française et 
la langue flamande. 
Il reçoit dans l'armée les honneurs prescrits 

pour les officiers généraux. 

ART i2L 

L'auditeur général remplit les fonctions du 
ministère public près ln cour militaire. 

AnT, t~2. 

II reeherehc et poursuit toutes les infrac 
tions de ln compétence de ln cour militaire 011 

des conseils de guerre. 

ART. -123. 

Il peut poser lui-même tous les actes de la 
compétence <les auditeurs militnir-es. 

Il a le droit de remplie devant les conseils de 
guerre les fonctions du ministère public. 

ART. 124. 

Il surveille les actes des auditeurs militaires 
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Projet du Gouvernement, 

cl des greffiers des conseils de guerre, ln tenue 
de leurs registres cl écritures, ln conservation 
des archives, la convenance des locaux, ln 
conduite des agents auxilialrcs et tout cc qui se 
rapporte /1 l'udministmtion de ln justice. 

ART. 152. 

Il signale nu l\linistrc de la Justice et nu 
Ministi·e de la Guerre toute irrégularité duns 
les services et toute mesure pl'Opre o. assurer 
l'exécution des lois. 

An. 155. 

L'auditeur général a un substitut nommé par 
le Roi, docteur en droit et i\gé de 50 ans accom 
plis. 

AIIT, {54,. 

L'auditeur général peut se faire remplacer 
par son substitut dans tous les actes de ses 
fonctions. 

En cas d'empêchement, le substitut le rem 
pince de plein droit. 

Anr. 155. 

En cas d'ernpéchcmen t du substitut, le Minis 
tre de la Justice peu t délégucr pour le remplacer 
soit un auditeur militnu-e, soit un magistrat des 
parquets des cours d'appel ou des tribunaux 
de première instance. 

A11T. 156. 

Projet de la Commission. 

et <les greffiers des conseils de guerre, ln tenue 
<le leurs registres et écritures, la conservation 
des archives, ln co nvcunncc des locaux, la 
conduite des agents nuxiliah-es et tout cc qui 
se rapporte ù l'administration de lu justice, 

A11T. 125. 

Il signale au Ministre de ln Justice et nu 
Ministre de la Guerre toute irrégularité dans 
les services et toute mesure propre à assurer 
l'exécution des lois. 

AnT. l 26. 

L'auditeur gé11éral a un substitut 11ommé 
par le Roi. Le substitut de l'auditeur gcnéral 
est docteur e11 droit, âge de JO ans acco,nplis 
et connait la la11911e [ronçaise et la la11gue 
flamande. 

AnT. 127. 

L'auditeur général peut se foire remplacer 
par son substitut dans tous les actes de ses 
fonctions. 

En cas d'empêchement, le substitut le rem 
place de plein droit. 

ART. 128. 

En cas d'empêchement du substitut, le !Ui 
nistre de la Justice peut déléguer pour le rem 
placer soit un auditeur militaire, soit un 
magistrat des parquets des cours d'appel ou des 
tribunaux de première instance, 

ART. 129. 

L'auditeur général et son substitut ont voix L'auditeur général et son substitut ont voix 
consultative dans les assemblées générales de consultative dans les assemblées générales de la 
la cour. cour. 

CHAPITRE vin. CHAPITRE VIII. 
DISPOSITIONS GÉNERALES, 

Anr. 157. 

Le président de la cour militaire et l'audi 
teur général prêtent, entre les mains du Roi, 
en personne ou par écrit, le serment prescrit 
par le décret du 20 juillet 1851. 

Anr. 158. 

Le substitut de l'auditeur général, les audi 
teurs militaires, leurs substituts et suppléants, 
les greffiers et les greffiers adjoints de ln cour 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES, 

Anr. 130. 

Le président de ln cour militaire et l'auditeur 
général prêtent, entre tes mains du Roi, en 
personne ou par écrit, le serment prescrit par 
le décret du ~O juillet 1851. 

AnT. 151. 

Le substitut de l'auditeur général, les audi 
ditcurs militaires, lcurssubstitutsctsuppléants, 
les greffiers et les greffiers adjoints de la cour 

f9 
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.Projet du Gouvcrucrnent. 

militaire prêtent le même serment devant la 
première chambre de la cour ruilituire, eu y 
ajoutant : « Je jure <le rem plir ûdèiement les 
fonctions de .•. :,, 

AnT. 159. 

Les grefllcr-s des conseils de gucrt·c et leurs 
adjoints prêtent cc dernier serment devant le 
couse il de guerre près duquel ils sont appelés à 
exercer leurs fonctions. 

AnT. Ht-0. 

Les dispositions légales concemnnt les fonc 
tions de l'ordre judiciaire sont applicables aux 
magistrats et Icuctionnaires des tribunaux 
militaires par l'assimilation des conseils de 
guerre aux tribunaux de première instance, et 
de la cour militaire aux cours d'appels, sauf 
les exceptions prévues. 

ART. 141. 

Les poursuites judiciaires contre le président 
de la cour militaire, l'auditeur générnl et son 
substitut ont lieu, dans les mêmes cas, devant 
la même juridiction et avec la même procédure 
que celles contre les membres des cours 
d'appel. 

ART. 142. 

La cour militaire, deuxième chambre, con 
naît en premier et dernier ressort des délits de 
la compétence des tribunaux correctionnels 
commis par les auditeurs militaires et leurs 
substituts. 

En cas de poursuites du chef de crimes ou 
de délits de la compétence de la cour d'assises, 
la même chambre de la cour militaire exerce à 
l'égard de ces magistrats la mission que la loi 
attribue il la chambre des mises en accusation 
dans les poursuites contre un magistrat judi 
ciaire civil. 

Les fonctions confiées; en cc qui concerne 
l'instruction, au procureur général près lu cour 
d'appel et au premier président de cette cour 
sont respectivement remplies pur l'auditeur 
général et par Je président de la cour militaire. 

An. 143. 

La disposition qui précède est applicable 
aux auditeurs militaires suppléants poursuivis 

Projet de la Commission. 

militaire prêtent le même serment devant la 
cour, en y ajouta ut: • Je jure de remplir fidè 
lement les fonctions tic •... :,, 

AnT. 152. 

Les greffiers des conseils de guerre et leurs 
adjoints prêtent cc dernier serment devant le 
conseil de guerre près duquel ils sont appelés 
à exercer leurs fonctions. 

AnT. 155. 

Les dispositions légales concernant les fonc 
tions de l'ordre judiciaire sont applicables aux 
magistrats et fonctionnaires des tribuuaux mill 
taires pa1· l'assimilation des conseils de guerre 
aux tribunaux de première instance, et de ln 
cour militaire aux cours d'appel, sauf les 
exceptions prévues. 

ART. 1.54. 

Les poursuites judiciaires contre le président 
de la cour militaire, l'auditeur général et son 
substitut ont lieu, dans les mêmes cas, devant 
la même juridiction et avec la même procédure 
que celles contre les membres des cours 
d'appel. 

(Supprimé.) 

(Supprimé.) 
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P_rojet du Gouvernement, 

du chef de enrnes ou de délits commis dans 
l'exercice de leurs fonctions. 

Aar. 1lt4. 

Pour les simples fan tes relatives i, leurs 
fonetious ou portant atteinte l, lu dignité de 
leur caractère, les auditeurs ruilituircs, leurs 
substituts et leurs suppléants peuvent étre 
blâmés pa1· la cour militaire, en chambre du 
conseil de la deuxième chambre, sur ln réqui 
sition de l'auditeur général, 

Quand ln cour estime qu'il y a lieu ù révo 
cation, clic ordonne !a déuonclatiou ùcs faits 
au Ministre de la Justice. 

An1·. 1415. 

L'auditeur général et les auditeurs militaires 
sont exempts du service de la garde civique. 

ART. H,6. 

Les attributions ccnférées nu commandant 
territorial sont exercées, sous l'autorité du com 
mandant de circonscriptiou militaire, par le 
commandant de la province dans laquelle siège 
le conseil de gue1·re. 
Toutefois, hors de ce siège, les pièces de l'in 

formation sont adressées nu commandant de la 
place qui institue la commission j udiciairc, 

Le Roi peut modifier les dispositions du 
présent article, à raison de changements dans 
l'organisation dcscommandements territoriaux. 

AnT. 147. 

Les attributions conférées au chef de corps 
sont exercées par le cornmandan t de détache 
ment, daos les Ji mites tracées par les règlements 
militaires. 

AnT. 148. 

Lorsque, dans les cas prévus pnr ln loi, les 
officiers d'instruction judiciaire et les membres 
des conseils de guerre et de lu cour milituirc 
ont à se transporter hors de leur résidence, ils 
reçoivent les indemnités allouées aux membres 
des tribunaux civils. 

AaT. 149. 

Quand Je prévenu est officier, aucune fonc 
tion judiciaire ne peut ètrc remplie à son égard 
par un officier inférieur en grade ou moins 
ancien dans le grade. 

P1•ojct de lu commtsstea, 

(Suppt·imé.) 

AIIT. 155. 

L'auditeur général et les auditeurs militaires 
sont exempts du service tic la garde civique. 

Anr. 131i. 

Les attributions conférées au commandant 
territorial sont exercées, sous l'autorité <lu com 
mandant de cireonscription militaire, pat· le 
commandant de la province dans laquelle siège 
le conseil de gucr,·c. 

Toutefois, hors Ile cc siège, les pièces de l'in 
formation sont adressées au commandant de la 
place qui iustituc la commission judiciaire. 

Le Roi peut modifier les dispositions du 
présent article, à raison de changements dans 
l'organisation des commandements territoriaux. 

AnT. ·157. 

Les attributions conférées au chef de corps 
sont exercées par le commandant de détache 
ment, dans les limites tracées parles règlements 
militaires. 

Anr. 158. 

Lorsque dans les cas prévus par la loi, les 
officlcrs d'instruction judiciaire et les membres 
des conseils de guerre et de la cour militaire 
ont i1 se transporter hors de leur résidence, ils 
reçoivent les indemnités allouées aux membres 
des tribunaux civils, 

AnT. 159. 

Quand le prévenu est officier, aucune fonc 
tion judiciaire ne peut être remplie à son égard 
par un ollicier mlérieur en grade ou moins 
ancien dans le grade. 

1 20 
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J11•0Jet du Gouvcmeruent. 

AnT. 1150. 

Les membres de la commission j udieiaii-e, 
ceux du conseil de guc1-rc et ceux de la co111· 
milirairc sont soumis aux règles établies pour 
les mngistre ts civils su r la récusutiun cl, sauf 
les exceptions prévues par la loi, sur les 
inccmpaubihrés. 

AnT. 151. 

Tout membre d'une commission judiciaire, 
d'un conseil tic guerre ou de la cour militaire, 
qui, pom un motif uon prévu par ln loi, estime 
qu'il y a pour lui convenance de s'ubstcnir, eu 
fuit ln drclnrution à ses collègues l!UÎ décident. 

Ant. :1152. 

Les membres de la commission judiciaire, 
ceux du conseil de gucl'l'e et ceux de la cour 
militaire ne peuvent pas avoir pris part i1 ln 
procédure antérieure. 

ART. 1.155. 

Celui qui a été lésé par l'infraction ne peut 
prendre part h aucun des actes judiciaires 
auxquels l'infraction donne lieu. 

AnT. {54. 

Quand il est impossible, soit à raison du 
grade du prévenu, soit pour tout autre motif, 
de faire remplir une fonc lion judiciaire par un 
officier du gl'ade déterminé par la loi, cette 
fonction est remplie par un officier du grade 
supérieur. 

AnT. HH.S. 

Les devoirs des fonctions judiciaires priment 
les autres services militaires. 

Le service de la cour militaire prime celui 
des conseils de guerre. 

An1. iaG. 
Les officiers d'instruction, ainsi que ceux 

appelés à faire partie des conseils de gucl'l'c ou 
de ln cour militaire, ne reçoivent de congé 
qu'en cas de nécessité absol uc, 

Pt·ojel de ln Comml!IRIOU. 

ART, HO. 

Les memhres de ln commission judician-e, 
ceux du conseil de guerre cl ceux de la cour 
milituh-e soul sounus aux rC:·gl1·s étublics pour 
les 11111gisll'HlS civils $t11· la récusntlon et, suuf 
les exceptions prévues pnr la loi, sur les incoin 
patibilités, 

A11T. 141. 

Tout membre d'une commisslon judiciaire, 
d'un cousei] dr gurr'l'C ou de la cour militaie«, 
qui, po!II' un motif non prévu par l:i loi, estime 
1p1'1l y a pour lui convenance de se récuser, en 
en l'ait la déclurution i1 ses collègues qui 
décident. 

AnT. -142. 

Les of!ir.iers superteurs qui ont connu au 
conseil ile guerre des affaires déférées â la cour 
militaire ne peuvent prendre part au jugeme11t 
de ces mfo1es affaires. 
Le co111ma11dant territorial ne concourt pas 

au scrvz"ce de la cour militaire ni des conseils 
de guerre. 

AnT. 14-5. 

Celui contre l'autorité duque; l'illfraclion a 
été commise, ou qui n. été lésé par celle-ci, 11e 
peut pre11dre part à aucun des actes judiciaires 
auxquels elle donne lieu. 

Anr. i44. 

Quant il est impossible, mit à ruison du 
grade du prévenu, soit pom· tout nuire motif, 
de foire remplir une fonction judiciaire par un 
officierùu grade déterminé par la loi, cette fonc 
tion est remplie pal' un officier du grade supé 
rieur. 

Anr. U?S. 

Les devoirs des fonctions judiciaires priment 
les autres services militaires. 

Le service de la cour militaire prime celui 
des conseils de guerre. 

Anr. 146. 

Les officiers d'instruction, ainsi que ceux 
appelés :i faire partie des conseils de guerre ou 
de la cour militaire, ne reçoivent de congé qu'en 
eus de nécessité absolue. 
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Projet du Gou-.ernement. 

Au. -t.57. 

Le mode de nomination ou de désignutlon 
des grcfflers et des g1·efiicrs adjoints des con 
seils de guerre, des sccrétah-cs de parquets, des 
huissiers et autres employés est Iixé pul' le Roi. 

ART. 11S8. 

Lorsque les gl'cfficrs sont empêchés ou lors 
qu'il y aurait péril il attendre leur présence, 
la cour militaire, le conseil de guerre, la com 
mission judiciaire ou l'auditeur militaire, sui 
vunt les cos, p cuvent assumer, en qualité de 
greffier, telle persormc qu'ils trouvent couve 
nablc, pourvu qu'elle soit Belge et majeure, et 
qu'elle prêle devant eux le serment imposé 
aux fonctionnaires publics. 

Projet de la Commission. 

ART. U7. 

Le mode de nominntion ou de désignation 
<les g1·tdliers et des grefflers adjoints des conseils 
de guc1·1·c, des secrétaires tic parquets, des 
huissiers et autres employés est fixé pur le lloi. 

ART, US. 

Lorsque les gl'CIJic1·s sont empêchés ou 
lorsqu'il y aurait péril ù attendre leur présence, 
la cour militaire, le conseil de guer1·c, la com 
mission judiciaire ou l'auditcu 1· mili tnirc, sui 
vnnt les ens, peuvent assumer, eu qualité de 
grctUer, telle personne qu'rls trouvent conve 
nable, pourvu qu'elle soit Belge et majeure, et 
qu'elle prèle devant eux le serment imposé aux 
tonctionnaires publics. 
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l(a1ner v.111 Volksve1·tcgenwoo1·digers. 

hl'l'TING VAN ~o Nov,rnnLm ,(894-. 

WETBOEK VAN STRAFRECHTSPLEGING VOOR HET LEGER. 

WETSONTWERPEN. 

TlTEL Il 
REf:BTERLI.IKE l~RICB'l'll.\:G VOOR DE'I' LEGEII. 

Ontwerp der Re9eering. 

AIITIKEL 58. 

Daar waar de krijgsraad zetelt, is <le 
rechterlijke commissie , belast met het 
geschreven onderzoek , samengesteld , 
behalve den krijgsauditeur , uit een 
kapitein en een Iuitenant, behoudens 
toepassing der artikelen 149 en 'l.J4 
van dit Wetboek. 

AIITl.liEL 59. 

De leden der cornmissie worden door 
den gebiedsbevelhebber aangewezen on 
der de officicren van de garnizoensplaats, 
ic<ler op zijne beurt , naar rang van dienst 
ouderdom , 

AnTUŒL 1~0. 

Zij worden voor ééne maand aange 
wezen, tenzij de gebiedsbevelhebber, uit 

Ontwerp door de Commissie (i) gewijzigd. 

All'l'IKRI. :i8. 

Daar waar Je krijgsracttl zetelt, is <le 
rechterlijke commi-sie, belast met het 
geschreven onderzoek , samengesteld , 
b-halve den krijgsauditeur, uit een 
kupitein en eeu luitenaut , behoudens 
toepussi ng der artikelen 159 en ,f44 
van dit Wetboek. 

AR'flKEL 39. 

De ledeu der commissie worden door 
den gebiedsbevelhebbe1· aangewezen on 
der dt' officiereu van de garnizoensplaats, 
ioder op zijne heurt, naar rang van dienst 
ouderdom. 

AllTIKEL 40. 

Zij worden voor eëne rnaand aange 
wezen, lenzij de gebiedsbevelhebber, uit 

(i) De Commissie was samengesteld uit de heereu D.& Lxmsuesus, voorzilter; EEMAN, 

Dl:: BOKCIIGRAVE, Fu11t•u::110NT, NYSSllNS Cil ANSPACU-Pu1SSANT, 
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hoofrle van de nondwendighctlen van den 
dicnvt , cou korter tijdpp1•k bepalo. 

ln allo gcvallcn, ku11111'n ze door den 
i;ebiedsbcvPlhebbcr p:Plast worden ccn 
lwgonncn onderzoek le , olci udeu. 

i\11TIKRI. /4-1. 

Hot ambt van ~riflîe1· wordt waargr 
nomeu dour den griffier des krijgsraads 

AIITIKEL 42. 

ln de andere garnizoensplnatsen is dr 
rechtcrlijke commissie snmongesteld uit 
drie olliciercn, waarvan leu minste één 
den graa,I heeft van kapitcin. tic andercn 
<lien van luitenant. 

,\IITIKl•L l;ï, 

Zij worden door den gehieusbcvol 
hebbcr aangewezen nnder de i11 werkda - 
digen dien-t zijnde oflicieren der garni 
zoensplaats, ieder op zijne bourt, naar 
rang van dienstouderdom . 

Een hnnner ste lt de processen-verbaal 
op en houdt Je brielwisseliug. 

AHTIKEL 44. 

Zij worrlen aangewezen voor ééne of 
meerdere zaken, bijzonderlijk aangecluitl 
in de dienstordcr van den gebiedsbe 
velhebber. 

A ll'l"IK[•,L -ti>, 

De rechterlijke cornmissie is samen 
gesteld nit den auditeur-generaal en 
twee otlicieren. waarvan de eene den 
graad heeft van den betichte, de andere 
eenen gram! hooger, behoudens toepa, 
sing van artikel 11 ~ van 1li1 Wethoek. 

Ontwerp door de Comrnissie gewijzigd. 

hoofde van de nondwendigheden van den 
dlenst, con kortcr tijdperk bepalr. 

ln aile gt'vallen, kuunen 1.e door den 
gebiedsbevellwbber golast worden een 
l.!Pgonnen onrlcrzoek te voleinrlou. 

;\ ll'flKEL 41. 

Het ambt van griflier wordt waarge 
nomen door den grimer <les krijgsraads. 

All'l'IKU 42. 

Buùen de pltuits wcmr de krijsrtuul 
zetelt, i:; de recliterlijl:e con: missic .,11rni•11- 

(Jl'sleltl uil een kopiteiu, uoorzitter, b,jge 
sttum door tuiee luiteiuuüs, 
Een dezer laatstrr; stelt de 11rnre.~.~1•11- 

verbaal op en hotult de briefwissrliny. 

De ledeï: der rechterlijke comniissie 
uiortlen, coor èéue of cour uersclieùlene 
bijzoiulerlij}: aangedtûdc zuken, acmge 
wezen tloor den gd1ierlsbet elhebber, onüer 
de in uierkdadiqn: dienst zijnde offecieren 
nm tiet qoruizeen, ieder op zijne beurt, 
naar rang vau diensttnulertlom, 

AttTIKEI. -V~. 

De rechterlijke cornmissie 1s samen 
gesteld uit tien auditeur-genoraal en twee 
officier eu, waarvan de eene den ~raad 
heeft v,111 den betichte, de andere eeneu 
graad hooger, behoudcns toepassing van 
artikel 115 van dit Wetboek . 
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ARTIKF.L 46. 

Die> officiereu worden door het lot aan 
gewewn. 

Tc dieu einde gaat de voorzitter. op 
vordering van den auditeur-generaal, 
en de rrgels nalevende, bepaald voor het 
samenstellen van het hof, over lot,·ecne 
loting onder de officieren begrepen in de 
lîjsten. 

AHTIKEL 4ï. 

Het ambt van griffier wordt waarge 
nomen door den griffier van het hof 

A R'flKEL 48. 

Er bestaat een bestendige krijgsraad 
te Antwerpen voor de provincie Antwer 
pen; te Brussel voor Brabant; te Gent 
voor de beide Vlaanderen; te Bergen voor 
Henegouw en de provincieNamen; te Luik 
voor de provinciën Luik, t.imburg en 
Luxemburg. 

\nTtKFI. 1\). 

Oe bestemlige krijgsraad is sarnen - 
gesteld uît : 1° een kolonel of luitenant 
kolonel, voorzitter: 2° een burgerlijk 
lid; 3° een majoor ; 4" een kapitein; 
5° een luitenant. 

A!ITIKI 1, 50. 

De militaire leden van den kri,i)!~l'aad 
wurdeu, ieder op zijne beurt. ,1;111gewezen 
onder de in werkdadigen dienst zijndc 

Ontwerp door de Commissie gewijzigd 

An-r1u:L 4?:L 

Die o/[i,ciere11 worûe» door Ilet lot aan 
gf!wezen. 

Te dien elndc gaat de voorziuer vun 
fiel kriJqsgl'rechtshof, op »ordennç van 
den auditenr-qenertuil l'II de regels nale 
Vl'nde, bepaald voor de?:es samenstellinq, 
o ver lot eene lotinç otuler de nflicieren 
be9repe11 in ile lijsien, na er de leden, die 
het ho] uitmaakten. op ·e oogenblik der 
loting, van geschmpt te ftelJ/Jen. 

A1n11u:L 46. 

flet ambt van griffier wordt waarge 
nomcn door den griffier van het hof. 

An'flKEL 47. 

Er bestaat een bestendige kriiqsraad te 
Antwerpen voor de provincie Antwerpen; 
le Brusse! voor Brctbant; te Gent voor ûost 
Ylaanderen ; le Bergen vom· Hencqouur ; 
te Luik »oor de p,-ovinciën Luik eu Lim 
bnrg;:lP Nomen voor de prouini ien Numen 
en . .Juxemburg; t/ Brugge roor Wciil 
Vl~deren. 1f)e ~11rl1teurschaip,', van Brussel en 
Antwerpen zij n van ·ste klas ; dfo van 
Bergen, Luik en G •· m tuieede kias ; die 

'·'li'· 
·van Namen en Brlig_ van derde klas, 

De lie8tendigc krijgsrand i.\ samrnye-~ll'!d 
uit : I" Pen hoofdoflicier, ooorzittrr, 
2° ecn burqerlij]: [id; 3° tuiee kapiteins , 
4° een luitenarü. 

ARTIKEL 49. 

De militaire leden van den hijsraad 
worden, ieder op zijne heurt, aangewei,·n 
onder de in werkdadigen dienst zijnrle 
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officiereu, verblijvendc ter plaats waar de 
raad zijnen zctcl hceft. fük hunner hceft 
eenen plaatsvervuller. Ze worden voor 
eeueu zittijrl van éénc 111aa11d aaugcduid. 

All'l'IKEL fr!. 

Te dien einde doet de gebicdsbevel 
hebber, v66r de laatste rechtsziuing vau 
den krijgsraad, aan den voorziuer lijsten 
gewcnlen van deofficieren van alleu graad , 
naar hunnen rang van dienstouderdom, 
met aanduidiug rvan ben die verhinderd 
zijn en van de oorzaak der verhindeving , 

AttTtKEL 5'2. 

Te1· laatste openbare rechtszitting van 
iederen zittijd, stelt de voorzitter, door 
middel der lijsten, vast , welke de oudste 
officiereu ziju van elken °fl'aad, volgende 
op de aftredenden die zitting ( ·1en 
krijgsraad) gehad hebben. Hij roi en 
eerste uit ais werl • ; 1 1 id.den l wt \ 1s 
plaatsvervangend 
den volgenden zit , ·• •. 

Hij maakt proct: 
een afschrift wo • 
gebiedsbevelhebb 

an den ra; ··,, ,r 

: aal op, , ·.::l~\:.1 - 
mden a t · '·.\' ' 

AIIT 

Hel l,urgcrlijk- 1 · 1 den krijg-r.iad 
wordt door den !, · .111 1g voor eenen ter 
mîjn Yan drie jaren benoemd onder de 
werkelijke rechters der rechtbank van 
eersten aanleg van dezelfde verhlijf 
plaats, 

A1tTIKEL 54. 

ls hij verhinderd, dan wordt hij ver 
vangen door eenen anderen rechter, dicn 
de voorziuer <lei· rechtbank aanduidt. 

Ontworp doo1· de Commissie gewijzigd. 

officiereu, verblijrende te1· plaats waar de 
ruad zijncn zetel heeft , Elk hunner heeft 
eeuen plaatsvervu lier. Zc worden voor 
eenen zittijcl van ééne maaud uangeduid . 

. \HTIKEI. ?10. 

Te <lien einde doet de gebiedsbevel 
hebber, vùdr de laatste rechtszitting van 
den krijgsraad, aan den voorzitter lijsten 
geworden vau de offic ieren van a lien graad, 
naar hunnen rang Yan dienstouderdom, 
met aanduiding van hen die verhinderd 
zijn en van de oorzaak der verhindering. 

ARTIKF.L 5·1. 

Ter laatste openbare rechtszitting van 
iederen zittijd, stelt de vocrzitter, door 
middel der lijsten, vast, welke de oudste 
ofliciereu zijn van elken grtiad, volgende 
op de aftredenden die zitting (in den 
krijgsraad) gehad hebben. 'Hij roept tien 
eerste uit a ls werkelijk lid.den tweede ais 
plaatsvervangend lid van den raad voor 
den volgenden zittijd . 

Hij maakt proces-verbaal op, waarvan 
een afschrift wordt gezondeo aan den 
gebiedsbevelhehber. 

:\ttTIK!sl, 52. 

Het burgerlijk lid van den krijgsi-aai.l 
wordt rloor den Kon ing voor eenen ter 
mijn van drie jaren benoemd onder de 
werkelijke rechters der rechthank van 
eersten aanleg van dezelfde verblijf 
plaats. 

:\. IITIKl~L n3. 

Is hij verbinderd , dan wordt hij ver 
:vangcn door eenen anderen rechter, dien 
de voorziuer der rechtbank •• anduidt. 
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Ann1rn1. 55. 

De ht11'gt'rlijkc magistraat komt, m 
rang, oumiddcllijk na den voorzittcr. 

An·mrnL 56. 

De ofliciercn die gerocpen zijn clPrl 
te maken van N'llPn krijg:~raad. zwerrn 
" hunne ambtsplichten ais loden (of 
ais voorziffi'l'J \·:111 dieu raad cerlijk le 
vervullen , de manuen die vour hen te 
roch tstaa n te oordeelen zonrl er h aat, zon - 
der vrecs, zonder inschikkelijkhcid, met 
enkel den wil di:: wet uit le voercn •. 

De voorzittcr lrgt ilien eed af in han 
den Yan den gehicdsbevelhebber , die er 
proces-verbaal van opmaukt.Een afseluif] 
van dat stuk wordt omruiddcllijk aan den 
krijgsa11clite11r gestuurd. 
\'ervolgens, op eisch van den krijgs 

auditeur; neerut de voorz itter, in 't open 
baar, bij den a,1nvang van de eerste 
recht-zitting waarin ze geroepen zijn te 
zetelen, den eed af van <le andere mili 
taire leden des raads. Na lezing, door 
den voorzitter, van den voorgeschreven 
eed. antwoordt elk lid voor zich zelven, 
de hand opheflende : " Dat zweer ik ". 

AIITIKEL 57. 

De plaatsvervuller treedt op voor het 
verhinderd werkelijk licl. 

Bij ontstentenis van den plaatsver 
vuller, wordt de officier, die hem op de 
algemcene lijst volgt, den krijgsraad 
toegevoegd. 

.-\UTIKF.L 58. 

De aanduiding der plaatsvervullers en 
der to(•gevoegde oflicieren geschiedt door 
don voorzitter des raads, of, wanneer de 

On lwerp door de Commissie gewijzigd. 

AIITIIŒL 54. 

Be burgerlijke magistraat komr, in 
rang, onmiddellijk na den voorzitter, 

AHTIKF.L 55. 

Bi] den aanvnng der cerste r eclüszit 
ting uuuirin ::,e gerorpen sijn li! zetelen ; 
l'lt op eiscl: van den knfg.~awl itenr, leggen 
d1• o(fir:ierrn, cuuuteil uitl 0111 tleel te 
maken van eeneu krijqsroud, den vol 
qenden eed a/ : « JV1j zweren onze 
ambtsptictiun» ais vecrzitter en leden van 
dezen raad eerl ijk te oeruullen, de voor ons 
terechtsttumde man11en sontle« haat, :zon 
der vrees, sonder inschikketijkh eù! te oor 
tleelen, met enkel den wil de wet ui; te 
1;oeren_ » Na den voorgeschreven eeâ te 
iiebben a[qetexen , zeq! de ooorzitter, 
reclüstaande en de luuui opheffende : 
• Dat zuieer 1'k. ,, 
Ieder der andere leden van den raad 

zeçt op zijne beurt : " Dat zwecr ik. " 

ARTIKEL 56. 

De plaatsvervuller treedt op voor het 
verhinderd werkelijk lid. 

Bij ontstentenis van den plaatsver 
vuller, wordt de officier, die hem op de 
algemeene lijst volgt , den krijgsraad 
toegevoegd. 

A RTIKEL :')7. 

De aancluiding der plaatsvervullers en 
der toegevoegde officieren geschiedt door 
den voorzitter des raads, of, wanneer dé 

2 
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voorziltor vcrhinderd is, door den gc 
bicdsbcvelhebboi-, op cisch van 1le11 audi 
teur. 

Ile ratul heclt cen n·glc1ul'nl van 111- 
wendigc orde , in :dg<'1ttCl'IIC ,crgatlering 
aa11grno111en, de krijgsaudileur gcltoonl 
zijntle. llat rcglcment uioet gocdgekcurd 
worden door bel krijgsgerechlshof, het 
welk daaraan wij,.igingen nrng tocbren 
gen. 

AnTIKEL 60. 

De mobiehnaking vau hot loger, bij 
Koninklijk besluit hevolen, wordt, voor 
de roepassing der strafweuen en de 
i nrichti ng der rcchtsmachten , beschou \\'(l 
ais zijnde tijd van oorlog. 

ARTIKEL 6·1 . 

ln tijd van oorlog mag de Koning den 
zete! en het rechtsgebied der b_estendige 
kr ijgsraden wijzigen 

AHTIKE.L G2. 

l11 lijtl van oorlog mag de bevelhehber 
van de plun ts waar een bestendige krijgs 
raad zitting heeft, bevelen dat {le militaire 
leden van dien raad zullen vernieuwd wor 
den, telkens ais die maatregcl gerecht 
vaardigd is door de bewegingen der gar 
nizocnstroepen. 

AnTJli.EL 63. 

De J\oning mag « krijgsraden te velde 
aanstellen, die de lcgergedeelten, bij 
't besluit van inrichting bepaald, verge 
zellcn. 

Ontwerp door de Commissie gewijzigd. 

voorz ittcr verhiuderd is, door den ge 
b icdsbcvclhebhor op cisch van den audi 
le111·. 

A1t'J')KEL t>8. 

De raad l,cef't ecn r·eglc.men l van in 
wend ige orde, in alge111cene vergadering 
aangr-nourcn, de krijgsauditeur gehoord 
zijnde. Dat reglcmeut uioet goedgekenrd 
wonlen door hcl krijgsgerechtshol, het 
wclk daaraan wijzigingen mag toebren 
gen. 

A1tTJKEL 59. 

Yoor de toepasûng der strafwell<m en 
dt• iw·ichting der recùtsmoclucn, vangt 
de tijtl van oolog attn rïWt a[ den dag, bi] 
l(o11inkli1k Leslutt uepaald uoor 't mobiel 
maken uui't leycr. Hij eindiqt op den dag, 
blj Kouinklijk besluü bepaa/d »oor het 
t1:1·11g!Jrengen van liet Leger op voet van 
uretle. 

AllTIKEL 60. 

ln tijd van oorlog mag de Koning den 
zetel en 't rechtsgebied der bestendige 
krijgsraden wijzigen. 

ARTIKEL 6'1. 

ln tijd van oorlog mag de bcvelhebber 
van de plaats waar een bestendige krijgs 
raad zîlting heeft, hevelen'dat d~ militaire 
loden van Jien raad zullen vernieuwdwor 
den, telkens ais die maatregel gerecht 
vaardigd is door de hewegingen der gar 
nizocnstroepcn. 

AH'flKEL 62. 

De Roning mag" krijgsraden te velde • 
aanstelle n, die <le Iegergedeelten, bij 
't besluit van inrichting hepaald, \·erge~ 
zellen, 
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A11T1KF.L fl4. 1 AnTIIŒL 63. 

De hij g~raad le velde is samengesteld I t» krijgsroacl li' »elûc is samençeucid 
uit . een kolouel uf luitcnant-kolouel, uit ern hoo/d11/ficier, »oorzitter; lunn: 
voorzitter; eeu majoor, twee kupiroins en 
eeu luiteuaut , 

Ioder hunner heeft eenen plaatsver 
vuller 

AnTIKEL {35, 

De loden van den 1·am.l worden door 
het lot aangewczen onder de oflicieren 
der lroepen bij welke de rand is aange 
steld. 

i\.RTIKEL 66. 

Te,dien einde doet de bevelvoerende 
generaal Je lijsten dier officieren opnia 
ken ; hij schrnpt de namen van hen Jie 
men nier, zonder ernstig nadeel, van 
hunnen gewonen dieust zou kunnen 
aftrekken. 

All'l'IKF.L 67. 

De loting geschiedt in tegenwoor 
dighoid van de officïeren, op 't rapport 
van den bevelvnerenden generaal veree 
nigd. 

AnTIKEL 68. 

ln elk vonnis van den krijgsraad wor 
den de datum ,,111 het proces-verbaal van 
loting, <le plauts waar hel werd opge 
steld en de naam van den hevelvoerenden 
~eneraal vermeld , 

AR1'IIŒL 6H. 

De raad necmt kennis van rie zaak of van 
de zaken waarvoor hij wcrd aaugesteld, 

kapiteins en tuice luitenuuts, 

lt:der hunner heeft ecnen plaatsver 
vu lier. 

AnTIIŒL 64. 

De loden van den raad worden door 
hot lot aangewezcn onder de officieren 
der troepen bij welke de raad is aangc 
steld , 

At1Tl1ŒL 65. 

Te dien einde, doet de bevelvoerende 
gcneraal de lijsten dier officieren opma 
ken; hij schrapt ,le namen van hen die 
men niet , zonder ernstig nadeel , van 
hunnen gcwonen dienst zou kunnen 
aftrekken. 

AIITIKEL 66. 

De loting geschiedt in tegenwoor• 
digheid van de officieren, op 't rapport 
van den hevelvoerenden generaal veree 
nigd. 

ARTIKE(, 67, 

ln elk vonnis van den krijgsraad WOl' 

den de datum van het proces-verbaal van 
lotîng, de plaals waar het werd opge 
steld en de naam van den bevelvoerenden 
generaal vermeld, 

AHTIKEL GS. 

De raad neemt kennis van de zaak of van 
de zuken waarvoor hij werd aangest.eld. 
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Hij kan insgelijks aangestcld worden 
om, gedurcude eeu tijrlpcrk, do or den 
bcvelvocreudon gcn('raal be pauld, keunis 
te nemcn van al tic voor hem gtbl'achte 
zaken. 

ÀHTIKEL 70. 

Wanneer eene plaats ingesloten is of 
wannecr ze verkeert in omstandighcdcu 
die, volgens de krijgsverordeningen. den 
staat van be,leg uitmaken, mag de bevel 
voerdcreenen krijgsraad aaustcllen, inrl ien 
e1· niet reeds CPn bestaut 

Zoovecl mugelijk necmt hij de recels 
in acht, voorgeschreven vour het i nrichten 
der krijgsraden te velds. 

AHTIKEL 7'1. 

Hel. VOl'ig artikel is toepas selij k op den 
bevelhebber van een gedeelte des legers 
wiens midrlelen van i;emeenschap zijn 
onderhroken door den vijand of door een 
geval van hoogere macht, 

ÀIITIKF.L 72. 

Wannecr de omstan digheden het ver 
gen, mag de opperbevelhebber des lrgers 
bevelen dat een hoofdofficier or een offi 
cier-generaal door eenen krijgsraad zal 
geoordeehl worden. 

ARTIKEL n. 
Iedere bevelhebber, wiens midilelen 

van gemeenschap onderbroken zijn, 
oefent hetzelfde recht uit ten opzichte 
van de hoofdofficicren .en de ofliciereu- 
generaal die onder zijne hevele n staan. 

ARTIKEL 74. 

De in de twee voorgaande artikelen 
vermelde krijgsraad wordt door cenen 
oflicier-generaal voorgezeten. 

On'werp door de Commissie gewijzigd. 

Ilij kan insgelijks aangesteld worden 
ont, gctl111·e11de ecn tijdperk, door den 
he1 clvcerr ndcn gcnoraal bcpaald , kennis 
le nemcn van al de voor hem gebrachte 
zaken. 

AIITIKEL 69. 

Wanueer cenc plaats ingesloten is of 
wanueer z e verkeert in urustaudigheden 
die, vol gens de krijgsverordoningen. den 
staat van bcleg uitmakcn, tuag de hevel 
vuerder ccnen krijgsraad aanstellen.indicn 
er II iot rceds een bestaat, 

Zoovcel mogclijk neem t hij de regcls 
in ucht, voorgeschreven VOOI' het inrichten 
der kl'ijgsraden te velde. 

AnTlKEL 70. 

flet vorig artikel is toepasse lijk op den 
bevelhebber van een gedeelte des Iegers 
wiens middelen van gemeenschap zijn 
onderbroken door den vijand of door eeu 
geval van hoogere macht. 

AHTIKF.L 71. 

Wa11neer 't belatu] ·van het leqer zulks 
v1!1·gt, mag de opperbevelhebber des legers 
bevelen dat een hoofdofflcier of een offi 
eier-generaal door eenen krijgsrand zal 
geoordeeld worden. 

ARTIKEL 72. 

Iedere bevelhebber wiens middelen 
van gemeenschap onderbroken zijn, 
oefent hotzelfde recht uit ten opzichte 
van de hoof<lofficieren en de officieren-. 
generaal die onder zijne bevelen staan. 

AIITJKEL 73. 

De in de twee voorgaande artikelen 
vermelde krijgsrsad wordt door eenen 
ofûcier-generaal voorgezeten. 
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Voor 't overige neemt men, hij zijne 
samcnstelling, de regels in acht die voor 
de samenstolllhg van het krijgsgerochts 
hof xijn voorgeschreveu , naar gelan½ van 
den graad des betîchten. 

AnnKEL 75. 

De voorzitter van den krijgsraad te 
velde legt den ced afin handen van deu 
bevelhebber ; de andere le den leggen den 
eed af ter openbare rechtssiuing, in 
handen van den voorzi tter. 

AnTIKEL 76. 

De griffier van den krijgsraad te velde 
wordt door den bevelhebber benoemd , 

AHTIKEL 77. 

De papieren en geschrifteu van tic 
krijgsraden Le vekic worden Ien krijgs 
gerechtshove neergelegd. 

Att'l'IKEL 78. 

Het ambt van openbaar ministerie bij 
de krijgsraden wordt door krijgsaudi 
teurs waargenomen. Zij moeten doetor 
in de rechten en ten voile 30 jaar oud 
zijn. 

ARTIKEL 79. 

Den auditeur mag een suhstituut , doc 
tor in <le rechten, ten voile 2a jaar oud, 
toegevoegd worden. 

Voor 'l overige neemt men, bij zijne 
samenstel ling, de regels in acht <lie voor 
de samenstell i 11g van hot krijgsgerechts 
hof zijn vourgeschreven, 11.1<11' gelang van 
rien gr,iatl des betichteu. 

AnTIKEL ï4. 

De ooorziu-r en ieüen van den krijçs 
rtuul le »elde frqgen den eed a[ ter open 
liure reclüszittiuq, in den uorin voorge 
schreoen bij artiket Do. 

ARTIKF.L 75. 

De griffier van den krijgsrnad te velde 
wordt door den bevelhebber benoemd. 

ARTIKGL 76. 

De papieren en geschriften van de 
krijgsraden te velde "Ol'den ten krijgs 
gerechtshove neergelegd , 

All1'1KEL 77. 

Het ambt van openluun: ministerie bij 
tle krijqsrtulen uiordt tloor krijçstnuii 
teurs uiaarqenomen . 

Z ij rnoeteu âoctor ùt de rechten zijn, 
ten colle 30 jaar ouâ en de Franscke en 
de Vlnamscùe taal kennen, 
Bij lie: leger 011/vanr;cn zij de eerbewij 

:en uor»: de /wo(dofficieren ooorqe 
schrecen, 

AnTrKr~L 78. 

Den auditeur mag een substituut, doc 
Lor in de rechten, ten voile 25 jaar oud, 
toegevoegd worden. 

5 
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Awrm.EL 80. 

l~r is bij icdcren krijgrnwd ecn plants 
vervangeud krijgsuuditour , doctor in de 
rechten eu ten vollc i5 jaar outl. 

IJiJ hccft geenc vast c jaarwcdde De 
Miuislcl' vun Justifie mag hem vergoe 
dingcn tookeunen op grond der bewozene 
dicnsten. 

Atl'l'lli.EL 81. 

De krijgsaudilelll's, hunne substituteu 
en hunne plaatsvcrvullers worden be 
noemd en afgesleld door den Koning. 

A1tT1li.EL 82. 

De Ministervan Justifie kan.in geval van 
nood, eenen werkelijken of plaatsvervan 
genden rnagistraat afvam-digen van eeu 
militair or burgerlijk parket. om tijdelijk 
het ambt waar te nemen van auditeur of 
substituut-auditeur. 

Atll'IKl,L 83. 

De krijgsauditeurs te velde worden 
benoemd door den Koning of aangeduid 
door den i\linister van Oorlog, omler de 
in bediening zijnde auditeurs. 

AnTtKEL 84. 

Desnoods duidt de bevolhebber, bij 
wien een krijgsraad te velcle is aangestel d, 
ter vervulling van het amht van auditeur, 
hctzij eenen burgcrlijken rnagistraat aan, 
die de bedÎf'llÎng aanvuardt , herzij eenen 
doctor in de rechten , hetz ij ecuen officie r. 

Ontwerp door de Commis, îe gewijzîgd. 

All1'llŒL 79. 

Er Î!-. bij iederen krijgsnmd een plaals 
vervangend krijgsauditeur, doctor in de 
rcchten eu tun voile 25 jaar oud. 

llij heelt gecne vaste jaarweddc. De 
Ministcr van Justitie mag hem vergoe 
dingcn toekenneu up grnnd der bewezene 
diensten. 

t\l\Tlli.F.L 80. 

De krijgsuuditeurs, 11111111c substituten 
en hunne plaatsvervullers worden be 
noemd en af'gesteld door den Ko11i11g. 

AHTIKF.L 81. 

De Minister van .1 ust il ie kan, in gcval van 
nood, eenen. toerkel ijkl'II of ptaatsoeroan 
ye11den magislraat a(va11rclig1:n van een 
militait' purkot , om tijdelijk het ambt 
waar te nemen van auditeur of sub 
stituut-auditeur , 

AnTtli.EL 82. 

De knjgsrrnditeurs te veldc w01·den 
anngecluùl r/001' den. ;lJ iuister van Oo'l'log 
oruler de prooiucialc auditeurs. 

B 1j" qebreke van provinciale auditeurs 
mag de Koning benoemen, hetzij de sub 
eu tuten. of de plcuüsuermdlers der audi 
teurs, hetzi] burgedijke nuujistraten, 

AIITIKEL 8;';. 

Desnoods duidt de bevelhebber, bij 
wien een krijgsraad te velde is aangesteld, 
lei· vervulling van het ambt van auditeur, 
hetzij eenen burgerlijken magistraat aan, 
die de bcdiening aanvaardt , hetzij eenen 
doctor in de rcchten, hetzij eeuen offlcier , 
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Ontwerp der Regeering. 1 Ontwerp door de Commissie gewijzigd. 

An1'IKEL 85. 1 AIITIŒL 84. 

De officier die hot ambt van audiLP111· 1 De officier die hot ambt waarueernt 
waarncemt, moct cr.11<:'11 hoogeron 3raad 
hcbbcn dan Lie betichte. 

All1'lKli:l, 86. 

De auditeur, verhinderd zijnde , Han 

zoekt zij non plaatsvervu lier hem te verva n 
ge11, hetzij voor hepaalde ambtsverrich 
tingen , helzij voor don !,!E'herlen dieust 

llij maakt den auditeur-generaal bokend 
met de vervanging' en dezer oorzuken 

ln geral van nood , kan de auditeur 
generaal aan den plaatsvervuller bevelen 
het ambt waar te nemen van "crkelijk 
auditeur of van suhstituut. 

All1'1KEL 87. 

De, auditeur, welke geenen substituu: 
heeft, bezit het recht zich te doen ver 
vangen door zijnen plaatsvervul ler gedn 
rende de hellt der rechterlijke vacantie, 
tenzij de uuditeur-genernal beslisse dat 
<le noodwendigheden van den uienst er 
zich tegen verzetten . 

ÂIITIKEL 88. 

ln elk anderen tijd mag de auditeur 
zich niet verwijderen van zijne verblijf 
plants gedurende rneer dan acht en veertig 
uren, zontler vertof van den auditeur 
genera.il, noch grdurrnde meer dan eene 
mnanil, zonder verlof van den l\Jini~ter 
van Justifie. 

van auditeur, 11101•( ecnen hoogercn graad 
hebbeu dun die van tien betichte. 

ABTIKEL 85. 

Op uunzoek can den auditeur, zoo 
tloze oerliùulen! is, is ~iju plwit.werv11lll'r 
gdw111fr11 lu-m te vrroançcn, l11•t:,j roor 
bepaalde a11tlJtsverridtlinyen, lwt:.ij voor 
dm geheelen tlienst, 

De auditeur nuuikt den auûiteur-qene 
ruai bekciu! met de uen·1wyim1 en dezer 
ocrzukeu . 
]11 geval van 1100d, is de pùuusoeroul 

Ler yehouden hct arubt waar te ne111en van 
ioerketijk auditeur o{ van substituut, 
indien de amliteur-genenwl hem daartoe 
«ansoct«, 

ABTIKEL 86. 

De auditeur welke geenen substituut 
heeft, bezit het recht zich te doen ver 
vangen door zijnen plaatsvervuller gedu 
rende de he!'t der rechterlijke vacantie, 
tenzij de aud iteur-generual heslisse dat 
de noodwendigheden van den dienst er 
zich tegen vr-rzetten. 

AttTIKEI, 87. 

ln elk tuulereu t1jrf moyen de mali 
teur of zijn substituut dclt niet ueru»j 
deren wn hunn» uerbli] [plants gecluremle 
meer dan tlr ie tiuçen , cle auditeur, sonder 
oerlo] van den cuditeur-oeueraal , de 
substituut, zonder ver/of van den audi 
teur. 

J niiien de afwezigheid langer dan eene 
mmmd moet duren, is de toestemminy 
van clen Minisler r.;a,i J11slilie noodig. 
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ABTIK.EL 8\). 

Door de aanueming huunor hedieuing , 
gaan de krijgsauditcurs, hunue substi 
tutcn en hunne plnatsvervulk-rs, de ver 
hinlonis aan, in oorlogstijd, den rr-ch 
terlijkeu post aan le nemen , welken de 
Miuisler van Oorlog hun zal aauwijzen in 
bel mobiel gernaakL leger , 

A11T1KEL 90. 

De auditeur is belast met de uitvoeriug 
der uitspraken van den krijgsraad , 

AIITJKEL 91. 

llij houdt een register vau notulen , 
waarin zijn opgeschrcvcn, naar orde van 
datum, elke aangilte of klacht door hem 
ontvangen en elke begonnen vervolging, 
met zijne beslissing, tot aan de verze n 
ding voor den krijgsraad . 

0en -1 eu en l 6'1e" van iedere rnaand 
overhandigt hij aan den auditeur-gene 
raal een alschri ft van Lie notulen der 
laatste twee weken. 

AIITJKJ.,;L !J2. 

Hij houdt een register der vonnissen, 
waarin zijn opgeschreven de narnen van 
al de personen, gcoordeeld door den 
krijgsraad, met <le benaming der mis 
drijven, de uitspraak, de datums der 
voorzicningen in beroep of in cassatie 
met de daaraan gegeven oplossingen , de 
da Lu ms van het begin en van bel einde der 
uitvoering van de uitgesprokens uaffen, de 
plants waar die straffen worden ondergaan 
en Je kwijtscheldingen of verminde 
ringen van straffen, door den Koning toe 
gestaan. 

Ontwerp door de Commiss ie gewijzîgd. 

AHTIKEL 88. 

lroor tic ;iaunrming hunner bcrlicning. 
gaan tic krijg-aud iteurs, h u une sub-t Î · 
lui en en huune plautsvervullers, de ver 
binlenis aan, in oor-logstijd, den rech 
lerlijkeu post aan te nemen, welkcn de 
Ministcr van Oorlog hun zal aauwijzen in 
hrt mobiel gemaakt loger . 

. AHTIKEL 89. 

De auditeur is belast met de uitvoering 
der uitspraken van den krijgsraad. 

ARTIKEL !)Q. 

Hij hou dt een register van notulen, 
waarin zij11 opgeschreven, naar orde van 
dutum, elke aa11girte of klacht door hem 
ontvangen en elke begonnen vervolging, 
mel zijne beslissing, tot aan de verzen 
ding voor den krijgsraad , 

Den 1 '0 en -1 (îd•11 van iedere maand 
overbandigt hij aan den auditeur-gène 
raal een afschri ft van de notulen der 
laatste twee weken. 

ARTIKEL 9t. 

Hij houdt een register der vonnissen , 
waarin ziju opgeschreven de narnen van 
al de personen, geoor<leeld door den 
krijgsraad, met. <le benaming der mis 
drijven , de uitspraak, de datums der 
voorzteningen in beroep of in eassatie 
met de daaran gegeven oplossingen, de 
datums van Ilet begin en van het einde der 
uitvoering van de ui tgesproken straffen, de 
plaats waar die straffen worden ondergaan 
en de kwijtscheldingen of verminde 
ringen van straffen, door den Koning toe 
gestaan. 
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Ontwerp der Regeering. 1 Ontwerp door de Commis; e gewijzigd. 

AHTIKEL 93. 1 All'rtKEL 92. 

llij is gchouden aan de generaals-bcvel 
hebb-rs, aun de korpsoverstcn, aan zijno 
collcgr's en aan de burgerlijke magis 
tr.ucn de inlicluingen en adviezen te H'I' · 
schaflen door heu gevraagd bctrelleude 
den rechterlijken dienst. 

AIITIKEL H1-. 

Hij mag geene rcchterlijkc stukken 
mededeelen aau andere pel'sonen, zonder 
de machtigingvan den auditeur-generaal . 

AnTJKEL 05. 

Hij heeft het rer ht de gevangenissen 
te bezoeken waar krijgslieden zijn opge 
sloten. lhj maak t den auditeur-generaal 
bekend met elke ouregelmatigheid die 
hij er vaststelt. 

ARTIKEL 96. 

Bij zijne indiensttreding, ontvangt de 
auditeur van zijnen voorganger of, bij 
ontstentenis van dezen, maakt hij zelf 
eenen inventaris der archieven en der 
voorwerpen waarvoor hij verantwoor 
<lelijk is. Hij zendt er een alschrift van 
aan den auditeur- generaal. 

ARTIKEL 97. 

De krijgsauditeurs ontvangen in het 
leger de eerbewijzen, voorgeschreven 
voor de boofdofficieren. 

llij is gehouden aan dc gcneraals-bevel 
hebbcrs, aan de korpsovcrstcn, nan zijno 
collega's en aau de burgorlijke magis 
trateu de inlichtingcn en udviezeu te ver 
schaffen door heu gPv1·1iagd bctretlende 
den rechterlijken dienst. 

AIITIKEL !J5. 

Hij mag geene rechterlijke stukken 
mededeelen aan audere personen, zonder 
de machtiging van den auditeur-generaal. 

All.TIKEL 94. 

Hij heeft het recht de gevangenissen 
te bezoeken waar krijgslieden zijn opge 
sloten. Hij maakt den auditeur-generaal 
bekend met elke oru-egelmatigheid die 
hij er vaststelt, 

ARTIKEL 9~. 

Bij zijne ituliensttretlinq maakt rie 
auditeur eenen inventaris der archieueu 
en der oooru-erpen waarvoor !tij verant • 
woordelijk is . Hi] zend; er een a/scht·i(t 
van nan den tuuùteur-qenertuil, 

4 
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IIOOFDST0K V. 

VAN trn GRIF11JEHS. llUSKUNDIGEN, GENEESilEERl!N llN TOI.KEN. 

Outwerp der Regeering. 

All'l'IKEL !J8. 

Er is bij iedere n krijgsraad ccn gl'if 
fier , 

Hij kan een of meer adjuucten hcbben. 

ARTJKEL 99. 

De griffic1· is beiast, ondcr het toezicht 
van den voorzitrer en van het burgerlijk 
lid van den raad, met het opstellen Lier 
processen-verbaa] der zitting en met het 
overschrijven der vonnissen. 
,. oor al de andere renich r ingen van 

zijn ambt, is de gl'illler gepla,,t;;t onder 
het Loczicht van den auditeur. 

AHTIKEL 100. 

De griffier verschaft, kosteloos, de af 
schrifteu enstalen, voorgeschreven liij hel 
reglement van inwendige orde des krijgs 
raads of verlangd door den a ud iteur. 

ARTIKEL 101. 

De rechterlijke commission en de 
lmjgsraden duiden , zoovecl mogelijk, i11 
het le~c1· nan : de wetsdokters. de deskun 
digen en de tolken. 

AllTIKEL l02. 

ln dit geval wordt er geene ver 
goeding hoegenaamd toegekend aan de 
militairen, behalve de verschotten en 
reiskostcn, herkrijgbaar ais rechterlijke 
kosten, 

Onlwerp door de Comrnissie gewijzigd. 

ABTIKEL DG 

El- is bij iederen krijgsraad een gril' 
fier. Hi] ken! de Frame/te ,•-n de Ylucunsclu: 
luul . 

llij kan een of meer a.ljuncten hebben. 

AnTIKEL 97. 

De griffier is belast, onder het toezicht 
van den voorzitter en van het burgerlijk 
lid van den raad, met hct opstellen der 
processen-vcrbaal der zittiug en met hct 
oversehrijven der vonnisscn. 

Yoor al de andere vcrricht iugen van 
zijn ambt, is de grifficr geplaatst onder 
het toezicht van den auditeur. 

AIITIKEL 98. 

De grilfier verschaft, kosteloos, de af 
schriften en staten, voorgeschreven bij het 
reglement van inwendige orde des krijgs 
raads of verlangd door den auditeur. 

AIITIKt;L 99. 

De i·ecbterlijke commissiën en de 
krijgsraden duiden, zooveel mogelijk, in 
het leger aau: de wetsdokters, de deskuu 

-digen en de toi ken. 

A ft'flKl:L JOO. 

In dit ~eval wordt er geene ver 
goeding hoegcnaamd toegekend aan de 
militaircn, behalve de verschotten en 
reiskosten, herkrijgbaar ais rcchterlike 
kosten. 
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Ontwerp der Regeedng. 1 Ontwerp door de Commissie gewijzigd. 

All'l'lKEL 103. 1 At1'l'IKEL 101. 

De gt•neeshccrcn, deskundigen en Lol 
ken lcggen den eed af in het geval en op 
de wijze voorgeschreven voor de boet 
straffelijke rechtbanken. 

De lolk optrcdende in verschillendc 
zakcn herhault de ecdatlegging uiet in 
dezelfde zitting, maar in 't proces-verbaal 
van iedere zaak wordt mehling gemaakl 
van het in acht neuien van dat voorschrif't. 

Oe gencesbceren, deskund igen en toi 
ken lc>ggen den e ed afin het geval en op 
de wijze voorgeschrevcn voor de boel 
straflelijke i-echtbanken. 

De iolk optredendc in verschillende 
zaken herhaalt de ecllallcgging niet in 
dczclfdo zitting, maar in 't proces-verhaal 
van icdere zaak wordt uicldi ng gemaa kt 
van het in acht nemen van dat roorschrift. 

HOOFOSTUK VI. 

YAi\ IIET Kl\lJGSGEllECHTSUOF. 

Att'!'lKBL 104. 1 AHTIKEL 102. 

Er is voor gehcel het Rijk één militait 
gcrechtshof, dat zijnen zetel heeft te 
Brussel. 
ln corlogstjjd mag de Koning het 

gerechtshof eenen anderen zetel aanwij 
zen. 
· Hel is sumengesreld uit twee kamers 

A,mKEL ma. 

De voorzittcr van het krijgsgerecbts 
hof wonlt door den Koning heuoernd. 

Hij moet gekozen worden oudcr de 
lc<lcn van de hoven des lands of van 
dezer parketten, die gedmende Lien 
jaren rechterlijke ambteu hebben bc 
kleed. 

Hij is onafzetbaar en onderworpen aan 
de wetsbepalingen op het aftreden der 
magistralen 

llij is voorzitter van de twee kamers 
van het hof. 

llij 011lva11g1 in het lrger de eerbewij 
zen, voorgeschreven voor de offü:ieren 
generaal. 

Er is voor geheel het Rijk één militair 
gerrclitshof, dat zijnen zetel heeft te 
Brussel. 

In oorlogstijd mag <le Koning het 
gereehtshof eenen anderen zetel aanwij 
zen. 

AnnKEL 105. 

De voorzitter van het krijgsgerechts 
hof wordt door den Roning beuoemd. 

Hij moet gekozen wordo n onder de 
letlen van de hovcu des lands of van 
dezer parketten, die gedurende lien 
jaren rPchterlijke ambtcn hebben bc 
kleed en de Frausche en cle Vlaamsclil' 

t aal kennen: 
Hij is onafzetbaar en omlerworpen aan 

de wetsbepalingen op hot aftreden der 
magistraten 

Hij ontvangt in bet leger de eerbewij 
zen, voorgeschreven voor de officieren 
generaal. 
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Ontwerp door de Commissie gewijzigd. 

AttTIKF.L 106. 

De eerste kamer van het krijgs-ge 
rechtshof doet uitspraak in hooger berocp 
over de vonnissen der krijgsraden. 

Zij oortleelt rechtstreeks : 
i • AI de oflicieren des lcgers van eenen 

nrng hooger dan die van kapitriu ; 
2° De militaire ledeu der krijgsraden 

voor de misdrijven begaan in ile uitoefe 
ning of let· gclegenheid van de uitoefe 
ning dier bedieningen. 

An'l'IKl,;L 107. 

Zij is sarnengesteld, behalve den voor 
zi tter, uit vier leden : een luitenant 
generaal of ~eneraal-majoor. uen kol onel 
of luitenant-kolonel en twee majoors. 

Elk werkelijk lid heeft eenen plaatsver 
vuller , 

De werkelijke leden en de plaatsver 
vullers worden door het lot aangeduid 
voor eenen zittijd vaneéne rnaand. 

ÂttTIKF.L 108. 

Voor den twintigsten van elke maand, 
do et de Minister van Oorlog aan den voor 
zitter van bet hof lijsten geworden van de 
officieren van eenen graad hooger dan die 
van lrnpitein in wêrkelijken dienst , in 
beschikbaarheid of in de reserve-aftleeling 
en verblijvende daar waar het ho! zetelt, 
de Minisler van Oorlog allecn uitgczon 
derd. 

AILTIKEL 109. 

Behelzen de lijslen rninder dan twaalf 
generaals, twaalf kolonels of luiteuant 
kolonels eu vier en twintig majoors, dan 
doet lie Mini~ler aan den voorzitter de 
lijsten gewordcn der officieren van den 
zelfden graad, verblijvende Le Antwerpen. 

ARTIKEL 104. 

Ilet krij_qsgerechtslwf' doet uitspraak 
in hooger beroep over de vonnissen der 
krijgsraden. 

Ilet oordeelt rechtstreeks : 
l" Al de ofûeieren deslcgers van eenen 

rang hooger dan die van kapitein ; 
:l0 De militaire leden der krijgsraden 

voor de misdrijven begaan in de uitoefe 
ning of ter gelegenheid van de uitoefe 
ning dier bedieningen. 

AIITIKEL 100. 

Hel is samengesteld. behalve den voor 
zitter, uit vier leden : een luitenant 
generaal of generaal-majoor, een kolonel 
of luitenant-kolonel en twee majoors. 

Elk werkelijklid heeft eenen plaatsver - 
vu lier. 

De werkelijke lcden en ile plaatsver 
vullers wordcn door het lot aangeduid 
voor eenen zittijd van ééne maan<l. 

AkTIKEL 106. 

V66r den twintigsten van elke maand, 
doet de Mi nister van Oorlog aan den voor 
zitter van het hof lijsten geworden van de 
officieren van eenen graad hooger dan die 
van bpitein in werkelijkcn dienst, in 
beschikbaurheid of inde reserve-afdceling 
en verblijvende daar waar het bof zetelt, 
de Minister van Oorlog alleen uitgezon-. 
derd. 

ARTIKF.L ·107. 

Br helzen de lijslen minder dan twaalf 
generaals, twaalf kolonels or luitenant 
kolonels en vier en twintig majoors, dan 
doet de Minister aan den voorzitter de 
1 ijsten geworden der officieren van den 
zelf den graad verhlijvende te Antwerpen. 
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Ontwerp der Regeering. 1 Ontwerp door de Commissie g1:wijzigd. 

De voorzitter vult, door cene loting 
on dei· die officieren, de I ijslen aan, 
vermehl in artikel 108. 

AnTIKEL 110 

De voorzitter schrapt van elke lijst de 
na men der ofllcieren, welko zilting gehad 
hebbcn in den loop der laatste zes maan 
den. 

Hij gaat vervoigens over tot de uitlo 
t.ing van de leden van het bof voor de 
volgende maand, dit, in 't openbaar en 
in tegenwoordigheid van den auditeur 
generaal. 

ARTIKEL ·l 11 

Afschriften van het proces-verbaal der 
uitlot ing, opgi>maakt door den griffier, 
worden verzonden naar den Ministel' van 
Oorlog en nanr den procureurgeneraal 
bij hd hof van cassai ie. 

At1TIKEL 112. 

Wannet'I' de betichte rechtstreeks 1s 

onderworpen aan <le reohtsmacht van het 
krijgsgerechtshof , dan worrlen de leden, 
die beneden hem ZÎJD in graad, ver 
vangen door de plaalsvervullers Yan 
hoogeren graad. 

A HTIKEL -11,. 

Kan het hofzich nie! samenslellen door 
middel der plaatsvervullers , dan wordt 
het voltallig gr.maakt door eene aanvul 
lende uitloting. 

ÂRTIKF.L 114. 

Wanneer een generaal-majoor moet 
torechtstaan, dan worrlt het hof samen 
gesteld nit twee Iuitenants-generaal en 
twee generaal-majoors. 

De voorziuer vult, door eene loting 
ondor die officieren, de lijsten aan , 
vermeld in artikel 10~. 

ABTIKEL 108. 

Oe voorzitter schrapt van elke lijst de 
na men der officieren, welke zitting gehad 
hebbcn in den loop der· luatste zes maan 
dcn. 

Hij gaat vervoigens over lot de nit 
loting van de leden van het hof voor 
de volgende maand, dit, in 't openbaar en 
in tegenwoordigheid van den auditeur 
generaal 

A1rnu:L 109. 

Afschriften van het proces-verbaal der 
uitloting, opgemaakt door den griffier, 
worden verzonden naar den Ministe1· van 
Oorlog en naar den procureur-generaal 
bij het hof van eassatie. 

.-\HTIKEL HO. 

Wanneer de betichte rechtstreeks 1s 
onderworpen aan de rechtsmacht van het 
krijgsgerechtshof, dan worden de leden, 
die beneden hem zijn in graad, ver 
vangen door de plaatsvervullers van 
hoogeren graad . 

A I\TIKl•'.L 1 t 1. 

Kan het hof zich nief sa mens te lien door 
middel der plaatsvervullers, dan wordt 
het vollallig gemaakt door eene aanvul 
lende uitloting. 

ARTIKEL 112. 

Wanneer een generaal-rnajoor] moet 
terechtstaan , dan wordt het hof samen 
gesteld nit lwee luitenants-generaal en 
twee generaal-majoors. 
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Âl\TIKl-:L 11:i 

Wunneer ecn luitcnant geoeraal moel 
tercclitstaan, d.111 g(:schicdt dP annvul 
leude uitloting ouder al de otlicieren vau 
deuzellden graad, in gelieel het leger , 
zouder aunzien van dienstouderdorn. 

AHTIKEl, 11 (;. 

Alvorens in bcdiening te treden, left 
gen, op eiscit van den auditeurgeueraal. 
de militaire leden van het bof, in opP11 

bare zittiug, den eed af 
l\a lczing door den voorzitter vun bel 

Iormulicr. aangeduid in artikel t>6. :111l 

woordt elk der leden voor zich zelveu, 
en de haud ophelfende : 

" Dat zweer ik. » 

AttTIKEL l ·17. 

Ue tweede karner van het kriJgsge 
rechtshof is samenaesteld uit den vour- '- 
zitter van dat' ho( en twee:l'aadslteeren 
van hct:bc1·oep:ihof vau Brussel 

AH'l'IKt L 118 

Te dieu cincle duidt het beroepshof 
vau Brussel, ieder jaar, in algemeene 
vergadering , on der zijne raadsleden, 
twee werkelijke leden aan en twee leden 
plaatsvervullers, 

Ile werkelijke raadsleden van de tweede 
ka111er zullen, uaar ortie van dienstouder 
dom, <leu voorzitter van Ilet bof, zoo deze 
verhinderd is, vervangen in al zijne 
bedieningen. 

OntNerp door de CJmm·ssie g !N,jziJd. 

ABTIKEL 113. 

Wa1111ecr ceu luitonaul f;C!leraal moet 
terechtstaan, dan gr.;d1iedt de aanvul 
lende uitloting onder al de officieren vau 
.lenzelfden graad, i11 gelieel het !l'~(•f', 
zonder aanzien v.111 dieustoudcrdom . 

AH'tlKEL 111~. 

Alooreus in betlienùu] ff> treden, leygen, 
vp eiscù vu11 den uiuliteur-tjruerual, dt: 
militaire frde11 v"11 lier ho], 111 openbare 
zittitu], den eed a{. 
Na lezi11g tlnor <leu »oorziüer onu Let 

ootqend. (01 mulier · " U1f z ioecrt eet lijk 
mve plictuen. le veronth:» ais lui va11 
dit ho] , lie 11w11111:n, clie voor 011s te 

reclustaan , te oortleelen zonder luuu , 
ztuuler arees, sonder inschikkelijkheul, 
1J1el enkel den uiil de toe! uil teuoeren ", 
asüwcord; l'ik der letll'II vour ziclt 
zelueu, w de luuul vplw/fencle : " Dat 
zweer ik . a 

1 Yalt weg.) 

(Valt weg.) 
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ln gcval van nood, wordl de karner 
voltallig gerna<1kl dour de ruadsledeu van 
hot bl'l'Ol'p.,hof v;111 Brussel, ;1a110eduid 
duor tien eerstcn vourziuer. 

De tweede ka mer van het hof verriclu 
de werkzuamhcden welke aan het krijgs 
gcreeht~hot' zijn opgcdragcn door d1' 
wetu-n op de rnilitie. 

Zij vcrvult de zending welke hierna 
zal worden aangcduid, in geval vau ver 
volging tegeu de krijgsauditeurs, hunuc 
substituten eu plaatsvcrvullers. 

A ll'l llU.L l ':!.0 

De Mi11isle1· v,111 Binur-nlundsc he Zakeu 
vaardi,l;L l,1j he! krijgsgereehbhof eenen 
burgerlij ken ambteuuur af, ~ela~L aan 
de tweede kamer de iulichtingen te 
verschaflen, welke deze verlaugt in de 
zaken betrellende de militie , Oe afge• 
vaardigde dei· ltegccring woont <le ziuing 
bij en mag het woord nemen in zake van 
militie. 

:\ll'J'IKl•:1, l~l. 

De grillier van het hot" wurdt Der10emd 
en kan wonlcn a!"g,·œt door tien Koning. 

llij moet leu voile 2.::î jaar oud zijn , 
Indien hij geen officier in h.t leger is, 
noch doctor i11 <le rechten, moet hij, 
geJu1·ende vijf jareu , Le werkelijken 
lite! of ~d:. plaatsvervuller, bedieniugen 
vervuld hchbeu vau 111agi:straat in de 
rechterlijke orrle, vau griffier of van 
secretaris van eeu parket. 

1':r worden een of iueerdere adjuncten 
door den houing benoemd , aan dezelfde 
vuorwaardun heautwoortlende. 

( vsu wt>g.) 

( Valt weg ) 

ABTIKEL '1 ·! t. 

De grillier van het hof wordt benoemd 
en kan worden afgezet door den Koning. 

Hij moet ten voile 'i5 jaar 011d zijn ni 
tic Fransche en de Vlaamscùe taal ken 
nen. 

1 ndien h ij geen officier in het leger is, 
noch doctor in de rechten, moet hij, 
geilurende vijf juren , le werkelijken 
titel of ais plaatsvervuller, bedieningen 
vervuld hebben van magistraat in ile 
rechterlijke orde, van grilfier of van 
secretaris van een parket. 

E1· worden een of meerdere adjuncten 
door den Koning benoemd, aan dezelfde 
voorwaarden beantwoordende. 
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ARTIKEL 12'2 . 

De griffier houdt <le registers en sch-i f 
turen, bepaald door het rrglernenL van 
hl'! bof of bevolen door den voorzitter 
of door den Ministcr van Justifie. 

. \IITIKl-:L l'±:i 

llij verschaft kosteloos de af~chrif1c11 
of uittreksels, door den voorzitter of door 
den auditeur-generaal vcrlangd. 

At11'IKF.L 121. 

Hij is ondcrworpen aan de wetsbepa- 
1 ingen betreflcnde de griffiers der beroeps 
hoven, zich ged1·agen<le naar h-t n•gle 
ment van het kr1jgsgerechlshof. 

.-\1:TIKFL 12~. 

Het hof heelt een reglement van inwen 
dige orde , aangenomen in algernecne 
vergadaring van al zijne leden, zoo wer 
kelijke ais plaatsvervangende, en goed • 
gek.eurd door den Minister van J usl itie. 

Ontwerp door de Commissie gewijzigd. 

,\ HTIKEL 11 li. 

l)p griŒPt' houdt de rPgig~<'l'S ('11 sehrif- 
1 uren , ln-paald door het rcglr-meut van 
ln-t hot' of bevolen door den ~linistcr 
van Justitie , 

\UTIKIL Ili. 

Hij vcrscha ft kosrcloos de a tsch ri ften 
of uittrcksels. door den voorzitter of door 
den auditeur-generaal verlangd , 

Anrrusr. ·I 18. 

Hij is onderworpen aan de wetsbepa- 
1 ingeu betreffcndc de 1rifficrs dei· beroeps 
hoven , ZÎC'h gedr,1gende naur hct regle 
ment van het krijgsgcred1tshof. 

.\HTIKlï. 119 

Het hof heeft een reglemcnt van in 
wend igo ortie, aa11gennmcn in a lgemeene 
vrr~adering van al zijne leden, zoo wer 
kr-lijke ais pluatsvr-rvangemle, en gocclge 
kennl door den MinisLPI" van Just.itie. 

HOOFDSTOK VII. 

VA:\' IIF.'.'i ,\l'IJITF.Ult-GENF.HAAL. 

AIITIKl>:L l 2ô. 

De auditeur-generaal wordt benocmd 
en kan worden afgezel door den l,oni11g 

Hij moet doctor in de rccht« 11 ziju en 
ten volle 35 jaar oud. 

AIITIKEI ·127. 

De auditeur-generaal ontvangt in hr·I 
leger de eerbewijzen voorgeschrcvon 
voor de hoofdoflicieren. 

AWl'IKLL 120. 

De a(l(lilt:ur-gtineraal wordt benoemd 
en knn worden afgrzet door den l,oning. 

Hij moet doctor in de rechtcn zijn, ten 
voile {iti jaar oud 1'11 de Fransch» e11 de 
ïtamsche taal kennrn, 
li ij 011 tvanyl in hl'! leqer de eerbcuil] ::1'n 

roorgesclweven voor de hoo]. dofficieren. 
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ARTlKEL 128. 1 AnTIKI\L 121. 

Ilîj vervult het am bt van oponbaar 
mi nistcrie bij hct ki-ijgsge1·echtshof. 

AUTIKEL 129. 

Hij spoort op en vervolgt al de mis 
drijvon die lot de bevoegdheid behooren 
van het krijgsgerechtshof of van de 
krijgsraden. 

AIITIKEL 130. 

Hij mag zelf al de ambtsverrichtingen 
<loen welke behooren lot de bevoegdheid 
der krijgsauditeurs. 

Hij heeft het recht voor de krijgsraden 
het ambt te vervullen van 't openbaar 
ministerie , 

AU'rtKEL 13-{. 

Hij waakt over de ambstverrichtingen 
der krijgsaudi teurs en der griffiers van 
de krijgsraden, over het houden hunner 
registers en schrifturen, de bewaring der 
archieven, de geschiktheid der lokalen, 
het gedrag der hulpbeambten m over 
alles wat betrekking heeft op de ui toefe 
ning van het krijgsrecht. 

ARTlKEL 132. 

Hij doet aan den Minister van Justifie 
en aan den Minister van Oorlog elke 
onregelmatigheiù kennen in de diensten 
en elken maatrcgel die geschikt is de 
itvoering der wetten te verzekeren. 

AIITIKEL 135. 

De auditeur-generaal heeft eencn sub 
stituut, door den Koning benoemd, doctor 
in de rechten en ten voile 50 jaar oud. 

De auditcur-çeneraa! vcrvult hot am bt 
v:111 openbuar ministerie bij hot krijgsge 
rechtshof. 

Â.HTIKF.L 122. 

Ilij spoort op en vervolgt al de mis 
drijven die tot de bevoegdheid behoo: en 
van het krij gsgcrechtshof of van de 
krijgsraden. 

ARTIKEL 125. 

Hij mag zelf al <le ambtsverrichtingen 
doen welke behooren tot de bevoegùheid 
dei· krijgsauditeurs. 

Hij heeft het recbt voor de krijgsraden 
het ambt te vervullen van 't openbaar 
ministerie. 

ARTIKEL 124. 

Hij waakt over de ambtsverrichtingen 
der krijgsauditeurs en der grifflers van 
de krijg:,raden, over het houden hunner 
registers en scbrifturen, de bewaring der 
archieven, <le geschiklheid der lokalen, 
het gedrag der hulpbeambten en over 
alles wat betrekking heeft op de uitoefe 
ning van het krijgsrecht. 

ARTIKEL 125 

Hij doet aan den Minister van Justitie 
en aan den Minister van Oorlog elke 
onregelmatigheid kennen in de diensten 
en elken maatregel die geschikt] is <le 
uitvoering der wetten te verzekeren. 

AnTtKEL 126. 

Deauditeur-çenernal hee]; ee11e11 substi 
tuui, door den Koning benoenui, De sulr 
stituut van den ouditeur-sjeneracl is dot» 

G 



[ l.V '18. ] 

Ontwerp der Regeèring. 

( :!2 ) 

AIITIKEL ·J 34. 

De auditeur-generaal mag zich doen 
vervangen door zijucn substituut in al 
zijne ambtsverrichtingon. 

ln geval van vevhindering, vervangt de 
substituut hem van rechtswege, 

AnTIKEL 135. 

ln geval van verhindering van den 
substituut, magde Minister van Justitie te 
zijner vervanging aanwijzen het.zij eenen 
krijgsauditeur, hetzij ecnen magistraat 
van Je parketten der beroepshoven of 
der rechtbanken van eersten aanleg. 

AnTIKEL 136. 

De auditeur-generaal en zijn substituut 
hebhen raadgevende stem in <le alge 
meene vergaderingen van het bof. 

Ontwerp door de Commissle gewijzigd. 

tor in de recluen, teu volte :iO jaar 011d 
en kent de Franscùe en cle Vlaamsclu: 
taul. 

ARTIKEL 127. 

De uuditeur-gcneraal mag zich doen 
venangcn door zij nen substituut in al 
zijne ambtsverrichringen. 

ln gevill van vcrhinderiug, vervangt de 
substituut hem van rechiswege 

AIITIKEL t ~8. 

ln geval van verhiudering van den 
subslituut mag de Minister van Justitie te 
zijuer venanging aunwijzen hetzij eenen 
krijgsauditeur , helzij cenen ·magistraat 
van de parketten der beroepshoven of 
der rechtbanken van eersten aanleg , 

AR1'1KEL i2Ü. 

De auditeur-generaal en zijn substituut 
hebben raadgevende stem in de alge 
meene vergaderingen van het hof. 

HOOFDSTUK VIII. 

ALGEMEENE UEPALINGEN. 

ARTIKEL 137. 

De voorzitter van het krijgsgerechts 
hof en de auditeur-generaal leggen, in 
handen des Konings, hetzij persoonlijk 
of bij geschrift, den eed af, voorge 
schreven bij het decreet van 20Juli 1831. 

ÀRTIKEL ·158. 

De substituut van den auditeur-gène 
raal , de krijgsauditeurs, hunne sub 
stituten en plaatsvervullers, de griffiers 
en de adjunct-griffiers van het krijgs- 

ARTIKEL -150. 

De voorzitter van het krijgsgerechts 
hof en de auditeur-generaal leggen, in 
handen des Konings, hetzij persoonlijk 
of bij geschrifl, den eed af, voorge 
schreven bij het decreet van 20 Juli 1831. 

AHTIKEL 131. 

De substituut van den auditeur-gene 
raal , de krijgsaud iteurs, hunne sub 
sti luten en plaatsvervullers, de grifliers 
en de adjuuct-grifllers van het krijgs-. 
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gerechtshof leggen denzclfden eed af voor 
de eerste kamer van het hijg,gerechts 
hof', er bijvoogcnde : « lk zweer getrouwc 
lijk hot ambt te vervullen van... " 

ARTIKEL 139. 

De griffiers der krijgsraden en hunne 
adjuncten leggen dezen laatsten eed af 
voor den krijgsraad , bij welken zij 
geroepen zijn hun ambt nit te oefenen, 

ARTIKEL 140. 

De wettelijke bepalingen betreflende 
de amhten van de rechterlijke ordo zij 11 
toepasselijk op de magistraten en ambte 
naren der krijgsrechtsbanken, door de 
gelijkstelling van de krijgsraden met. de 
rechtbanken van eersten aanleg en die van 
het krijgsgerechtshof met de beroeps 
hoven, behalve de voorziene uitzonde 
rmgen. 

ARTIKEL 141. 

De rechterlijke vervolgingen tegen den 
voorzitter van het krijgsgereehtshof, 
den auditeur-generaal en zijnen substi 
tuut, hebben plaats, in dezelfde gevallen, 
voor dezelfde reehtsmacht en met de 
zelfde rechtspleging als die legen de leden 
der beroepshoven. 

ARTIKEL 142 

Het krijgsgerechtshof, tweede karner, 
doet in eersten en laatsten aanleg uit 
spraak over de wanbedrijven behoorende 
tot de bevoegdheid der boetstraffelijke 
rechtbanken en begaan door de krijgs 
auditeurs en hunne substituten. 

ln geval van vervolgingen uithoofde van 
misdaden of wanbedrijven behoorende 

gerech tshof leggcn deuzelfdcn eed af voor 
het lio], er bijvoegende : " lk zweer ge 
trouwelijk het ambt te vervulleu van .. " 

AHTIKEL ·I 32. 

De grilliers dei· krijgsraden en hunne 
adjuncten lcgg·en dezen laatsten eed af 
vnor den krijusraad , bij welken zij 
gcrorpen zijn hun ambt uit te oefenen. 

ARTIKEL 155. 

De wettelijke bepalingen betreffende 
de ambten van de rechterlijke ortie zijn 
toepasselijk op de magistraten en ambte 
naren der krijgsrechtsbanken, door de 
gelijkstelling van de krijgsraden met de 
rechtbanken van eersten aanleg en die van 
het krijgsgereehtshof met de beroeps 
hoven, behalve de voorziene uitzonde 
nngen. 

ARTIKEL 134. 

De rechterlijke vervolgingen tegen den 
voorzitter van hef krijgsgercchtshof', 
den auditeur-gcneraal en zijnen substi 
tuut , hebben plaats, in dezellde gcvallen, 
voor dezelfde reehtsmacht en met de 
zelfde rechtspleging als die tegen de leden 
der beroepshovcn. 

(Valt weg.) 
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lot de bovocgdheid van het assiseuhof', 
ocfent diozclf'dc kamcr van hot krijgs- 
1,;creeht~hof tegcnnver die magistraton de 
ze1Hling uit wolke de wet tockent aan de 
kamer van inbeschuldigingstelling bij de 
vervolgingen tcgen eenen magistraat der 
burgerlijke rechtbanken. 

De ambtsverrichtingon toevertrouwd, 
wat het onderzoek betreft, aan tien pro 
cureur-generaal bij het beroepshof en 
aan den eersten voorz itter van <lat hof, 
worden door den auditeur-generaal en 
door den voorzitter van het krijgsge 
rechtshof, ieder voor zioh, vervuld. 

AR'l'IKEL 143. 

De voorgaande bepaling is toepasselijk 
op de krijgsauditeurs-plaatsvervullers, 
vervolgd wegens misdaden of wanbe 
drijven, begaan in het uitoefenen hunner 
bediening. 

AnTIKEL 144. 

Voor de eenvoudige vergrijpen betref 
f<'n<le hunne bediening of de waar 
digheid van hun karakter benadeelende, 
kunnen de krijgsauditeurs, hunne substi 
tuten en hunne plaatsvervullers gelaakt 
worden door het krijgsgerechtshof in 
de raadkamer der tweede kamer, op 
eisch van den auditeur-generaal. 

Wanneer het hof acht dater reden is 
tot afzetting, dan beveelt het <le beken<l 
making der feiten aan den Minister- van 
Justifie. 

ARTIKEL 145. 

De auditeur-generaal en de krijgsat1<li 
lP111·& zij n vrij tan den dienst der burger 
waclit. 

Ontwerp door de Commlssie gewij2.igd. 

(Valt weg.) 

(Valt weg.) 

ARTIKEL 135. 

De auditeur-generaal en de krijgsaudi 
teur zijn vrij van den dienst der burger 
wacht. 
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Anrnu:L 1 ~6. 1 AnTIIŒL 136. 

De werkzaamhcdcn, opgedragen aan 
den gebiedsbevclhcbher wordeu uitge 
ocfcnd, onder het gezag vau den hovel 
hebber van de militaire omschrijving, 
door den bcvelhebber der provincie, 
waarjn de krijgsrnad zetclt. 

Ecliter wordeu, buiten dien zetel de 
stukken van ondcrzoek gi>stuurd aan den 
plantsbevclhcbber die de rcchterlijke 
commissie aanstelt 

De Koning mag de bepalingen van dit 
artikel wijzigen ten gevolge van verande 
ringon in de inrichting der gebiedsbernl 
hebberschappeu, 

AnTIKEL 147. 

De werkznarnheden opgedragen aan 
den korpsoverste, worden uitgeoefend 
door den detuchernentsbevelhebber, bin 
nen lie perken door de militaire regle 
menten aangewezen. 

ABTIKEL f48. 

Wanneer, in de gevallen door de wct 
voorzien, de officieren, met het rechter 
lijk onderzoek belast, en de leden der 
krijgsraden en van het krijgsgerechtshof 
zicb buiten huune verblijfplaals moeten 
begcven, Liau ontvangen zij de vergoeding 
toegekend aan de leden der burgerlijke 
rechtbanken. 

AnTIKEL 149. 

Wanncer de betichtc officier is, dao 
miig le zijnen opzichte geen enkel rech 
tcrlijk arubt worden waargenomen door 
eenen officier lagcr in graad of bencden 
hem in dienstouderdom. 

De werkzaamhcden, opgctlragen aan 
den gcbiedsbcvelhobbcr wordcn uitge 
oefend , onder hct gczag van den bevel 
hebber van tic militaire omschrijving , 
door den bevelhcbber der provincic, 
wanrin de krijg:-raatl zctclt. 

Echtcr worden, buiten dien zetel , de 
stukkeu van onderzoek gcstuunl aan den 
plaatsbevclhebber die de rechterl ij ke 
commissio aanstelt , 

De Koning mag de bepalingen van dit 
artikel wijzigen ten gevolgo van vcrande 
ringen in de inrichting cler gebiedsbevel 
hebbersehappen. 

ARTIKEL f 37. 

De werkzaamheden opgedragen aan 
den korpsoverste, worden uitgeoefend 
door den detachementsbevelhebber, bin 
nen de perken door de militaire regle 
menten aangewezen. 

AR1'IKEL 138. 

Wanneer, in de gevallen door de wet 
voorzi en, de officieren, met het rechter 
lij k onderzoek bclast, en de leden der 
krijgsraden en van het krijgsgerechtshof 
zich huiten hunne vrrblijfplaats moeten 
begeven, dan ontvangen zij de 'iergoc 
<li ngen toegekend aan de leden der bur 
gerlijke rechtbanken. 

ARTIKEL 139. 

Wanncer de betichte officier is, dan 
mag te zi,i nen opzichte geen enk.el rech 
terlijk ambt worden waargenornen door 
eenen officier luger in graad of beneden 
hem in dienstouderdom. 

7 
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All'JïKllL 1 so. 

De leden dei· rechte-lijke commissic, 
die van den krijgsraad en die van het 
krijsgerechtshof zij n ouderworpen aun 
de n'gels vastgesteld voor <le burgerlijke 
magistraten op de wruking en, behalve 
de uitzonderingcn door de wet voorzien, 
op de onvereeubaarheid. 

ARTJlŒL 151. 

Elk lid van eene rechterlijke corn 
missie, van eenen krijgsraad of van het 
krijgsgerechtsbof , die om ecne niet 
door de wet voorziene reden acht dut 
hct hem voegt zich te onthouden, ver 
klaart zulks aan zijne collega's, die be 
slissen , 

ARTili.EL 152. 

De leden der rechterlijke comrmssre, 
die van den krijgsraad en die van het 
krijgsgerechtshof mogen geen deel 
hebben genomen aan de vroegere rech 
terlij ke brhandeling. 

ARTIKEL 153. 

Hij die door het misdrijf werd bena 
dcekl, mag aan geene enkele der rech 
terlijke verrichtingen deelncmen.waartoe 
het misdrijf aandleid ing geeft. 

AHTIKEL HH. 

Wann('er het onmogeliik is, hetzij uit 
houfde van den graad des betichten, het 
zij om elke andere reden, eene rechter 
lijke l)l'diC'ning te docn vervullen door 

Ontwerp door de Commissie gewijzigd. 

AnnKt-:L 140. 

ne loden der rechterlijke commissie, 
die van tien krijgsraad en die van hot 
ki-ijgsgcrcehtshof zijn onderworpcn aan 
de regels vastgesteld voor <le burgerlijke 
magistrateu op de wraking c11, behalve 
de uitzonùeringen door de wet voorzien, 
op de onvereeubaarhei d. 

AnTIKEL 141. 

Eld lid van eene rechterlijke com 
rnissie, van eencn krijgsraad of van het 
krijgsgerechtshof, die om eene niet 
door de wet voorziene reden acht dat 
het hem voegt zicù te uiruken, verk laart 
zulks aan zijnc collega's, die beslissen. 

AHTIKEL 142. 

De hoofdofficieren, die biJ den krijgs 
rtuul uitspraak gedaan hebben over zoken 
aan het krijqsqereclitsho] opçedraçen, 
moqen qeen tleelnemea aan het oordeelen 
van diezel îile zcken . 

De qebiedsbevelhebber neemt geen tleel 
aan den tlienst van het krijgsgerechts 
ho] noch van de krijqsraden, 

ARTIKEL 143. 

llij teqen. wiens gezag het misdrijf 
uierd. bega<1n of die daardoor benadeeld 
uierd, mag mm geene enkele der reclüer 
lijke nerriclüinqen tleelnemen, wam·toe 
het wmleiding geeft. 

ÀH1'1KEL 144. 

Wanneer het onmogelijk is, hetzij uit 
hoofde van den graad des betichten, het 
zij om elke andere reden, eene rechter 
lij ke hediening te cloen vervulle n door 
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ecnen officier van den graad bij de wot 
bepaald, wordt die bediening waargc 
norncu door eenen officier vau den hou 
gere11 graad. 

Al\'l'IKEL ·J ~5. 

De vcrrichtingen der rechterlijkc amb 
tcn gaan voor de andere militaire diens 
lcn. 

De dicust n11 het hijgsgcrcchtshof 
gaat boveu dien der krijgs1·aden. 

AR'l'IKEL t 56. 

De officieren, met het onderzoek be 
last, alsmcde die welke gcrocpcn zijn 
deel te maken vau de krijgsrad en of 
van het krijgsgerechtshof, bekornen 
slechts verlof in geval van volstrekte 
noodzakelijkheid. 

ARTlKEI, f 57. 

De wijze van benoeming of aandui 
ding der griffiers en adjunct grifliers bîj 
de krijgsraden, der secretarissen van de 
parkctlen, der deurwaard ers en antlere 
beambtcn wordt vastgesteld door den 
Koning. 

ARTIKEL ·158. 

Wanneer de griffiers verhindenl zijn 
of wanneer er gevaar zou bestaan le 
wachten totdat ze aanwezig zijn, kun 
nen het krij3sgerechtshof, de L:rijgsraad, 
de rechterlijke comrnissie of de krijgs 
auditeur, volgens de gevallen, zich ais 
griffier ioevoegen den persoon <lien zij 
daartoe geschikl vinden, rnits hij Belg 
zij en meerderjarig en dat hij vo or ben 
den eed aflegge, gevorderd Yan de open 
barc ambtenaren. 

eenen officier van den grnad bij de wet 
br-paald, wordt die bedieuing waarge- 
1w111e11 door cencn officier van den hoo 
gNen graad. 

i\11TIIŒI, l4ü. 

üc ven-ichtingen der rechtei-lijke amh 
ten gaan vérir de andere militaire diens 
ton. 

De dienst van het krijgsgercchtshof 
gaat boven dien der krijgsraden. 

All'l'IKEL 146 

De olficicren, met het onderzoek belast , 
alsmcde die welkc geroepen zijn deel 
te makeu van de krijgsraden of van het 
krijgsgerechtshof, bekomen slcchts ver 
lof in geval van volstrekte noodzakelijk 
heid. 

Ar.TIKEL -147. 

De wijze van benoeming of aanduiding 
der griffiers en der arljunct-griffiers bij de 
krijgsraden, der secretarissen van de 
parketten, der deurwaarders en amlere 
beambten wordt vastgesteld door den 
Koning. 

ARTIKEL U8. 

Wanneer de griffiers verhinderd zijn 
of wanneer er gevaar zou bestaan te 
wachten totdat ze aanwezîg zijn, kun 
nen het krij gsgerechtshof, de krijgsraad , 
de rechterlijke commissie of de krijgs 
auditeur, volgens de gevallen, zich als 
griffier toevoegen den persoon dien zij 
daartoe geschikt vinden, mils hij Belg 
zij en meerclerjarig en dat hij voor ben 
tien eCLI aflegge, gevorderd van de open 
bare ambtenaren. 


